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ACTES PROMULGUES 

ARRETE n° 1180 DRCL du 3 novembre 1992 portant 
promulgation des ordonnances n° 92-1145, n° 92-1148, 
n° 92-1147, n° 92-1 1 48, n° 92-1149 et n° ,92-1150 du 
12 octobre 1992.   

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

Vu la loi modifiée n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant 
statut de la Polynésie française, notamment son article 91 ; 

Le gouvernement du territoire informé, 

Arrête : 

Article ler.— S ontpromulgués dans le territoire de la Polyné sie 
françaisepour y êtreexécutés selon leurs forme et teneur les textes 
suivants : 

—Ordonnance n° 92-1145 du 12 octobre 1992 portant exten-
sion et adaptation dans les territoires d'outre-mer des dispositions 
législatives relatives au secret des correspondances émises par la 
voie des télécommunications ; 

—Ordonnance n° 92-1146 du 12 octobre 1992 portant exten-
sion et adaptation dans les territoires de la Nouvelle-Calédonie, de 
la Polynésie française et des îles Wallis-et-Futuna de certaines 
dispositions de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à 
l'amélioration de la situation des victimes d'accidents de la cir-
culation et à l'accélération des procédures d'indemnisation ; 

—Ordonnance n° 92-1147 du 12 octobre 1992 relative à l'aide 
juridictionnelle en matière pénale dans les territoires d'outre-
mer ; 

—Ordonnance n° 92-1148 du 12 octobre 1992 portant exten-
sion et adaptation dans les territoires de lallouvelle-Calédonie, de 
la Polynésie française et des îles Wallis-et-Futuna de certaines 
dispositions modifiant le code de procédure pénale et le code des 
assurances et relatives aux victimes d'infractions ; 

— Ordonnance n° 92-1149 du 12 octobre 1992 portant 
actualisation et adaptation des dispositions législatives de procédure 
pénale applicables dans les territoires de la Nouvelle-Calédonie, 
de la Polynésie française et des îles Wallis-et-Futuna ; 

— Ordonnance n° 92-1150 du 12 octobre 1992 relative à 
l'organisation judiciaire des territoires d'outre-mer, 

—parus au 	n° 241 du 16 octobre 1992, pages 14511 
à 14523, 

Art. 2.— Le secrétaire général de la Polynésie française est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 3 novembre 1992. 
Michel JAU. 

Ordonnance no 22-1148 du 12 octobre len portant 
extension et a dans les territoires d'outre-
mer dis disposai ont idigislathfes relatives au secret 
des correspondances finie« per le voie des tili-
communications 

Le Président de la République, 
Vu le rapport du Premier ministre, du garde des sceaux, 

ministre de la justice, et du ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer, 

Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code de procédure pénale ; 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 conférant aux îles 

Wallis et Futuna le statut de territoire d'outre-mer ; 
Vu la loi n° 83-520 du 27 juin 1983 rendant applicables le 

code pénal, le code de procédure pénale et certaine disposi-
tions législatives dans les territoires d'outre-mer ; 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 19M modifiée portant 
statut du territoire de la Polynésie française ; 

Vu la loi no 88-1028 du 9 novembre 1988 modifiée portant 
dispositions statutaires et préparatoires à l'autodétermination 
de la Nouvelle-Calédonie en 1998 ; 

Vu la loi no 91-646 du 10 juillet 1991 relative au secret des 
correspondances émises par la voie des télécommunications ; 

Vu la loi no 92-11 du 4 janvier 1992 d'habilitation relative à 
l'adaptation de la législation applicable dans les territoires 
d'outre-mer ; 

Après consultation de l'assemblée territoriale des Iles Wallis 
et Futuna ; 

Après consultation de l'assemblée territoriale de Polynésie 
française ; 

Vu l'avis du congrès du territoire de Nouvelle-Calédonie en 
date du 19 août 1992 ; 

Vu l'avis émis le 3 septembre 1992 par le comité consultatif 
de Nouvelle-Calédonie, en application de l'article 68 de la loi 
n° 88-1028 du 9 novembre 1988 ; 

Le Conseil d'Etat entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 

Art. la. - Les articles ln à 20, 22, 24, 25-1, 25-III et 26 de 
la loi n° 91-646 du 10 juillet 1991 relative au secret des corres-
pondances émises par la voie des télécommunications sont 
applicables dans les territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la 
Polynésie française et des iles Wallis et Futuna, sous réserve 
des dispositions des articles 2 à 6 ci-après. 

Art. 2. - Pour l'application de l'article 100-3 du code de 
procédure pénale tel qu'il résulte de l'article 2 de la loi pré-
citée, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire par 
lui commis peut requérir tout agent qualifié d'un organisme 
chargé de l'exploitation d'un service public de télécommunica-
tions. 
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Art. 3. - Pour l'application de l'article 4 de la loi du 
10 juillet 1991 précitée, l'autorisation peut également tue 
donnée sur proposition écrite et motivée' du ministre chargé des 
départements et territoires d'outre-mer. 

Art. 4. - Pour l'application de l'article Il de la loi du 
10 juillet 1991 précitée : 

I. - Les mots : « des services ou organismes placés sous l'au-
torité ou la tutelle du ministre chargé des télécommunications 
ou des exploitants de réseaux ou fournisseurs de services de 
télécommunications autorisés » sont remplacés par les mots : 
« des organismes chargés de l'exploitation d'un service public 
de télécommunications ». 

Il. - Les mots « par des agents qualifiés de ces services, 
organismes, exploitants ou fournisseurs dans leurs installations 
respectives » sont remplacés par les mots : « par des agents 
qualifiés de ces organismes ». 

Art. 5. - Pour l'application du premier alinéa de l'ar-
ticle 186-1 du code pénal, les mots : « tout agent de l'exploitant 
public des télécommunications, tout agent d'un autre exploitant 
de réseau de télécommunications autorisé ou d'un autre four-
nisseur de services de télécommunications » sont remplacés par 
les mots : « tout agent d'un organisme chargé de l'exploitation 
d'un service public de télécommunications ». 

Art. 6. - Tout agent d'un organisme chargé de l'exploitation 
d'un service public de télécommunications qui viole le secret 
des correspondances émises par la voie des télécommunications 
est puni des peines mentionnées à l'article 186-1 du code 
pénal. 

Art. 7. - Le Premier ministre, le garde des sceaux, ministre 
de la justice, le ministre de l'intérieur et de la sécurité 
publique, le ministre de la défense, le ministre du budget, le 
ministre des départements et territoires d'outre-mer et le 
ministre des postes et télécommunications sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance, qui sera publiée au Journal officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 12 octobre 1992. 
FRANÇOIS MITTERRAND 

Par le Président de la République : 
Le Premier ministre, 
PIERRE BERÉGOVOY 

Le ministre des départements et territoires d'outre-mer, 
LOUIS LE PENSEC 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
MICHEL VAUZELLE 

Le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique, 
PAUL QUILÈS 

Le ministre de la défense, 
PIERRE JOXE 

Le ministre du budget, 
MARTIN MALVY 

Le ministre des postes et télécommunications, 
ÉMILE ZUCCARELLI 

LOI no 91-646 du 10 juillet 1991 relative au secret 
des correspondances émises par la voie des télé-
communications 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 

Art. le'. - Le secret des correspondances émises par la 
voie •des télécommunications est garanti par la loi. 

Il ne peut être porté atteinte à ce secret que par l'autorité 
publique, dans les seuls cas de nécessité d'intérêt public 
prévus par la loi et dans les limites fixées par celle-ci. 

TITRE Ise- 

DES INTERCEPTIONS ORDONNÉES 
PAR L'AUTORITÉ JUDICIAIRE 

Art. 2. - Dans le chapitre ler du titre III du livre ler du 
code de procédure pénale : 

I. - L'intitulé de la section III devient « Des transports, 
des perquisitions, des saisies et des interceptions de corres-
pondances émises par la voie des télécommunications » ; 

11. - Il est créé dans la même section 111 une sous-
section 1 intitulée « Des transports, des perquisitions et des 
saisies » comprenant les articles 92 à 99 

Ill. - Il est créé dans la même section III une sous-
section II intitulée « Des interceptions de correspondances 
émises par la voie des télécommunications » comprenant 
les articles 100 à 100-7 ainsi rédigés : 

« Art. 100. - En matière criminelle et en matière 
correctionnelle, si la peine encourue est égale ou supérieure 
à deux ans d'emprisonnement, le juge d'instruction peut, 
lorsque les nécessités de l'information l'exigent, prescrire 
l'interception, l'enregistrement et la transcription de 
correspondances émises par la voie des 
télécommunications. Ces opérations sont effeetuées sous 
son autorité et son contrôle. 

La décision d'interception est écrite. Elle n'a pas de 
caractère juridictionnel et n'est susceptible d'aucun recours. 

« Art. 100-1. - La décision prise en application de. 
l'article 100 doit comporter tous les éléments 
d'identification de la liaison à intercepter, l'infraction qui 
motive le recours à l'interception ainsi que la durée de 
celle-ci. 

« Art. 100-2. - Cette décision est prise pour une durée 
maximum de quatre mois. Elle ne peut être renouvelée que 
dans les mêmes conditions de forme et de durée. 

« Art. 100-3. - Le juge d'instruction ou l'officier de 
police judiciaire commis par lui peut requérir tout agent 
qualifié d'un service ou organisme placé sous l'autorité ou 
la tutelle du ministre chargé des télécommunications ou 
tout agent qualifié d'un exploitant de réseau ou fournisseur 
de services de télécommunications autorisé, en vue de 
procéder à l'installation d'un dispositif d'intercepdon.( 1) 

« Art. 100-4. - Le juge d'instruction ou l'officier de 
police judiciaire commis par lui dresse procès-verbal de 
chacune des opérations d'interception et d'enregistrement. 
Ce procès-verbal mentionne la date et l'heure auxquelles 
l'opération a commencé et celles auxquelles elle s'est 
terminée. 

« Les enregistrements sont placés sous scellés fermés. 

« Art. 100-5. - Le juge d'instruction ou l'officier de 
police judiciaire commis par lui transcrit la correspondance 
utile à la manifestation de la vérité. Il en est dressé procès-
verbal. Cette transcription est versée au dossier. 

« Les correspondances en langue étrangère sont 
transcrites en français avec l'assistance d'un interprète 
requis à cette fin. 

« Art. 100-6. - Les enregistrements sont détruits, à la 
diligence du procureur de la République ou du procureur 
général, à l'expiration du délai de prescription de l'action 
publique. 

( 1 ) (Ordonnance rt» 92-1145 da 12 octobre 1992, art. 1) "Le 
juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire par lui 
commis peut requérir tout agent qualifié d'un organisme chargé 
de l'exploitation d'un service public de télécommunications." 
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« II est dressé procès-verbal de l'opération de 
destruction. 

« Art. 100-7. - Aucune interception ne peut avoir lieu 
sur une ligne dépendant du cabinet d'un avocat ou de son 
domicile sans que le bâtonnier en soit informé par te juge 
d'intruction.» 

TITRE H 
DES INTERCEPTIONS DE SÉCURITÉ 

Art. 3_ - Peuvent être autorisées, à titre exceptionnel, 
dans les conditions prévues par l'article 4, les interceptions 
de correspondances émises par la voie des télécommunica-
tions ayant pour objet de rechercher des renseignements 
intéressant la sécurité nationale, la sauvegarde des éléments 
essentiels du potentiel scientifique et êconomique de la 
France, ou la prévention du terrorisme, de la criminalité et 
de la délinquance organisées et de la reconstitution ou du 
maintien de groupements dissous en application de la loi 
du 10 janvier 1936 sur les groupes de combat et les milices 
privées. 

Art. 4. - L'autorisation est accordée par décision écrite 
et motivée du Premier ministre ou de l'une des deux 
personnes spécialement déléguées par lui. Elle est donnée 
sur proposition écrite et motivée du ministre de la défense, 
du ministre de l'intérieur ou du ministre chargé des 
douanes, ou de la personne que chacun d'eux aura 
spécialement déléguée ( 2) 

Le Premier ministre organise la centralisation de 
l'exécution des interceptions autorisées. 

Art. 5. - Le nombre maximum des interceptions suscep-
tibles d'être pratiquées simultanément en application de 
l'article 4 est arrêté par le Premier ministre. 

La décision fixant ce contingent et sa répartition entre les 
ministères mentionnés à l'article 4 est portée sans délai à la 
connaissance de la Commission nationale de contrôle des 
interceptions de sécurité. 

Art. 6. - L'autorisation mentionnée à l'article 3 est 
donnée pour une durée maximum de quatre mois. Elle 
cesse de plein droit de produire effet à l'expiration de ce 
délai. Elle ne peut être renouvelée que dans -  les mêmes 
conditions de forme et de durée. 

Art. 7. - Dans les correspondances interceptées, seuls les 
renseignements en relation avec l'un des objectifs énumérés 
à l'article 3 peuvent faire l'objet d'une transcription. 

Cette transcription est effectuée par les personnels habi-
lités. 

Art. 8. - Il est établi, sous l'autorité du Premier ministre, 
un relevé de chacune des opérations d'interception et d'en-
registrement. Ce relevé- mentionne la date et l'heure aux-
quelles elle a commencé et celles auxquelles elle s'est ter-
minée. 

Art. 9. - L'enregistrement est détruit sous l'autorité du 
Premier ministre, à l'expiration d'un délai de dix jours au 
plus tard à compter de la date à laquelle il a été effectué. 

Il est dressé procès-verbal de cette opération. 

Art. 10. - Sans préjudice de l'application du deuxième 
alinéa de l'article 40 du code de procédure pénale, les ren-
seignements recueillis ne peuvent servir à d'autres fins que 
celles mentionnées à l'article 3. 

(2) (Ordonnance n° 92 -1145 du 12 octobre 1992, art. 3) 
"L'autorisation peut également être donnée sur proposition 
écrite et motivée du ministre chargé des départements et 
territoires d'outre-mer." 

Art. 11. Les opérations matérielles nécessaires à la 
mise en place des interceptions dans les locaux et 
installations (Remplacé, Ord. n°92-1145 du 12 oct. 1992, 
art. 4-1) "des organismes chargés de l'exploitation d'un 
service public de télécommunications" ne peuvent être 
effectuées que sur ordre du ministre chargé des 
télécommunications ou sur ordre de la personne 
spécialement déléguée par lui, (Remplacé, Ord. n°92-1145 
du 12 oct. 1992, art. 4-.1I) "par des agents qualifiés de ces 
organismes." 

Art. 12. - Les transcriptions d'interceptions doivent être 
détruites dès que leur conservation n'est plus indispensable 
à la réalisation des fins mentionnées à l'article 3. 

Il est dressé procès-verbal de l'opération de destruction. 
Les opérations mentionnées aux alinéas précédents sont 

effectuées sous l'autorité du Premier ministre. 

Art. 13. - Il est institué une Commission nationale de 
contrôle des interceptions de sécurité. Cette commission est 
une autorité administrative indépendante. Elle est chargée 
de veiller au respect des dispositions du présent titre. Elle 
est présidée par une personnalité désignée, pour une durée 
de six ans, par le Président de la République, sur une liste 
de quatre noms établie conjointement par le vice-président 
du Conseil d'Etat et le premier président de la Cour de 
cassation. 

Elle comprend, en outre : 
Un député désigné pour la durée de la législature par le 

président de l'Assemblée nationale ; 
Un sénateur désigné après chaque renouvellement partiel 

du Sénat par le président du Sénat. 

La qualité de membre de la commission est incompatible 
avec celle de membre du Gouvernement. 

Sauf démission, il ne peut être mis fin aux fonctions de 
membre de la commission qu'en cas d'empêchement 
constaté par celle-ci. 

- Le mandat des membres de la commission n'est pas 
renouvelable. 

En cas de partage des voix, la voix du président est pré-
pondérante. 

Les agents de la commission sont nommés par le prési-
dent. 

Les 'membres de la commission désignés en remplace-
ment de ceux dont les fonctions ont pris fin avant leur 
terme normal achèvent le mandat de ceux qu'ils rempla-
cent. A l'expiration de ce mandat, par dérogation au sep-
tième alinéa ci-dessus, ils peuvent être nommés comme 
membre de la commission s'ils ont occupé ces fonctions de 
remplacement pendant moins de deux ans. 

Les membres de la commission sont astreints au respect 
des secrets protégés par les articles 75 et 378 du code pénal 
pour les faits, actes ou renseignements dont ils ont pu avoir 
connaissance en raison de leurs fonctions. 

La commission établit son règlement intérieur. 

Art. 14. - La décision motivée du Premier ministre men-
tionnée à l'article 4 est communiquée dans un délai de 
quarante-huit heures au plus tard au président de la Com-
mission nationale de contrôle des interceptions de sécurité. 

Si celui-ci estime que la légalité de cette décision au 
regard des dispositions du présent titre n'est pas certaine, il 
réunit la commission, qui statue dans les sept jours suivant 
la réception par son président de la communication men-
tionnée au premier alinéa. 

Au cas où la commission estime qu'une interception de 
sécurité a été autorisée en méconnaissance des dispositions 
du présent titre, elle adresse au Premier ministrè une 
recommandation tendant à ce que cette interception soit 
interrompue. 
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Elle porte également cette recommandation à la connais-
sance du ministre ayant proposé l'interception et du 
ministre chargé des télécommunications. 

La commission peut adresser au Premier ministre une 
recommandation relative au contingent et à sa répartition 
visés à l'article 5. 

. Le Premier ministre informe sans délai la commission 
des suites données à ses recommandations. 

Art. 15. - De sa propre initiative ou sur réclamation de 
toute personne y ayant un intérêt direct et personnel, la 
commission peut procéder au contrôle de toute interception 
de sécurité en vue de vérifier si elle est effectuée dans le 
respect des dispositions du présent titre. 

Si la commission estime qu'une interception de sécurité 
est effectuée en violation des dispositions du présent titre, 
elle adresse au Premier ministre une recommandation ten-
dant à ce que cette interception soit interrompue. 

Il est alors procédé ainsi qu'il est indiqué aux quatrième 
et sixième alinéas de l'article 14. 

Art. 16. - Les ministres, les autorités publiques, les 
agents publics doivent prendre toutes mesures utiles pour 
faciliter l'action de la commission. 

Art. 17. - Lorsque la commission a exercé son contrôle 
à la suite d'une réclamation, il est notifié à l'auteur de la 
réclamation qu'il a été procédé aux vérifications néces-
saires. 

Conformément au deuxième alinéa de l'article 40 du 
code de procédure pénale, la commission donne avis sans 
délai au procureur de la République de toute infraction aux 
dispositions de la présente loi dont elle a pu avoir connais-
sance à l'occasion du contrôle effectué en application de 
l'article 15. 

Art. 18. - Les crédits nécessaires à la Commission natio-
nale de contrôle des interceptions de sécurité pour l'accom-
plissement de sa mission sont inscrits au budget des ser-
vices du Premier ministre. 

Le président est ordonnateur des dépenses de la commis-
sion. 

Art. 19. - La commission remet chaque année au Pre-
mier ministre un rapport sur les conditions d'exercice et les 
résultats de son activité, qui précise notamment le nombre 
de recommandations qu'elle a adressées au Premier 
ministre en application de l'article 14 et les suites qui leur 
ont été données. Ce rapport est rendu public. 

Elle adresse, à tout moment, au Premier ministre les 
observations qu'elle juge utiles. 

TITRE III 

DISPOSITIONS COMMUNES 
Art. 20. - Les mesures prises par les pouvoirs publics 

pour assurer, aux seules fins de défense des intérêts natio-
naux, la surveillance et le contrôle des transmissions 
empruntant la voie hertzienne ne sont pas soumises aux 
dispositions des titres le* et 11 de la présente loi. 

Art. 22. - Les juridictions compétentes pour ordonner 
des interceptions en application du code de .procédure 
pénale ainsi que le Premier ministre ou, en ce qui concerne 
l'exécution des mesures prévues à l'article 20, le ministre de 
la défense ou le ministre de l'intérieur, peuvent recueillir, 
auprès des personnes physiques ou morales exploitant des 
réseaux de télécommunications ou fournisseurs de services 
de télécommunications les informations ou documents qui 
leur sont nécessaires, chacun en ce qui le concerne, pour la 
réalisation et l'exploitation des interceptions autorisées par 
la loi. 

La fourniture des informations ou documents visés à 
l'alinéa précédent ne constitue pas un détournement de leur 
finalité au sens de l'article 44 de la loi no 78-17 du 6 jan-
vier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés. 

Art. 24. - L'article 371 du code pénal est ainsi rédigé : 
« Art. 371. - Une liste des appareils conçus pour réaliser 

les opérations pouvant constituer l'infraction prévue à l'ar-
ticle 186-1 et des appareils qui, conçus pour la détection à 
distance des conversations, permettent la réalisation de l'in-
fraction prévue à l'article 368, sera établie dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

« Les appareils figurant sur la liste ne pourront être 
fabriqués, importés, détenus, exposés, offerts, loués ou 
vendus qu'en vertu d'une autorisation ministérielle dont les 
conditions d'octroi seront fixées par le même décret. 

« Est interdite toute publicité en faveur d'un appareil 
susceptible de permettre la réalisation des infractions 
prévues, selon le cas, aux articles 186-1 ou 368, lorsqu'elle 
constitue une incitation à 

« Sera puni des peines prévues, selon le cas, aux 
articles 186-1 ou 368 quiconque aura contrevenu aux dispo-
sitions des alinéas précédents. » 

Art. 25. - I. - Il est ajouté, après l'article 186 du code 
pénal, un article 186-1 ainsi rédigé : 

« Art. 186 -1. - Tout dépositaire ou agent de l'autorité 
publique, (Remplacé, Ord. n° 92-1145 du 12 "oci. 1992, 
art. 5) "tout agent d'un organisme chargé de l'exploitation 
d'un service public de télécommunications" qui, agissant 
dans l'exercice de ses fonctions ou à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions, aura ordonné, commis ou facilité, hors 
les cas prévus par la loi, l'interception ou le détournement 
des correspondances émises, transmises ou reçues par la 
voie des télécommunications, l'utilisation ou la 
divulgation de leur contenu, sera puni d'un 
emprisonnement de trois mois à cinq ans et d'une amende 
de 5 000 F à 100 000 F. 

« Hors les cas prévus à l'alinéa ci-dessus, sera puni d'un 
emprisonnement de six jours à un an et d'une amende de 
5 000 F à 100 000 F ou de l'une de ces deux peines 
seulement quiconque aura, de mauvaise foi, procédé à 
l'installation des appareils conçus pour réaliser des 
interceptions, intercepté, détourné, utilisé ou divulgué des 
correspondances émises, transmises ou reçues par la voie 
des télécommunications,» 

III. - L'article 1.42 du code des postes et télécommuni-
cations est abrogé. 

Art. 26. - Sera punie des peines mentionnées à l'ar-
ticle 378 du code pénal toute personne qui, concourant 
dans les cas prévus par la loi à l'exécution d'une décision 
d'interception de sécurité, révélera l'existence de l'intercep-
tion. 

Art. 27. - La présente loi entrera en vigueur le 
f er  octobre 1991. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 10 juillet 1991. 

FRANÇOIS MITTERRAND 

Par le Président de la République 
Le Premier ministre, 

ÉDITH CRESSON 

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, 
des finances et du budget. 

PIERRE BÉRÉCOVOY 

Le garde des sceaux, ministre de la justice. 
HENRI NALLET 

Le ministre de la défense. 
PIERRE JOXE 

Le ministre de l'intérieur, 
PHILIPPE MARCHAND 

Le ministre délégué au budget, 
MICHEL CHARASSE. 
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Le ministre délégué aux postes et télécommunications. 
JEAN-MARIE RAIJSCH 

Le ministre délégué à la justice. 
MICHEL SAPIN 

Ordonnance no 12-1141 du 12 octobre 1102 portant 
extension et adaptation dans les territoires de la 
Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française et des 
las Mille-et-Futuna de certaines dispositions de le 
loi no 85-077 du 5 juillet 15511 tendant à l'amélioration 
de la situation des victimes d'accidents de la circu-
lation st à l'accélération des procédures d'indemni-
sation 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre, du garde des sceaux, 

ministre de la justice, du ministre de l'économie et des finances 
et du ministre des départements et territoires d'outre-mer, 

Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code civil ; 
Vu la loi no 61-814 du 29 juillet 1961 conférant aux îles 

Wallis et Futuna le statut de territoire d'outre-mer ; 
Vu la loi no 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant 

statut du territoire de la Polynésie française ; 
Vu la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l'amélioration 

de la situation des victimes d'accidents de la circulation et à 
l'accélération des procédures d'indemnisation ; 

Vu la loi no 88-1028 du 9 novembre 1988 modifiée portant 
dispositions statutaires et préparatoires à l'autodétermination 
de la Nouvelle-Calédonie en 1998 ; 

Vu la loi no 92-11 du 4 janvier 1992 d'habilitation relative à 
l'adaptation de la législation applicable dans les territoires 
d'outre-mer ; 

Après consultation de l'assemblée territoriale des îles Wallis-
et-Futuna et de l'assemblée territoriale de Polynésie française ; 

Vu l'avis du congrès du territoire de Nouvelle-Calédonie en 
date du 19 août 1992 ; 

Vu l'avis émis par le comité consultatif du territoire de 
Nouvelle-Calédonie le 3 septembre 1992 en application de l'ar-
ticle 68 de la loi du 9 novembre 1988 susvisée ; 

Le Conseil d'Etat entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 

CHAPITRE ler 

De l'indemnisation 

Art. ler. - Les dispositions des articles lor à 6 de la loi 
no 85-677 du 5 juillet 1985 susvisée sont étendues dans les terri-
toires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française et 
des fies Wallis-et-Futuna. 

CHAPITRE Il 

Des recours des den pajvars 

Art. 2. - Les dispositions du présent chapitre s'appliquent 
aux relations entre le tiers payeur et la personne tenue à répa-
ration d'un dommage résultant d'une atteinte à la personne et 
occasionné par un accident de la circulation. 

Ait. 3. - Seules les prestations énumérées ci-après versées à 
la victime d'un dommage mentionné à l'article 2 ci-dessus 
ouvrent droit à un recours contre la personne tenue à répara-
tion ou son assureur : 

1. Les prestation* versées par les organismes, établissements 
et services gérant un régime obligatoire de sécurité sociale ; 

2. Les sommes versées en remboursement des frais de traite-
ment médical et de rééducation ; 

3. Les salaires et les accessoires du salaire maintenus par 
l'employeur pendant la période d'inactivité consécutive à l'évé-
nement qui a occasionné le dommage. 

Art. 4. - Les recours mentionnés à l'artide précédent ont un 
caractère subrogatoire. 

Ces recours s'exercent dans les limites de la part d'indemnité 
qui répare. l'atteinte à l'intégrité physique de la victime, à l'ex-
clusion de la part d'indemnité de caractère personnel corres-
pondant aux souffrances physiques ou morales par elle 
endurées et au préjudice esthétique et d'agrément ou, s'il y a 
lieu, de la part d'indemnité correspondant au préjudice moral 
des ayants droit. 

Art. 5. - Les employeurs sont admis à poursuivre directe-
ment contre le responsable des dommages ou son assureur le 
remboursement des charges patronales afférentes aux rémuné-
rations maintenues ou versées à la victime pendant la période 
d'indisponibilité de celle-ci. 

An. 6. - Hormis les prestations mentionnées aux articles 3 
et 5, aucun versement effectué au profit d'une victime en vertu 
d'une obligation légale, conventionnelle ou statutaire n'ouvre 
droit à une action contre la personne tenue à réparation du 
dommage ou son assureur. 

Toute disposition contraire à celles des articles 3 à 5 et du 
misent article est réputée non écrite à moins qu'elle ne soit 
pus favorable à la victime. 

CHAPITRE ln 

Dispositions diverses 

Art. 7. - Les dispositions des articles 1153-1 et 2270-1 du 
code civil et celles de l'article 2244 du même code, tel qu'il 
résulte de l'article 37 de la loi du 3 juillet 1985 précitée, sont 
étendues dans les territoires mentionnés à l'article tir pour l'in-
demnisation des victimes d'accidents de la circulation. 

Art. 8. - les dispositions de l'article 44 de la loi 
du 5 juillet 1985 précitée sont étendues dans les mêmes terri-
toires pour l'indemnisation des victimes d'accidents de la circu-
lation. 

CHAPITRE IV 
Entrée en rigueur et dispositions transitoires 

Art. 9. - Pour l'application de l'article 2244 du code civil, 
étendu par l'article 7 ci-dessus, la prescription en cours lors de 
l'entrée en vigueur de la présente ordonnance sera acquise à 
l'expiration d'un délai de dix ans à compter de cette entrée en 
vigueur, à moins que la prescription telle qu'elle était fixée 
antérieurement ne soit acquise pendant ce délai. 

Art. 10. - Les autres dispositions de la .présente ordonnance 
entreront en vigueur le premier jour du sixième mois qui suit la 
date de sa publication. Toutefois : 

Les dispositions de l'article ler s'appliqueront dès la publica-
tion de la présente ordonnance aux accidents ayant donné lieu 
à une action en justice introduite avant cette publication, y 
compris aux affaires pendantes devant la Cour de cassation. 
Elles s'appliqueront également aux accidents survenus dans les 
trois années précédant cette publication et n'ayant pas donné 
lieu à l'introduction d'une Instance. Les transactions et les 
décisions de justice irrévocablement passées en force de chose 
jugée ne peuvent être remises en cause 

Les dispositions des articles 2 à 6 ne sont pas applicables 
aux accidents survenus avant la date d'entrée en vigueur de la 
présente ordonnance. 

Art. 11. - Le Premier ministre, le garde des sceaux, ministre 
de la justice, le ministre de l'économie et des finances et le 
ministre des départements et territoires d'outre-mer sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la pré-
sente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 12 octobre 1992. 
FRANÇOIS MITTERRAND 

Par le Président de la République : 
Le Premier ministre, 
PIERRE RÉRÉCOVOY 

Le ministre des départements et territoires d'outre-mer, 
LOUIS LE PENSEC 

Le garde des sceaux, ministre de la Justice, 
MICHEL VAUZELLE 

Le ministre de l'économie et des finances, 
MICHEL SAPIN 
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LOI no 115-877 du 5 juillet 1915 tendant à l'améliora-
tion de la situation des victimes d'accidents de 
la circulation st à l'accélération des procédures 
'd'Indemnisation 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 
CHAPITRE ler 

Indemnisation des victimes d'accidents de la circulation 
Art. ler. - Les dispositions du présent chapitre s'appli-

quent, même lorsqu'elles sont transportées en vertu d'un 
contrat, aux victimes d'un accident de la circulation dans 
lequel est impliqué un véhicule terrestre à moteur ainsi que 
ses remorques ou semi-remorques, à l'exception des 
chemins de fer et des tramways circulant sur des voies qui 
leur sont propres. 

Section I 
Dispositions relatives au droit à indemnisation 

Art. 2. - Les victimes, y compris les conducteurs, ne 
peuvent se voir opposer la force majeure ou le fait d'un 
tiers par le conducteur ou le gardien d'un véhicule men-
tionné à l'article ler. 

Art. 3. - Les victimes, hormis les conducteurs de véhi-
cules terrestres à moteur, sont indemnisées des dommages 
résultant des atteintes à leur personne qu'elles ont subis, 
sans que puisse leur être opposée leur propre faute à l'ex-
ception de leur faute inexcusable si elle a été la cause 
exclusive de l'accident. 

Les victimes désignées à l'alinéa précédent, lorsqu'elles 
sont âgées de moins de seize ans ou de plus de soixante-
dix ans, ou lorsque, quel que soit leur âge, elles sont titu-
laires, au moment de l'accident, d'un titre leur reconnais-
sant un taux d'incapacité permanente ou d'invalidité au 
moins égal à 80 p. 100, sont, dans tous les cas, indemnisées 
des dommages résultant des atteintes à leur personne 
qu'elles ont subis. 

Toutefois, dans les cas visés aux deux alinéas précédents, 
la victime n'est pas indemnisée par l'auteur de l'accident 
des dommages résultant des atteintes à sa personne lors-
qu'elle a volontairement recherché le dommage qu'elle a 
subi. 

Art. 4. - La faute commise par le conducteur du véhi-
cule terrestre à moteur a pour effet de limiter ou d'exclure 
l'indemnisation des dommages qu'il a subis. 

Ait. 5. - La faute, commise par la victime a pour effet 
de limiter ou d'exclure l'indemnisation des dommages aux 
biens qu'elle a subis. Toutefois, les fournitures et appareils 
délivrés sur prescription médicale donnent lieu à indemni-
sation selon les règles applicables à la réparation des 
atteintes à la personne. 

Lorsque le conducteur d'un véhicule terrestre à moteur 
n'en est pas le propriétaire, la faute de ce conducteur peut 
être opposée au propriétaire pour l'indemnisation des dom-
mages causés à son véhicule. Le propriétaire dispose d'un 
recours contre le conducteur. 

Art. 6. - Le préjudice subi par un tiers du fait des dom-
mages causés à la victime directe d'un accident de la circu-
lation est réparé en tenant compte des limitations ou exclu-
sions applicables à l'indemnisation de ces dommages. 

CHAPITRE III 

Dbpositions diverses 

Section II 
Dm heir*" menstalree 

Art. 36. - 11 est inséré, après l'article 1153 du code civil, 
un article 1153-1 ainsi rédigé : 	• 

« Art. 1153-L - En toute matière, la condamnation à une 
indemnité emporte intérêts au taux légal même en l'absence 
de demande ou de disposition spéciale du jugement. Sauf 
disposition contraire de la loi, ces intérêts courent à 
compter du prononcé du jugement à moins que le juge n'en 
décide autrement. 

« En cas de confirmation pure et simple par le juge 
d'appel d'une décision allouant une indemnité en répara-
tion d'un dommage, celle-ci porte de plein droit intérêt au 
taux légal à compter dujugement de première instance. 
Dans les autres cas, l'indemnité allouée en appel porte 
intérêt à compter de la décision d'appel. Le juge d'appel 
peut toujours déroger aux dispositions du présent alinéa. » 

Section III 
Des prescriptions 

Art. 37. -. L'article 2244 du code civil est ainsi rédigé : 
« Art. 2244. - Une citation en justice, même en référé, un 

commandement ou une saisie, signifiés à celui qu'on veut 
empêcher de prescrire, interrompent la prescription ainsi 
que les délais pour agir. » 

Art. 38. - Il est inséré, après l'article 2270 du code civil, 
un article 2270-1 ainsi rédigé : 

« Art. 2270-1. - Les actions en responsabilité civile extra-
contractuelle se prescrivent par dix ans à compter de la 
manifeitation du dommage ou de son aggravation. » 

Section V 
Des rentes indenuritaires 

Art. 44. - Dans tous les cas où une rente a été allouée, 
soit conventionnellement, soit judiciairement, en réparation 
d'un préjudice causé par un accident, le crédirentier peut 
demander au juge, lorsque sa situation personnelle le jus-
tifie, que les arrérages à échoir soient remplacés en tout ou 
partie par un capital, suivant une table de conversion fixée 
par décret. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 5 juillet 1985. 
FRANÇOIS MIITERRAND 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre 
LAURENT FABIUS . 

Le ministre de l'économie, des finances et du budget, 
PIERRE BÉRÉGOVOY 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
ROBERT BADINTER 

Le ministre de la défense, 
CHARLES HERNU 

Le ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 
PIERRE 70)03 

Le ministre de l'agriculture, 

Le minions des «abri sociales 
	HENRI NALLET 

et de la solidarité nationale, 
porte-parole du Gouvernement, 

GEOROINA. DUFOIX 

Le ministre de l'urbanisme, du logement 
et des transports, 

PAUL qunks 
Le ministre du travail, de l'emploi 
et de la formation professionnelle, 

MICHEL DELEBARRE 
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Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, 
des finances et du budget, chargé du budget 

et de la consommation, 
HENRI EMMANUELLI 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
des affaires sociales et de la solidarité nationale, 
porte-parole du Gouvernement, chargé de la santé, 

EDMOND HERVÉ 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'Urbanisme, du logement et des transports, 

chargé des transports, 
JEAN AUROUX 

Ordonnance no 92-1141 du 12 octobre 1982 relative à 
l'aide juridictionnelle en matière minais dans tes 
territoires d'outre-mer 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre, du garde des sceaux, 

ministre de la justice, du ministre du budget et du ministre des 
départements et territoires d'outre-mer, 

Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code de l'organisation judiciaire ; 
Vu la loi no 61.814 du 29 juillet 1961 conférant aux îles 

Wallis-et-Futuna le statut de territoire d'outre-mer ; 
Vu la loi no 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés com-

merciales 
Vu la loi n* 71-1130 du 31 décembre 1971 ponant réforme 

de certaines professions judiciaires et juridiques, modifiée 
notamment par la loi no 90-1259 du 31 décembre 1990 ; 

Vu la loi n° 84.820 du 6 septembre 1984 modifiée portant 
statut du territoire de la Polynésie française ; 

Vu la loi no 88-1028 du 9 novembre 1988 modifiée portant 
dispositions statutaires et préparatoires à l'autodétermination 
de la Nouvelle-Calédonie en 1998 ; 

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juri-
dique ; 

Vu la loi n° 92-11 du 4 janvier 1992 d'habilitation relative à 
l'adaptation de la législation applicable dans les territoires 
d'outre-mer ; 

Vu le décret no 384 du 22 août 1928 modifié fixant dans les 
territoires d'outre-mer la nomenclature des cours et tribunaux ; 

Vu le décret no 62-189 du 19 février 1962 modifié relatif à 
l'organisation de la juridiction de droit commun instituée sur le 
territoire des lies Wallis-et-Futuna ; 

Vu l'avis du congrès du territoire de la Nouvelle-Calédonie 
en date du 19 août 1992 ; 

Vu l'avis du comité consultatif de-  la Nouvelle-Calédonie en 
date du 3 septembre 1992 ; 

Après consultation de l'assemblée territoriale de Polynésie 
française et de l'assemblée territoriale des îles Wallis-et-
Futuna ; 

Le Conseil d'Etat entendu, 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 
Art. ler. - Dans les territoires d'outre-mer de Polynésie fran-

çaise, des îles Wallis-et-Futuna et de Nouvelle-Calédonie, l'aide 
juridictionnelle en matière pénale est instituée conformément 
aux dispositions de la présente ordonnance. 

TITRE Ier 

L'ACCÈS A L'AIDE JURIDICTIONNELLE 
EN MATIÈRE PÉNALE 

Art. 2. - Les personnes physiques, quelles que soient leur 
nationalité et les conditions de leur résidence dans le territoire 
d'outre-mer concerné, dont les ressources sont insuffisantes 
pour assurer leur défense devant une juridiction pénale d'ins-
truction ou de jugement, lorsqu'elles sont mineures, témoins 
assistés, inculpées, prévenues, accusées ou condamnées peuvent 
bénéficier d'une aide juridictionnelle. Cette aide est totale ou 
partielle. 

Art. 3. - Le demandeur à l'aide juridictionnelle doit justifier 
que ses ressources mensuelles personnelles sont inférieures ou 
égales à des montants déterminés par décret distincts selon 
qu'il s'agit d'aide juridictionnelle totale ou partielle. 

Ces plafonds sont fixés par référence au montant du salaire 
minimum en vigueur dans chacun des territoires. Ils sont 
affectés de correctifs pour charges de famille. 

Art. 4. - Pour l'application de l'article 3, sont prises en 
considération les ressources de toute nature dont le demandeur 
a directement ou indirectement la jouissance ou la libre dispo-
sition à l'exclusion des prestations familiales et des prestations 
sociales à objet spécialisé définies par décret en Conseil d'Etat. 
Il est tenu compte des éléments extérieurs du train de vie. 

Il est tenu compte de l'existence de biens, meubles ou 
immeubles, même non productifs de revenus à l'exclusion de 
ceux qui ne pourraient être vendus ou donnés en gage sans 
entraîner un trouble grave pour l'intéressé. 

Il est encore tenu compte, dans l'appréciation des ressources, 
de celles du conjoint du demandeur à l'aide juridictionnelle 
ainsi que de celles des personnes vivant habituellement au 
même foyer, sauf si la procédure oppose entre eux les 
conjoints ou les personnes vivant habituellement au même 
foyer, ou s'il existe entre eux, eu égard à l'objet du litige, une 
divergence d'intérêt rendant nécessaire une appréciation dis-
tincte des ressources. 

Art. 5. - L'aide juridictionnelle peut, à titre exceptionnel, 
être accordée aux personnes ne remplissant pas les conditions 
fixées à l'article 3, lorsque leur situation apparaît particulière-
ment digne d'intérêt au regard de l'objet du litige ou des 
charges prévisibles du procès. 

Art. 6. - Toute personne admise à l'aide juridictionnelle en 
conserve de plein droit le bénéfice pour se défendre en cas 
d'exercice d'une voie de recours. 

TITRE II 

L'ADMISSION A L'AIDE JURIDICTIONNELLE 
EN MATIÈRE PÉNALE 

Art. 7. - Pour l'ensemble des juridictions du territoire de la 
Nouvelle-Calédonie et du territoire de la Polynésie française, 
l'admission à l'aide juridictionnelle est décidée par le bureau 
d'aide juridictionnelle institué auprès de la cour d'appel du res-
sort. 

Ce bureau est présidé soit par un magistrat du ressort de la 
cour d'appel, soit par un magistrat honoraire.ou par un ancien 
magistrat ; il comprend aussi un avocat désigné par le bâton-
nier, deux fonctionnaires et une personne désignée au titre des 
usagers. 

Art. 8. - Pour l'ensemble des juridictions du territoire des 
îles Wallis-et-Futuna, l'admission à l'aide juridictionnelle est 
décidée par le président du tribunal de première instance. 

Les dispositions de la présente ordonnance relatives au 
bureau d'aide juridictionnelle sont applicables à ce magistrat. 

Art. 9. - Les membres des bureaux d'aide juridictionnelle et 
le personnel de leurs services sont soumis au secret profes-
sionnel défini par l'article 378 du code pénal. 

Art. 10. - L'avocat dans le territoire de la Nouvelle-
Calédonie et dans le territoire de la Polynésie française, 
l'avocat ou la personne agréée, dans le territoire des îles 
Wallis-et-Futuna, choisi ou commis d'office, peut saisir le 
bureau d'aide juridictionnelle au lieu et place de la personne 
qu'il assiste ou a assistée. 

Art. 11. - Le bureau d'aide juridictionnelle dans le territoire 
de la Nouvelle-Calédonie et dans le territoire de la Polynésie 
française et le président du tribunal de première instance dans 
le territoire des îles Wallis-et-Futuna peut recueillir tous rensei-
gnements sur la situation financière de l'intéressé. Les services 
de l'Etat, des territoires et des collectivités publiques, les orga-
nismes de sécurité sociale et les organismes qui assurent la ges-
tion des prestations sociales sont tenus de communiquer au 
bureau ou au président sur sa demande, sans pouvoir opposer 
le secret professionnel, tous renseignements permettant de véri-
fier que l'intéressé satisfait aux conditions exigées pour bénéfi-
cier de l'aide juridictionnelle. Le bureau ou le président peut, 
en outre, demander au procureur général communication des 
pièces du dossier pénal 'pouvant permettre d'apprécier les res-
sources de l'intéressé. 
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Art. 12. - Les décisions du bureau d'aide juridictionnelle 
dans le territoire de la Nouvelle-Calédonie et dans le territoire 
de la Polynésie française et du président du tribunal de pre-
mière instance dans le territoire des lies Wallis-et-Futuna peu-
vent être déférées au premier président de la cour d'appel 
concernée, qui statue sans recours par le ministère public ou 
par l'intéressé lui-même lorsque le bénéfice de l'aide juridic-
tionnelle lui a été retiré. 

L'intéressé peut demander une nouvelle délibération du 
bureau ou du président lorsque le bénéfice de l'aide juridic-
tionnelle lui a été refusé en application des articles 3 et 4. 

TITRE III 
LES EFFETS DE L'AIDE JURIDICTIONNELLE 

EN MATIÈRE PÉNALE 
Art. 13. - Le bénéficiaire de l'aide juridictionnelle a droit à 

l'assistance d'un avocat dans le territoire de .1a Nouvelle-
Calédonie et dans le territoire de la Polynésie française. Il a 
droit, dans le territoire des fies Wallis-et-Futuna, à l'assistance 
d'un avocat ou à celle d'une personne agréée par le président 
de la juridiction d'appel du ressort pour exercer les attributions 
dévolues par le code de procédure pénale aux conseils des 
parties. 

Hors les cas de commission d'office, l'avocat ou la personne 
agréée est choisi par le bénéficiaire de l'aide juridictionnelle. A 
défaut de choix, l'avocat est désigné dans le territoire de la 
Nouvelle-Calédonie et dans le territoire de la Polynésie fran-
çaise par le bâtonnier. Dans le territoire des lies Wallis-et-
Futuna, l'avocat ou la personne agréée est désigné par le prési-
dent du tribunal de première instance. 

L'avocat ou la personne agréée qui prêtait son concours au 
bénéficiaire de l'aide juridictionnelle avant que celle-ci ait été 
accordée doit continuer de le lui prêter. Il ne pourra en être 
déchargé qu'exceptionnellement et dans les conditions fixées 
par le bâtonnier quand il s'agit d'un avocat dans le territoire 
de la Nouvelle-Calédonie ou dans le territoire de la Polynésie 
française et par le président du tribunal de première instance 
quand il s'agit d'un avocat ou d'une personne agréée dans le 
territoire des îles Wallis-et-Futuna. 

Art. 14. - En cas d'appel, le bénéficiaire de l'aide juridic- 
tionnelle est assisté ou représenté par l'avocat qui lui avait 
prêté son concours en première instance au titre de cette aide, 
sauf choix contraire de la partie ou refus de l'avocat ou de la 
personne agréée. 

Art. 15. - L'avocat ou la personne agréée qui prête son 
concours au bénéficiaire de l'aide juridictionnelle perçoit de 
l'Etat, dans les conditions déterminées par décret en Conseil 
d'Etat, une contribution dont le montant et les modalités de 
paiement sont fixés conformément à un barème prévu par ce 
même décret. 

A compter du 1« mars 1994, l'Etat affecte chaque année au 
barreau du territoire de la Nouvelle-Calédonie et à celui de la 
Polynésie française une dotation annuelle qui est fonction du 
nombre de missions accomplies par les avocats du barreau et 
du montant des contributions mentionnées à l'alinéa précédent. 

Les modalités et le montant du paiement à l'avocat de la 
part contributive de l'Etat sont déterminés par le règlement 
intérieur du barreau. Toutefois, pour l'aide juridictionnelle par-
tielle, le montant de la part contributive de l'Etat revenant à 
l'avocat est calculé selon les modalités qui servent à déterminer 
la dotation. 

En ce qui concerne les règles de gestion financière et comp-
table des fonds, le règlement intérieur doit être conforme à un 
règlement type établi par décret en Conseil d'Etat. 

Art. 16. - La dotation est versée sur un compte spécial de la 
caisse des règlements pécuniaires prévue au 96 de l'article 53 
de la loi ne 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de 
certaines profesaions judiciaires et juridiques. Elle est intégrale-
ment affectée au paiement des avocats effectuant des missions, 
d'aide juridictionnelle en matière pénale. 

Art. 17. - La caisse des règlements pécuniaires désigne un 
commissaire aux comptes et un suppléant choisis sur la liste 
mentionnée à l'article 219 de la loi ne 66-537 du 24 juillet 1966 
sur les sociétés commerciales, non modifiée par la loi n0 84-148 
du I*,  mars 1984 relative à la prévention et au règlement 
amiable des difficultés des entreprises, pour une durée de six 
exercices. Les dispositions concernant les fonctions de commis-
saire aux comptes suppléant prévues à l'article 223 de cette loi 
sont applicables. 

Ne peuvent être choisis comme commissaires aux comptes : 
10 Les conjoints, ascendants ou descendants et collatéraux, 

au quatrième degré inclusivement, du président et des adminis-
trateurs de la caisse, du bâtonnier et des membres du conseil 
de l'ordre ; 

20  Les personnes qui, directement ou indirectement ou par 
personne interposée, reçoivent de la caisse ou de son président 
une rémunération quelconque à raison d'une autre activité que 
celle de commissaire aux comptes ; 

3° Les sociétés de commissaires aux comptes dont l'un des 
associés, actionnaire ou dirigeants se trouve dans l'une des 
situations prévues aux alinéas précédents ; 

46 Les conjoints des personnes qui, en raison d'une activité 
autre que celle de commissaire aux comptes, reçoivent de la 
caisse ou de son président une rémunération en raison de 
l'exercice d'une activité permanente ; 

50 Les sociétés de commissaires aux comptes dont soit l'un 
des dirigeants, soit l'associé ou actionnaire exerçant les fonc-
tions de commissaire aux comptes au nom de la société a son 
conjoint qui se trouve dans l'une des situations prévues au 40. 

Le commissaire aux comptes vérifie que la dotation de l'Etat 
e été versée sur un compte spécial établi chaque année à cet 
effet dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat et 
qu'elle a été utilisée conformément à la présente ordonnance. 

Les dispositions des articles 229, 233, 234, 235, 456 et 457 de 
la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée sont applicables. 

Les dispositions de l'article 455 de ladite loi sont applicables 
au président de la caisse et celles de l'article 458 de la même 
loi au président de la caisse et à toute personne au service de 
celle-ci. 

Art. 18. - La contribution de l'Etat visée à l'article 16 est 
exclusive de toute autre rémunération, sous réserve des disposi-
tions de l'article 22. Toute stipulation contraire est réputée non 
écrite. 

Art. 19. - Les honoraires ainsi que les provisions versées à 
ce titre avant l'admission à l'aide juridictionnelle totale par son 
bénéficiaire viennent en déduction de la contribution de l'Etat. 

Lorsqu'une rémunération a déjà été versée à un auxiliaire de 
justice avant une demande d'aide juridictionnelle, aucune 
contribution n'est due par l'Etat au titre de l'aide juridiction-
nelle totale si les sommes déjà reçues à titre d'émoluments ou 
d'honoraires sont au moins égales à celles qu'il aurait perçues 
à ce titre. 

Lorsque la rémunération déjà versée par le bénéficiaire de 
l'aide juridictionnelle totale est inférieure à la contribution par 
l'Etat prévue à ce titre, l'auxiliaire de justice ne peut prétendre 
à un complément qui aurait pour effet de dépasser le montant 
de cette contribution. 

Art. 20. - En cas d'aide juridictionnelle partielle, l'avocat ou 
la personne agréée perçoit de l'Etat une fraction de la contri-
bution visée à l'article 16, inversement proportionnelle aux res-
sources du bénéficiaire, et déterminée par un barème fixé par 
décret en Conseil d'Etat. 

Art. 21. - Dans le territoire de la Nouvelle-Calédonie et 
dans le territoire de la Polynésie française, eh cas d'aide juri-
dictionnelle partielle, l'avocat a droit, en outre, de la part du 
bénéficiaire, à un honoraire complémentaire librement négocié. 

Une convention écrite préalable fixe, en tenant compte de la 
complexité du dossier, des diligences et des frais imposés par 
la nature de l'affaire, le montant et les modalités de paiement 
de ce complément d'honoraires, dans des conditions compa-
tibles avec les ressources et le patrimoine du bénéficiaire. 

La convention rappelle le montant de la part Contributive 
due par l'Etat. Elle indiquie les voies de recours ouvertes en cas 
de contestation. 

A peine de nullité, elle est communiquée dans les quinze 
jours de sa signature au bâtonnier, qui contrôle sa régularité 
ainsi que le montant du complément d'honoraires. 

Dans le territoire des lies Wallis-et-Futuna, en cas d'aide 
juridictionnelle partielle, l'avocat ou la personne agréée perçoit 
du bénéficiaire un complément d'honoraires dont le montant 
est déterminé par le président du tribunal de première instance, 
en fonction des ressources du plaideur. 

TITRE IV 

LE RETRAIT DE L'AIDE JURIDICTIONNELLE 
EN MATIÈRE PÉNALE 

Ait 22. - Sans préjudice des sanctions pénales éventuelle-
ment encourues, le bénéfice de l'aide juridictionnelle est retiré 
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si ce bénéfice a été obtenu à la suite de déclaration ou au vu 
de pièces inexactes, même après l'instance ou l'accomplisse-
ment des actes pour lesquels il a été accordé. 

Il peut etre retiré d'office ou sur demande du ministère 
public par le bureau d'aide juridictionnelle qui a accordé 
l'aide, en tout ou partie, s'il survient au. bénéficiaire, pendant le 
cours de la proure, des ressources telles que si elles avaient 
existé au jour de la demande d'aide juridictionnelle, celle-ci 
n'aurait pas été accordée, même partiellement. 

Art. 23. - Le retrait de l'aide juridictionnelle rend immédia-
tement exigibles, dans les limites fixées par la décision de 
retrait, les honoraires dont le bénéficiaire avait été dispensé. 

n emporte obligation pour le bénéficiaire de restituer à l'Etat 
les sommes versées à l'avocat ou à la personne agréée. 

TITRE V 
DISPOSMONS DIVERSES 

- -Art. 24. - Sont abrogées toutes les dispositions contraires à 
la présente ordonnance. 

Art. 25. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les moda-
lités d'application• de la présente ordonnance notamment : 

lo Les prestations familiales et les prestations sociales à 
objet spécialisé exclus de l'appréciation des ressources, ainsi 
que la période pendant laquelle les ressources sont prises en 
considération ; 

20 L'organisation et le fonctionnement des bureaux d'aide 
juridictionnelle ainsi que les modalités de nomination et de 
désignation de leurs membres ; 

30 las modalités de paiement de la contribution de l'Etat à 
la rétribution des avocats ; 

40 Les conditions d'agrément des personnes mentionnées 
dans l'article 14 ; 

50 Le règlement type fixant les règles de gestion financière et 
comptable des fonds versés au Compte spécial des caisses 
chargées de cette gestion, en application de l'article 17 ; 

60 Les modalités d'exercice du contrôle des commissaires 
aux comptes prévues à l'article 18. 

Les modalités d'indemnisation des frais de déplacement que 
les conseils prêtant leur concours au bénéficiaire de l'aide juri-
dictionnelle en matière pénale dans les conditions prévues par 
la présente ordonnance exposent pour se rendre aux audiences 
foraines ou aux audiences des sections détachées ouvrent droit 
à remboursement par l'Etat dans des conditions fixées par 
décret. 

Art. 26. - La présente ordonnance entrera en vigueur le 
140 mars 1993. Toutefois, les avocats et les personnes agréées 
commis d'office t compter du 10cjanvier 1991 percevront, sur 
leur demande, dans les cas et conditions déterminés par décret 
en Conseil d'Etat des indemnités forfaitaires exclusives de 
toute autre rémunération lorsqu'ils auront prêté leur concours à 
des personnes dont les ressources sont inférieures ou égales à 
des montants déterminés par ce décret. 

Art. 27. - Le Premier ministre, le garde des sceaux, ministre 
de la justice, le ministre du .budget et le ministre des départe-
ments et territoires d'outre-mer sont chargés, chacun en cc qui 
le concerne, de l'exécution de la présente ordonnance, qui sera 
publiée au Journal eciel de la République française. 

Fait à Paris, le 12 octobre 1992. 
FRANÇOIS MITTERRAND 

Par le Président de le République : 
Le Premier ministre, 
PIERRE SÉRÉGOVOY 

Le ministre des départements et territoires d'outremer, 
LOUIS LE PENSEC 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
MICHEL VAUZELLE 

Le ministre du budget, 
MARTIN MALVY 

Ordonnance n• 22-1148 du 12 octobre 1112 portent 
extension et adaptation dans les territoires de la 
Nouvelle-Calédonie. de la 	1Milda_ beurrai» al des 
ries Wallis-st-Future de ormines dis 	modi- 
fient le code de procédure pénale et le code des 
assurances et relatives aux victimes d'infractions 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre, du garde des sceaux, 
ministre de la justice, du ministre de l'économie et des finances 
et du ministre des départements et territoires d'outremer, 

Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code pénal ; 
Vu le code de procédure pénale ; 
Vu le code des assurances ; 
Vu la loi no 61-814 du 29 juillet 1961 conférant aux îles 

Wallis-et-Futuna le statut de territoire d'outre-mer ; 
Vu la loi no 83-1114 du 22 décembre 1983 rendant appl. 

tables dans les territoires d'outre-mer certaines dispositions 
législatives ayant modifié le code pénal et le code de procédure 
pénale et modifiant la loi no 83-520 du 27 juin 1983 ; 

Vu la loi no 84.820* du 6 septembre 1984 modifiée portant 
statut du territoire de la Polynésie française ; 

Vu la loi no 88-1028 du 9 novembre 1988 modifiée portant 
dispositions statutaires et préparatoires à l'autodétermination 
de la Nouvelle-Calédonie en 1998 ; 

Vu la loi no 90-589 du 6 juillet 1990 modifiant le cade de 
procédure pénale et le code des assurances et relative aux vic-
times d'infractions ; 

Vu la loi no 92-11 du 4 janvier 1992 d'habilitation relative à 
l'adaptation de la législation applicable dans les territoires 
d'outremer ; 

Vu la loi no 92-665 du 16 juillet 1992 portant adaptation au 
Marché unique européen de la législation applicable en matière 
d'assurance et de crédit ; 

Vu l'ordonnance no 92-1146 du 12 octobre 1992 portant 
extension et adaptation dans les territoires de la Nouvelle-
Calédonie, de la Polynésie française et des lies Wallis-et-
Futuna de dispositions de la loi no 85-677 du 5 juillet 1985 
tendant à l'amélioration de la situation des victimes d'accidents 
de la circulation et à l'accélération des procédures d'indemnisa-
tion ; 

Vu l'ordonnance no 92-1147 du 12 octobre 1992 relative à 
l'aide juridictionnelle en matière pénale dans les territoires 
d'outre-mer ; 

Après consultation de l'assemblée territoriale des lies Wallis-
et-Futuna et de l'assemblée territoriale de Polynésie française ; 

Vu l'avis du congrès du territoire de Nouvelle-Calédonie en 
date du 31 août 1992 ; 

Vu l'es émis par le comité consultatif du territoire de 
Nouvelle-Calédonie le 3 septembre 1992 en application de l'ar-
ticle 68 de la loi du 9 novembre 1988 susvisée 

Vu l'avis du Conseil national des assurances en date du 
16 septembre 1992 ; 

Le Conseil d'Etat entendu, 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 
Art. loc. - Les dispositions de l'article 17 de la loi no 90-589 

du 6 juillet 1990 susvisée et celles des articles 706-3 à 706-11 
et 706-14 du code de procédure pénale dans leur rédaction 
issue de cette loi et de la loi no 92-665 du 16 juillet 1992 sus-
visée sont applicables aux territoires de la Nouvelle-Calédonie, 
de la Polynésie française et des lies Wallis et Futuna, sous 
réserve des dispositions des articles 2 et 3 ci-après. 

Art. 2. - Pour son application dans les territoires men-
tionnés à l'article ler ci-dessus l'article 706-9 du code de procé-
dure pénale est ainsi rédigé : 

« Art. 706-9. - La commission tient compte dans le montant 
des sommes allouées à la victime au titre de la réparation de 
son préjudice : 

«- des prestations versées par les organismes, établissements 
et services gérant un régime obligatoire de sécurité sociale ; 

a - des sommes versées en remboursement des frais de trai-
tement médical et de rééducation ; 

- des salaires et des ressources du salarié maintenus par 
l'employeur pendant la période d'inactivité consécutive à l'évé- 
nement qui a occasionné le dommage. 

« Elle tient compte également des indemnités de toute nature 
reçues ou à recevoir d'autres débiteurs au titre du même préju-
dice. 

« Les sommes allouées sont versées par le fonds de garantie 
des victimes des actes de terrorisme et d'autres infractions. » 

Art. 3. - Pour l'application de l'article 706-14 du code de 
procédure pénale, les mots : « plafond prévu par les troisième 
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et quatrième alinéas de l'article 2 de la loi n° 72 - 11 du 3 jan-
vier 1972 relative à l'aide judiciaire et à l'indemnisation des 
commissions et désignations d'office pour bénéficier de l'aide 
judiciaire partielle compte tenu, le cas échéant, de ses charges 
de famille » sont remplacés par les mots : « plafond pour béné-
ficier de l'aide juridictionnellepartielle, affecté, le cas échéant, 
de correctif pour charges de famille, prévu par l'article 3 de 
l'ordonnance no 92 - 1147 du 12 octobre 1992 susvisée ». 

Art. 4. - Les dispositions de l'article L 126-1 et du cha-
pitre II du titre II du livre IV du code des assurances (partie 
Législative) dans leur rédaction issue de la loi du 6 juillet 1990 
précitée sont applicables dans les territoires mentionnés à l'ar- 
ticle ler. 

Art. 5. - La présente ordonnance entrera en vigueur le 
15 octobre 1992. 

Arta 6. - Les dispositions de la présente ordonnance s'appli-
queront aux faits commis antérieurement au 15 octobre 1992 
dans les territoires mentionnés à l'article ler qui n'ont pas 
donné lieu à une décision d'indemnisation irrévocable passée 
en force de chose jugée. 

Art. 7. - Le Premier ministre, le garde des sceaux, ministre 
de la justice, le ministre de l'économie et des finances et le 
ministre des départements et territoires d'outre-mer sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la pré-
sente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 12 octobre 1992. 
FRANÇOIS MITTERRAND 

Par le Président de la République : 
Le Premier ministre, 
PIERRE BÉRÉGOVOY 

Le ministre des départements et territoires d'outre -mer, 
LOUIS LE PENSEC 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
MICHEL VAUZELLE 

Le ministre de l'économie et des finances, 
MICHEL SAPIN 

Dispositions du code de procédure pénale rendues applicables 
en Polynésie française par l'ordonnance n° 92-1148 du 
12 octobre 1992. 

Art. 706-3 (Remplacé, Loi n° 90-589 du 6 juillet 1990, 
art. 2). - Toute personne ayant subi un préjudice résultant 
de faits volontaires ou non qui présentent le caractère 
matériel d'une infraction peut obtenir la réparation intégrale 
des dommages qui résultent des atteintes à la personne, 
lorsque sont réunies les conditions suivantes : 

1° Ces atteintes n'entrent pas dans le champ 
d'application de l'article L. 126-1 du code des assurances ni 
du chapitre ler de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant 
à l'amélioration de la situation des victimes d'accidents de 
la circulation et à l'accélération des procédures 
d'indemnisation et n'ont pas pour origine un acte de chasse 
ou de destruction des animaux nuisibles ; 

2° Ces faits : 
- soit ont entraîné la mort, une incapacité permanente 

ou une incapacité totale de travail personnel égale ou 
supérieure à un mois ; 

- soit sont prévus et réprimés par les articles 331 à 
333-1 du code pénal ; 

3° La personne lésée est de nationalité française. Dans 
le cas contraire, les faits ont été commis sur le territoire 
national et la personne lésée est : 

- soit ressortissante d'un Etat membre de la 
Communauté économique européenne ; 

- soit, sous réserve des traités et accords internationaux, 
en séjour régulier au jour des faits ou de la demande. 

La réparation peut être refusée ou son montant réduit à 
raison de la faute de la victime. 

Art. 706-4 (Loi n° 77-5 du 3 janv. 1977, art. ler ; Loi 
n° 83-608 du 8 juill. 1983, art. 16 ; Loi n°92-665 du 16 
juill. 1992, art. 36-11). - L'indemnité est allouée par une 
commission instituée -dans le ressort de chaque tribunal de 
grande instance. Cette commission a le caractère d'une 
juridiction civile qui se prononce en premier ressort. 

La commission est composée de deux magistrats du 
siège du tribunal de grande instance et d'une personne 
majeure, de nationalité française et jouissant de ses droits 
civiques, s'étant signalée par l'intérêt qu'elle porte aux 
problèmes des victimes. Elle est présidée par l'un des 
magistrats. 

Les membres de la commission et leurs suppléants 
sont désignés pour une durée de trois ans par l'assemblée 
générale des magistrats du siège du tribunal. 

Les fonctions du ministère public sont exercées par le 
procureur de la République ou l'un de ses substituts. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités 
d'application du présent article. 

Art. 706-5 (Loi n° 77-5 du 3 janv. 1977, art. 1' ; Loi 
n°81-82 du 2 fév. 1981, art. 95 ; Loi n°83-608 du 8 juill. 
1983, art. 17). - A peine de forclusion, la demande 
d'indemnité doit être présentée (Loi n° 90-589 du 6 juill. 
1990, art. 3) "dans le délai de trois ans" à compter de la 
date de l'infraction ; lorsque des poursuites pénales sont 
exercées, ce délai est prorogé et n'expire qu'un an après la 
décision de la juridiction qui a statué définitivement sur 
l'action publique ou sur l'action civile engagée devant la 
juridiction répressive. Toutefois, la commission relève le 
requérant de la forclusion lorsqu'il n'a pas été en mesure de 
faire valoir ses droits dans les délais requis ou qu'il a subi 
une aggravation de son préjudice ou pour tout autre motif 
légitime. 

Art. 706-6 (Loi n° 77-5 du 3 janv. 1977, art. 1 er  : Loi 
n ° 83-608 du 8 juill. 1983, art. 18). - La commission ou 
son président peut procéder ou faire procéder à toutes 
auditions et investigations utiles, sans que puisse leur être 
opposé le secret professionnel. Ils peuvent notamment se 
faire communiquer copie des procès-verbaux constatant 
l'infraction ou de toutes les pièces de la procédure pénale, 
même en cours. Ils peuvent également requérir : 

I° De toute personne ou administration, la 
communication de renseignements sur la situation 
professionnelle, financière, fiscale ou sociale des personnes 
ayant à répondre du dommage causé par l'infraction ou du 
requérant ; 

r De tout service de l'Etat, collectivité publique, 
organisme de sécurité sociale, organisme assurant la 
gestion des prestations sociales ou compagnies 
d'assurances susceptibles de réparer tout ou partie du 
préjudice, la communication des renseignements relatifs à 
l'exécution de leurs obligations éventuelles. 

Les renseignements ainsi recueillis ne peuvent être 
utilisés à d'autres fins que l'instruction de la demande 
d'indemnité et leur divulgation est interdite. 

(Dernier alinéa remplacé, Loi n° 90-589 du 6 // juill. 
1990, art. 4) "Le président de la commission peut accorder 
une ou plusieurs provisions en tout état de la procédure ; il 
est statué dans le délai d'un mois à compter de la demande 
de provision." 
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Art. 706-7 (Loi n° 77-5 du 3 janv. 1977, art. ler). 
-Lorsque des poursuites pénales ont été engagées, la 

décision de la commission peut intervenir avant qu'il ait 
été statué sur l'action publique. 

(2è1 alinéa remplacé, Loi n° 90-589 du 6 juill. 1990, 
art. 5) "La commission peut, pour l'application du dernier 
alinéa de l'article 706-3, surseoir à statuer jusqu'à décision 
définitive de la juridiction répressive. Dans tous les cas, 
elle doit surseoir à statuer à la demande de la victime." 

Les débats ont lieu et la décision est rendue en chambre 
du conseil. 

Art. 706-8 (Loi n° 77-5 du 3 janv. 1977, art. ler ; Loi 
n°90-589 du 6 juill. 1990, art. 6). - Lorsque la juridiction 
statuant sur les intérêts civils a alloué des dommages-
intérêts d'un montant supérieur à l'indemnité accordée par 
la commission, la victime peut demander un complément 
d'indemnité. Elle doit présenter sa demande dans le délai 
d'un an après que la décision statuant sur les intérêts civils 
est devenue définitive. 

Art. 706-9 (Remplacé, Ordonnance n° 92-1148 du 12 
oct. 1992, art. 2). - La commission tient compte, dans le 
montant des sommes allouées à la victime au titre de la 
réparation de son préjudice : 

- des prestations versées par les organismes, 
établissements et services gérant un régime obligatoire de 
sécurité sociale ; 

- des sommes versées en remboursement des frais de 
traitement médical et de rééducation ; 

- des salaires et des ressources du salarié maintenus par 
l'employeur pendant la période d'inactivité consécutive à 
l'événement qui a occasionné le dommage. 

Elle tient compte également des indemnités de toute 
nature reçues ou à recevoir d'autres débiteurs au titre du 
même préjudice. 

Les sommes allouées sont versées par le fonds de 
garantie des victimes des actes de terrorisme et d'autres 
infractions. 

Art. 706-10 (Loi n°77-5 du 3 janv. 1977, art. ler ; Loi 
n° 83-608 du 8 juill. 1983, art. 20 ; Loi n° 90-589 du 6 
juill. 1990, art. 8). - Lorsque la victime, postérieurement 
au paiement de l'indemnité, obtient, du chef du même 
préjudice, une des prestations ou indemnités visées à 
l'article 706-9, le fonds peut demander à la commission qui 
l'avait accordée d'ordonner le remboursement total ou 
partiel de l'indemnité ou de la provision. 

Art. 706-11 (Loi n° 77-5 du 3 janv. 1977, art. ler ; Loi 
n °  83-608 du 8 juill. 1983, art. 20 ; Loi n° 90-589 du 6 
juill. 1990, art. 9-1). - Le fonds est subrogé dans les droits 
de la victime pour obtenir des personnes responsables du 
dommage causé par l'infraction ou tenues à un titre 
queconque d'en assurer la réparation totale ou partielle le 
remboursement de l'indemnité ou de la provision versée par 
lui, dans la limite du montant des réparations à la charge 
desdites personnes. 

Le fonds peut exercer ses droits par toutes voies utiles, 
y compris par voie de constitution de partie civile devant la 
juridiction répressive et ce, même pour la première fois, en 
cause d'appel. (Alinéa complété, Loi n° 90-589 du 6 juill. 
1990, art. 9-11) "Lorsqu'il se constitue partie civile par 
lettre recommandée, le fonds peut demander le  

remboursement des sommes mises à sa charge sans 
limitation de plafond nonobstant les dispositions de 
l'article 420-1." 

(Alinéa ajouté, Loi n° 90-589 du 6 juill. 1990, 
art. 9-111) "Pour l'application des dispositions de l'article 
706-9 et du présent article, le fonds peut demander au 
procureur de la République de requérir de toute personne ou 
administration la communication de renseignements sur la 
situation professionnelle, financière, fiscale ou sociale des 
personnes ayant à répondre du dommage. Le secret 
professionnel ne peut être opposé au procureur de la 
République. Les renseignements ainsi recueillis ne peuvent 
être utilisés à d'autres fins que celles prévues au présent 
article ; leur divulgation est interdite." 

Art. 706-13. - (Abrogé, Loi n°90-589 du 6 juill. 1990, 
art. 17). 

Art. 706-14 (Remplacé, Loi n° 90-589 du 6 juill. 
1990, art. 10). - Toute personne qui, victime d'un vol, 
d'une escroquerie ou d'un abus de confiance, ne peut obtenir 
à un titre quelconque une réparation ou une indemnisation 
effective et suffisante de son préjudice, et se trouve de ce 
fait dans une situation matérielle grave, peut obtenir une 
indemnité dans les conditions prévues par les articles 706-3 
(3° et dernier alinéa) à 706-12, lorsque ses ressources sont 
inférieures au (Modifié, Ord. n°92-1148 du 12 oct. 1992, 
art. 3) "plafond pour bénéficier de l'aide juridictionnelle 
partielle, affecté le cas échéant, de correctif pour charges de 
famille, prévu par l'article 3 de l'ordonnance n° 92-1147 du 
12 octobre 1992." 

L'indemnité est au maximum égale au triple du 
montant mensuel de ce plafond de ressources. 

Ces dispositions sont aussi applicables aux personnes 
mentionnées à l'article 706-3 qui, victimes d'une atteinte à 
la personne prévue par cet article, ne peuvent à ce titre 
prétendre à la réparation intégrale de leur préjudice, les faits
générateurs de celui-ci ayant entraîné une incapacité totale 
de travail inférieure à un mois. 

Art. 706-15. - (Abrogé, Loi n°90-589 du 6 juill. 1990, 
art 17). 

Dispositions du code des assurances rendues applicables en 
Polynésie française par l'ordonnance n° 92.1148 du 
12 octobre 1992. 

LIVRE ler 

LE CONTRAT 

TITRE II 
Règles relatives aux assurances 

de dommages non maritimes 

CHAPITRE VI 
L'assurance contre les actes de terrorisme 

Section L - Dommages corporels 
Art. L. 126-1 (Loi n° 90-589 du 6 juill. 1990, 

art. 12-1). - Les victimes d'actes de terrorisme commis sur 
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le territoire national et les personnes de nationalité 
française victimes à l'étranger de ces mêmes actes, sont 
indemnisées dans les conditions définies aux articles L. 
422-1 à L. 422-3. 

(Alinéa ajouté, Loi n°90-589 du 6 juill. 1990, art. 12- 
11)"La réparation peut être refusée ou son montant réduit à 
raison de la faute de la victime." 

LIVRE IV 

ORGANISATIONS ET REGIMES 
PARTICULIERS D'ASSURANCE 

TITRE II 

Le fonds de garantie 

CHAPITRE II 
(Intitulé modifié, Loi n° 90-589 du &juill. 1990, art. 13) 

Le fonds de garantie des victimes 
des actes de terrorisme et d'autres infractions 

Art. L. 422-1. - (Premier alinéa remplacé, Loi 
n° 90-589 du 6 juill. 1990, art. 14) Pour l'application de 
l'article L. 126-1, la réparation intégrale des dommages 
résultant d'une atteinte à la personne est assurée par 
l'intermédiaire du fonds de garantie des victimes des actes 
de terrorisme et d'autres infractions. 

Ce fonds, doté de la personnalité civile, est alimenté 
par un prélèvement sur les contrats d'assurance de biens 
dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat, 
qui fixe en outre ses conditions et ses règles de 
fonctionnement. 

Il est subrogé dans les droits que possède la victime 
contre la personne responsable du dommage. 

Art. L. 422-2. - Le fonds de garantie est tenu, dans un 
délai d'un mois à compter de la demande qui lui est faite, de 
verser une ou plusieurs provisions à la victime qui a subi 
une atteinte à sa personne ou, en cas de décès de la victime, 
à ses ayants droit, sans préjudice du droit pour ces victimes 
de saisir le juge des référés. 

Le fonds de garantie est tenu de présenter à toute 
victime une offre d'indemnisation dans un délai de trois 
mois à compter du jour où il reçoit de celle-ci la 
justification de ses préjudices. Cette disposition est 
également applicable en cas d'aggravation du dommage. 

Les articles L. 211-15 à L. 211-18 sont applicables à 
ces offres d'indemnisation. Les offres tardives ou 
manifestement insuffisantes peuvent ouvrir droit à des 
dommages et intérêts au profit de la victime. 

Art. L. 422-3. - En cas de litige, le juge civil, si les 
faits générateurs du dommage ont donné lieu à des 
poursuites pénales, n'est pas tenu de surseoir à statuer 
jusqu'à décision définitive de la juridiction répressive. 

Les victimes des dommages disposent, dans le délai 
prévu à l'article 2270-1 du code civil, du droit d'action en 
justice contre le fonds de garantie. 

Art. L. 422-4 (Ajouté, Loi n° 90-589 du 6 juill. 1990, 
art. 15). - Les indemnités allouées en application des 
articles 706-3 à 706-14 du code de procédure pénale par la 
commission instituée par l'article 706-4 de ce code sont 
versées par le fonds de garantie des victimes des actes de 
terrorisme et d'autres infractions. 

Ordonnance no 112-1141I du 12 octobre 111112 portant 
actualisation et adaptation 'des dispositions législa-
tives de procédure pénale applicables dans les terri-
toires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie 
française et des lies Wallis-et-Futuna 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre, du garde des sceaux, 

ministre de la justice, et du ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer, 

Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code pénal ; 
Vu le code de procédure pénale ; 
Vu le code de la route - 
Vu l'ordonnance n° 45-174 du. 2 février 1945 modifiée rela-

tive à l'enfance délinquante ; 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 conférant aux îles 

Wallis et Futuna le statut de territoire d'outre-mer ; 
Vu la loi n° 83-520 du 27 juin 1983 rendant applicables le 

code pénal, le code de procédure pénale et certaines disposi-
tions législatives dans les territoires d'outre-mer ; 

Vu la loi n° 83- 1114 du 22 décembre 1983 rendant appli-
cables dans les territoires d'outre-mer certaines dispositions 
législatives ayant modifié le code pénal et le code de procédure 
pénale et modifiant la loi no 83-520 du 27 juin 1983 ; 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant 
statut du territoire de la Polynésie française ; 

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes 
généraux du droit du travail et à l'organisation et au fonction-
nement de l'inspection du travail et des tribunaux du travail en 
Polynésie française ; 

Vu la loi n° 88-1028 du 9 novembre 1988 modifiée portant 
dispositions statutaires et préparatoires à l'autodétermination 
de la Nouvelle-Calédonie en 1998 ; 

Vu la loi n° 89-469 du 10 juillet 1989 relative à diverses dis-
positions en matière de sécurité routière et en matière de 
contraventions ; 

Vu la loi d'habilitation no 92-11 du 4 janvier 1992 relative à 
l'adaptation de la législation applicable dans les territoires 
d'outre-mer ; 

Vu l'ordonnance n° 85-1181 du 13 novembre 1985 relative 
aux principes directeurs du droit du travail et à l'organisation 
et au fonctionnement de l'inspection du travail et du tribunal 
du travail en Nouvelle-Calédonie et dépendances 

Vu l'avis du congrès du territoire de la Nouvelle-Calédonie 
en date du 19 août 1992 ; 

Vu l'avis du comité consultatif du territoire de la Nouvelle-
Calédonie en date du 3 septembre 1992 ; 

Après consultation de l'assemblée territoriale des îles Wallis 
et Futuna et de l'assemblée territoriale de la Polynésie fran-
çaise ; 

Le Conseil d'Etat entendu, 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonné : 
CHAPITRE Pr 

Dispositions relatives au code de procédure plastie 

Art. lai. - Les articles 2-1 à 2-3, 2-1, 2-1l, 7, 16, 18, 20, 21, 
21-1, 40, 41, 41-1, 50, 56-1, 60, 75, 77-1, 78-1 à 78-3, 78-5, 81, 
82, 84, 87-1, 97, 99, 104, 109, 123, 128, 130-1, 135, 137 à 140, 
142-3, 144, 145, 145-1, 145-2, 146, 148, 148-2 à 148-4, 148-6 
à 148-8, 151, 152, 155, 159, 163, 166, 167, 174, 175, 177, 183, 
185, 186, 186-1, 194, 197, 199, 207, 212, 217, 221-1, 241, 257, 
279, 305-1, 324, 373, 375, 390-1, 395, 396, 397-1 à 397-3, 399, 
465, 469-4, 471, 475-1, 481, 484 à 486, 490, 490-1, 494, 494-1, 
498, 501 à 503, 511, 560, 567-1, 567-2, 569, 571-1, 574-1, 577%, 
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599, 622 à 626, 657, 662 à 664, 689-2, 709-1, 713-1 à 713-8, 721, 
721-1, 723, 723-1, 729-1, 733-1, 738, 742-1, 743, 747-8, 749 
à 751, 754, 756, 758, 768 (8 0), 769, 775 et 801 du code de pro-
cédure pénale sont applicables dans leur rédaction en vigueur 
en métropole à la date de la présente ordonnance dans les ter-
ritoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française et 
des îles Wallis et Futuna. 

Art. 2. - L'article 2-6 du code de procédure pénale est 
applicable dans sa rédaction en vigueur en métropole à la date 
de la présente ordonnance dans les territoires mentionnés à 
l'article let sous réserve des adaptations suivantes. 

Pour son application dans le territoire des îles Wallis-et-
Futuna, les mots : « et l'article L. 123-1 du code du travail » 
sont supprimés. 

Pour son application dans le territoire de la Nouvelle-
Calédonie, les mots : « et l'article L. 123-1 du code du travail » 
sont remplacés par les mots : « et l'article 2 de l'ordonnance 
no 85-1181 du 13 novembre 1985 relative aux principes direc-
teurs du droit du travail et à l'organisation et au fonctionne-
ment de l'inspection du travail et du tribunal du travail en 
Nouvelle-Calédonie et dépendances ». 

Pour son application dans le territoire de la Polynésie fran-
çaise, les mots : « et l'article L. 123-1 du code du travail » sont 
remplacés par les mots : « et le premier alinéa de l'article 2 de 
la loi no 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes géné-
raux du droit du travail et à l'organisation et au fonctionne-
ment de l'inspection du travail et des tribunaux du travail en 
Polynésie française ». 

Art. 3. - L'article 83 du code de procédure pénale est appli-
cable dans sa rédaction en vigueur en métropole à la date de la 
présente ordonnance dans les territoires mentionnés à l'ar-
ticle 1 er sous réserve de l'adaptation suivante. 

Les mots : « Il établit, à cette fin, un tableau de roulement. 
Il peut établir un tour de service spécifique tenant compte de 
la spécialisation des juges d'instruction »sont supprimés. 

Art. 4. - L'article 89 du code de procédure pénale est appli-
cable dans sa rédaction en vigueur en métropole à la date de la 
présente ordonnance dans les territoires mentionnés à l'ar-
ticle ler sous réserve de l'adjonction au premier alinéa des 
mots : « ou, si l'information se déroule dans un territoire 
d'outre-mer, dans ce territoire ». 

Art. 5. - L'article 114 du code de procédure pénale est 
applicable dans sa rédaction en vigueur en métropole à la date 
de la présente ordonnance dans les territoires mentionnés à 
l'article ler sous réserve de l'adjonction au sixième alinéa des 
mots : «,ou, si l'information se déroule dans un territoire 
d'outre-mer, dans ce territoire ». 

Art. 6. - L'article 130 du code de procédure pénale est 
applicable dans sa rédaction en vigueur en métropole à la date 
de la présente ordonnance dans les territoires mentionnés à 
l'article ler. 

Toutefois, pour son application dans ces territoires, le 
deuxième alinéa de cet article est ainsi rédigé : 

« Ce délai est porté à quinze jours en cas de transfèrement 
d'un territoire d'outre-mer vers un autre territoire d'outre-mer 
ou vers la France métropolitaine, un département d'outre-mer, 
Mayotte ou Saint-Pierre-et-Miquelon. » 

Art. 7. - Pour son application dans les territoires men-
tionnés à l'article ler, l'article 133 du code de procédure pénale 
est ainsi rédigé : 

« Art. 133. - Dans les vingt-quatre heures de l'incarcération 
de l'inculpé, il est procédé à son interrogatoire et il est statué 
sur le maintien de sa détention dans les conditions prévues par 
l'article 145. A défaut et à l'expiration de ce délai, les disposi-
tions des articles 125, troisième alinéa, et 126 sont applicables. 

Si l'inculpé est arrêté hors du ressort du juge d'instruction 
qui a délivré le mandat, il est conduit immédiatement devant le 
procureur de la République du lieu de l'arrestation, qui reçoit 
ses déclarations, après l'avoir averti qu'il est libre de ne pas en 
faire. Mention est faite de cet avis au procès-verbal. 

Le procureur de la République informe sans délai le magis-
trat qui a délivré le mandat, et requiert le transfèrement. Si 
celui-ci ne peut etre effectué immédiatement, le procureur de la 
République en réfère au juge mandant. 

Lorsqu'il y a lieu à transfèrement, l'inculpé doit être conduit 
à la maison d'arrêt indiquée sur le mandat dans les délais  

prévus à l'article 130. Les dispositions de l'article 130-1 sont 
applicables. 

Pour l'application des dispositions qui précèdent, si l'inculpé 
est trouvé sur une île autre que celle où siège un tribunal, la 
conduite a lieu dès la première liaison aérienne ou maritime. 
Le délai nécessaire à la conduite de l'inculpé devant le magis-
trat compétent et celui dans lequel l'inculpé a été retenu avant 
son embarquement sont en cas de condamnation à une peine 
privative de liberté imputés sur la durée de la peine. » 

Art. 8. - Pour son application dans les territoires men-
tionnés à l'article ler, l'article 752 du code de procédure pénale 
est ainsi rédigé : 

« Art. 752. - La contrainte par corps ne peut etre exécutée 
contre les condamnés qui justifient de leur insolvabilité en pro-
duisant : 

1. Un certificat du percepteur ou de l'agent qui exerce les 
fonctions dévolues au percepteur de leur domicile constatant 
qu'ils ne sont pas imposés ; 

20 Un certificat du maire ou du commissaire de police de 
leur commune ou du chef de leur circonscription administra-
tive. 

La preuve que le condamné est en réalité solvable peut être 
rapportée par tous moyens. » 

Art. 9. - Les 1 et II de l'article 5 de la loi no 87-432 du 
22 juin 1987 relative au service public pénitentiaire sont appli-
cables dans les territoires de la Polynésie française et des îles 
Wallis-et-Futuna. 

Art. 10. - Les articles 100, 135-1, 141, 483 et 729-2 du code 
de procédure pénale en vigueur dans les territoires mentionnés 
à l'article ler sont abrogés. 

CHAPITRE Il 

Dispositions législatives particulières 

Art. 11. - Les articles ler à 4, 7 et 8 de la loi no 88-14 du 
5 janvier 1988 modifiée relative aux actions en justice des asso-
ciations agréées de consommateurs et à l'information des 
consommateurs sont applicables dans les territoires mentionnés 
à l'article ler. 

Art. 12. - Les articles 11, 12 et 28 de l'ordonnance 
no 45-174 du 2 février 1945 modifiée sont applicables dans leur 
rédaction en vigueur en métropole à la date de la présente 
ordonnance dans les territoires mentionnés à l'article ler. 

Art. 13. - Les articles 29 et 30 de l'ordonnance no 45-174 du 
2 février 1945 modifiée relative à l'enfance délinquante en 
vigueur dans les territoires mentionnés à l'article ler sont 
abrogés. 

Art. 14. - I. - Les deuxième, troisième et quatrième alinéas 
du 1 de l'article L. 1 du code de la route sont applicables au 
territoire de la Nouvelle-Calédonie dans la rédaction suivante : 

« Les officiers ou agents de la police administrative ou judi-
ciaire soumettront à des épreuves de dépistage de l'imprégna-
tion alcoolique par l'air expiré l'auteur présumé de l'une des 
infractions énoncées à l'article L. 12-1 du code territorial de la 
route dans sa rédaction applicable à la date de l'ordonnance 
no 92-1149 en date du 12 octobre 1992 ou le conducteur 
impliqué dans un accident de la circulation ayant occasionné 
un dommage corporel. Ils pourront soumettre aux mêmes 
épreuves tout conducteur qui sera impliqué dans un accident 
quelconque de la circulation ou gui sera l'auteur présumé de 
l'une des infractions aux prescriptions du code territorial rela-
tives à la vitesse des véhicules et au port de la ceinture de 
sécurité ou du casque. 

« Lorsque les épreuves de dépistage permettront de présumer 
l'existence d'un état alcoolique ou lorsque le conducteur aura 
refusé de les subir, les officiers ou agents de la police adminis-
trative ou judiciaire feront procéder aux vérifications destinées 
à établir la preuve de l'état alcoolique. Ces vérifications sero ►  t 
faites au moyen d'analyses et examens médicaux, cliniques et 
biologiques, soit au moyen d'un appareil permettant de déter-
miner le taux d'alcool par analyse de l'air expiré, à la condi-
tion que cet appareil soit conforme à un type homologué. 

« Lorsque les vérifications auront été faites au moyen d'ana-
lyses et examens médicaux, cliniques et biologiques, un échan- 
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tin« sevra être conservé. Lorsqu'elles auront été faites au 
moyen d'un appareil permettant de déterminer le taux d'alcool 
par l'analyse de l'air expiré, un second contrôle pourra être 
immédiatement effectué, après vérification du bon fonctionne-
ment de l'appareil ; ce contrôle sera de droit lorsqu'il aura été 
demandé par l'intéressé. » 

II. - Le deuxième alinéa du II de l'article L. 1 du code de la 
route est applicable au territoire de la Nouvelle-Calédonie. 

Art. 15. - L'article L. 3 .  du code de la route est applicable 
dani le territoire de la Nouvelle-Calédonie, à l'exception de 
son quatrième alinéa. 

Art. 16. - Les deuxième et troisième alinéas de l'article 20 
de la loi n° 89-469 du 10 juillet 1989 relative à diverses disposi-
tions en matière de sécurité routière et en matière de contra-
ventions sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« Les officiers de police judiciaire, soit sur instruction du 
procureur de la République, soit à leur initiative, et, sur l'ordre 
et sous la responsabilité des officiers de police judiciaire, les 
agents de police judiciaire peuvent, même en l'absence d'in-
fraction préalable ou d'accident, soumettre toute personne qui 
conduit un véhicule à des épreuves ,de dépistage de l'imprégna-
tion alcoolique par l'air expiré. » 

Art. 17. - L'article L.23-1 du code de la route est appli-
cable dans les territoires mentionnés à l'article ler. 

Art. 18. - Les articles 48-1 et 48-3 de la loi du 29 juillet 
1881 modifiée sur la liberté de la presse sont applicables dans 
les territoires mentionnés à l'article le". 

Art. 19. - Les articles Io' à 9 de la loi n° 85-699 du 
1l juillet 1985 modifiée tendant à la constitution d'archives 
audiovisuelles de la justice sont applicables devant les juridic-
tions répressives dans les territoires mentionnés à l'article le". 

Art. 20. - Dans toutes les dispositions de nature législative 
rendues applicables par la présente ordonnance dans les terri-
toires de la Nouvelle-Calédonie et dépendances, de la Poly-
nésie française et des îles Wallis et Futuna, les mots : « tri-
bunal de grande instance » et « tribunal d'instance » sont 
remplacés par les mots : « tribunal de première instance ». 

CHAPITRE III 

Conditions d'application 

Art. 21. - L'article 60 de la loi n° 83-520 du 27 juin 1983 
susvisée, l'article 15 de ladite loi en tant qu'il est applicable à 
l'article 133 du code de procédure pénale et l'article 15 de la 
loi n° 83-1114 du 22 décembre 1983 susvisée sont abrogés. 

Art. 22. - Les dispositions de la présente ordonnance s'ap-
pliquent dans les territoires mentionnés à l'article lot, sous 
réserve des adaptations prévues par les lois n° 83-520 du 
27 juin 1983 et n° 83-1114 du 22 décembre 1983 précitées. 

Art. 23. - La présente ordonnance entrera en vigueur le 
ler janvier 1993. 

L'article ler de la présente ordonnance en tant qu'il concerne 
les articles 41, 194 et 199 du code de procédure pénale entrera 
en vigueur le ler juillet 1993. 

Les actes, formalités et décisions intervenus antérieurement 
demeureront valables. 

L'article ler en tant qu'il concerne les articles 123, 128 et 
130-1 du code de procédure pénale ainsi que les articles 6 et 7 
de la présente ordonnance recevront application à l'occasion de 
l'exécution des mandats d'amener ou d'arrêt notifiés postérieu-
rement à la date d'entrée en vigueur de la présente ordon-
nance. 

L'article le' de la présente ordonnance en tant qu'il concerne 
les articles 7211 et 729.1 du code de procédure pénale ainsi 
que l'article 10 de ladite ordonnance en tant qu'il concerne 
l'article 729-2 du code de procédure pénale ne seront appli-
cables qu'aux condamnations prononcées postérieurement à la 
date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance. En consé-
quence, les dispositions des articles 721-1, 729-1 et 729-2 du 
code de procédure pénale dans leur rédaction antérieure à la 
présente ordonnance demeureront applicables aux autres 
condamnations. 

L'article ler de la présente ordonnance en tant qu'il concerne 
les articles 738 et 742-1 du code de procédure pénale est appli-
cable aux condamnations assorties d'un sursis avec mise à 
l'épreuve et aux décisions prolongeant le délai d'épreuve qui  

seront prononcées postérieurement à la date d'entrée en 
vigueur de la présente ordonnance. 

Dans les cas prévus par le deuxième alinéa de l'article 145-1 
du code de procédure pénale et le troisième alinéa de l'ar-
ticle ll de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 modifiée 
précitée, les détentions provisoires en cours à la date d'entrée 
en vigueur de la présente ordonnance ne pourront excéder, res-
pectivement, six mois et un an jusqu'à l'ordonnance de règle-
ment. 

Pour l'application du troisième alinéa de l'article 145-1 du 
code de procédure pénale, lorsque l'inculpé n'encourt pas une 
peine d'emprisonnement supérieure à Cinq ans, les détentions 
provisoires en cours à la date d'entrée en vigueur de la pré-
sente ordonnance ne pourront excéder deux ans jusqu'à l'or-
donnance de règlement. 

Pour l'application de l'article 145-2 du code de procédure 
pénale aux détentions provisoires en cours à la date d'entrée en 
vigueur de la présente ordonnance, le délai d'un an à l'expira-
tion duquel la détention doit être prolongée commencera à 
courir à compter du placement en détention si la durée de 
détention déjà subie n'excède pas un an ; dans le cas contraire, 
la prolongation doit intervenir à l'expiration de l'année de 
détention en cours. 

Dans les cas prévus par les deuxième, quatrième et cin-
quième alinéas de l'article 11 de l'ordonnance n° 45-174 du 
2 février 1945 modifiée précitée, les détentions 'provisoires en 
cours à la date d'entrée en vigueur de ces dispositions ne pour-
ront excéder, respectivement, deux mois, un an et deux ans jus-
qu'à l'ordonnance de règlement. Les délais d'un mois, six mois 
et un an à l'expiration desquels la détention doit être prolongée 
commenceront à courir à compter du placement en détention ; 
il n'y aura pas lieu d'ordonner la prolongation ou la détention 
si la durée de détention déjà subie excède,- selon le cas, un 
mois, six mois ou un an. 

Les demandes en révision dont est saisi le ministre de la jus-
tice et sur lesquelles il n'a pas encore statué à la date de l'en-
trée en vigueur de la présente ordonnance sont transmises, 
accompagnées des pièces relatives aux recherches et vérifica-
tions qu'il a pu faire effectuer, à la commission prévue par 
l'article 623 du code, de procédure pénale. Cette commission 
peut demander communication des pièces relatives aux 
recherches et vérifications que le ministre de la justice a pu 
ordonner à l'occasion d'une précédente demande. 

Art. 24. - Le Premier ministre, le garde des sceaux, ministre 
de la justice, le ministre de l'intérieur et de la sécurité 
publique, le ministre de la défense et le ministre des départe-
ments et territoires d'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente ordonnance, qui sera 
publiée au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 12 octobre 1992. 
FRANÇOIS MIITERRAND 

Par le Président de la République : 
Le Premier ministre, 
PIERRE BÉRÉGOVOY 

Le ministre des départements et territoires d'outre-mer, 
LOUIS LE PENSEC 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
MICHEL VAUZELLE 

Le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique, 
PAUL QUILÈS 

Le ministre de la défense, 
PIERRE 10XE 

Dispositions du code de procédure pénale rendues applicables 
par l'ordonnance n° 92-1149 du 12 octobre 1992. 

TITRE PRELIMINAIRE 

De l'action publique et de l'action civile 

Art. 2 - 1 (Lai n° 85-10 du 3 janv. 1985, art. 99 ; Lai 
n° 87-588 du 30 juill. 1987, art. 87). - Toute association 
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régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date 
des faits, se proposant par ses statuts de combattre le 
racisme ou d'assister les victimes de discrimination fondée 
sur leur origine nationale, ethnique, raciale ou religieuse, 
peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui 
concerne, d'une part, les infractions prévues par les articles 
187-1, 187-2, 416 er 416-1 du Code pénal, d'autre part, les 
infractions prévues par les articles 295, 296, 301, 303, 
304, 305, 306, 309, 310, 311, 434, 435 et 437 du même 
code qui ont été commises au préjudice d'une personne à 
raison de son origine nationale, de son appartenance ou de 
sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une 
race ou une religion déterminée. 

Art. 2-2 (Loi n° 80-1041 du 23 déc. 1980, art. 3 ; Loi 
n° 90-602 du 12 juill. 1990, art. 12). - Toute association 
régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date 
des faits, dont l'objet statutaire comporte la lutte contre les 
violences sexuelles ou contre les violences exercées sur un 
membre de la famille, peut exercer les droits reconnus à la 
partie civile, en ce qui concerne les infractions prévues par 
les articles 184, 302, 304, 306, 309, 310, 311, 316, 330, 
331, 331-1, 332, 333, 333-1 et 341 du Code pénal. 
Toutefois, l'association ne sera recevable dans son action 
que si elle justifie avoir reçu l'accord de la victime ou, si 
celle-ci est mineure, celui du titulaire de l'autorité parentale 
ou du représentant légal. 

Art. 2-3 (Loi n° 81-82 du 2 fév. 1981, art. 19-2). 
-Toute association régulièrement déclarée depuis au moins 

cinq ans à la date des faits, se proposant, par ses statuts, de 
la défendre ou d'assister l'enfance martyrisée, peut exercer 
les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne 
(Loi n° 85-772 du 25 juill. 1985, art 7) "les infractions 
définies aux articles 312,331, 332, 333 et 334-2 du Code 
pénal", lorsque Faction publique a été mise en mouvement 
par le ministère public ou la partie lésée. 

Art. 2-6 (Loi n ° 85-772 d&25 juill. 1985, art. ler-V). 
-Toute association régulièrement déclarée depuis au moins 

cinq ans à la date des faits, se proposant par ses statuts de 
combattre les discriminations fondées sur le sexe ou sur 
les moeurs, peut exercer les droits reconnus à la partie 
civile en ce qui concerne les infractions prévues par les 
articles 187-1, 187-2, les 1° et 2° de l'article 416 et de 
l'article 416-1 du Code pénal et celles relatives au refus 
d'embauche, au licenciement ou à l'offre d'emploi définis 
par le 3° de l'article 416 du code pénal (Modifié, Ord. n° 
92-1149 du 12 oct. 1992, art. 2) "et le premier alinéa de 
l'article 2 de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative 
aux principes généraux du droit du travail et à 
l'organisation et au fonCtionnement de l'inspection du 
travail et des tribunaux du travail en Polynésie française". 

Art. 2-7 (Ajouté, Loi n° 87-565 du 22 juill. 1987, 
art. 35). - En cas de poursuites pénales pour incendie 
volontaie commis dans les bois, forêts, landes, maquis, 
garrigues, plantations ou reboisements, les personnes 
morales de droit public peuvent se constituer partie civile 
devant la juridiction de jugement en vue d'obtenir le 
remboursement, par le condamné, des frais qu'elles ont 
exposés pour lutter contre l'incendie. 

Art. 2-11 (Inséré, Loi n °  91-1257 du 17 déc. 1991). 
-Toute association régulièrement déclarée depuis au moins 

cinq ans à la date des faits et inscrite auprès de l'Office 
national des anciens combattants et victimes de guerre dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, qui se 
propose par ses statuts de défendre les intérêts moraux et 
l'honneur des anciens combattants et victimes de guerre et 
des morts pour la France peut exercer les droits reconnus à 
la partie civile en ce qui concerne les dégradations ou 
destructions de monuments ou les violations de sépultures, 
qui ont causé un préjudice direct ou indirect à la mission 
qu'elle remplit. 

Art. 7. - En matière de crime, l'action publique se 
prescrit par dix années révolues à compter du jour où le 
crime a été commis si, dans cet intervalle, il n'a été fait 
aucun acte d'instruction ou de poursuite. 

S'il en a été effectué dans cet intervalle, elle ne se 
prescrit qu'après dix années révolues à compter du dernier 
acte. Il en est ainsi même à l'égard des personnes qui ne 
seraient pas impliquées dans cet acte d'instruction ou de 
poursuite. 

.(Loi n° 89-487 du 10 juill. 1989, art 16) Lorsque la 
victime est mineure et que le crime a été commis par un 
ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par une personne 
ayant autorité sur elle, le délai de prescription est réouvert 
ou court à nouveau à son profit, pour la même durée, à 
partir de sa majorité. 

LIVRE PREMIER 

DE L'EXERCICE DE L'ACTION PUBLIQUE 
ET DE L'INSTRUCTION 

TITRE ler 

Des autorités chargées de l'action publique et 
de l'instruction 

CHAPITRE ler 
De la police judiciaire 

Section II - Des officiers de police judiciaire 

Art. 16 (Loi n° 78-66-493 du 9 juill. 1966, art. ler ; 
Loi n° 72-1226 du 29 déc. 1972, art. 17 ; Loi n° 78-788 
du 28 juill. 1978, art. 2). - Ont la qualité d'officier de 
police judiciaire : 

1° Les maires et leurs adjoints ; 
2° Les officiers et les gradés de la gendarmerie, les 

gendarmes comptant au moins cinq ans de service dans la 
gendarmerie, nominativement désignés par arrêté des 
ministres de la justice et des armées, après avis conforme 
d'une commission ; 

3° Les inspecteurs généraux, les sous-directeurs de 
police active, les contrôleurs généraux , les commissaires 
de police ; les fonctionnaires du corps des inspecteurs de 
police de la police nationale comptant au moins deux ans 
de services effectis dans ce corps en qualité de titulaires, 
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nominativement désignés par arrêté des ministres de la 
justice et de l'intérieur, après avis conforme d'une 
commission. 

La composition des commissions prévues aux 2° et 3° 
sera déterminée par un décret en Conseil d'Etat pris sur le 
rapport du ministre de la justice et des ministres intéressés. 

Ont également la qualité d'officier de police judiciaire 
les personnes exerçant des fonctions de directeur ou sous-
directeur de la police judiciaire relevant du ministre de 
l'intérieur et de directeur ou sous-directeur de la 
gendarmerie au ministère des armées. 

(Loi n° 78-788 du 28 juill. 1978, art 2 ; Loi 
n° 85-1196 du 18 nov. 1985, art ler et 8) L e s 
fonctionnaires mentionnés aux 2° et 3° ci-dessus ne 
peuvent exercer effectivement les attributions attachées à 
leur qualité d'officier de police judiciaire ni se prévaloir de 
cette qualité que s'ils sont affectés à un emploi comportant 
cet exercice et en vertu d'une décision du procureur général 
près la cour d'appel les y habilitant personnellement. 
L'exercice de ces attributions est momentanément 
suspendu pendant le temps où ils participent, en unité 
constituée, à une opération de maintien de l'ordre. 
Lorsqu'ils appartiennent à un service dont la compétence 
excède le ressort de la cour d'appel, la décision 
d'habilitation est prise par le procureur général près la cour 
d'appel du siège de leur fonction. 

(Loi n° 75-701 du 6 août 1975, art 20) Les conditions 
d'octroi, de retrait et de suspension pour une durée 
déterminée de l'habilitation prévue par le précédent alinéa 
sont fixées par décret en Conseil d'Etat pris sur le rapport 
du ministre de la justice et des ministres intéressés. 

Art. 18 (Ord n°58-1296 du 23 déc. 1958 ; Ord n° 60-
529 du 4 juin 1960, art. 2 ; Loi n° 72-1226 du 29 déc 
1972, art. 18 ; Loi n° 75-285 du 24 avril 1975, art. 2 ; 
Loin° 78-788 du 28 juill. 1978, art. 3 ; Loi n° 85-1196 
du 18 nov. 1985, art. 2 et 8). - Les officiers de police 
judiciaire ont compétence dans les limites territoriales où 
ils exercent leurs fonctions habituelles. Dans les 
circonscriptions urbaines divisées en commissariats 
subdivisionnaires ou en bureaux de police, les officiers de 
police judiciaire qui exercent leurs fonctions habituelles 
dans l'un d'entre eux ont compétence sur toute l'étendue de 
la circonscription. 

Les officiers de police judiciaire qui n'exercent pas leurs 
fonctions habituelles dans l'ensemble du ressort du tribunal 
de grande instance auquel ils sont rattachés peuvent, en cas 
d'urgence ou de crime ou délit flagrant, opérer dans toute 
l'éendue de ce ressort à l'effet d'y poursuivre leurs 
investigations et de procéder à des auditions, perquisitions 
et saisies. 

En cas de crime ou délit flagrant, les officiers de police 
judiciaire peuvent se transporter dans le ressort des 
tribunaux de grande instance limitrophes du tribunal ou des 
tribunaux auxquels ils sont rattachés, à l'effet d'y 
poursuivre leurs investigations et de procéder à des 
auditions, perquisitions et saisies. Pour l'application du 
présent alinéa, les ressorts des tribunaux de grande instance 
de Paris, Nanterre, Bobigny et Créteil sont considérés 
comme un seul et même ressort. 

En cas d'urgence, les officiers de police judiciaire 
peuvent, sur commission rogatoire expresse du juge 
d'instruction ou sur réquisitions du procureur de la 
République prises au cours d'une enquête de flagrant délit, 
procéder aux opérations prescrites par ces magistrats sur 
toute l'étendue du territoire national. Ils doivent être 
assistés d'un officier de police judiciaire exerçant ses 
fonctions dans la circonscription intéressée. Le procureur 
de la République territorialement compétent en est informé 
par le magistrat ayant prescrit l'o‘pération. 

Ils peuvent sur proposition des autorités adminstratives 
dont ils dépendent et par habilitation du procureur général, 
recevoir compétence dans les limites territoriales de la 
circonscription des officiers de police judiciaire qu'ils sont 
appelés à suppléer en cas de besoin. 

Section III - Des agents de police judiciaire 

Art. 20 (Ord. n° 60-529 du 4 juin 1960, art. 2 ; Loi 
n° 72-1226 du 29 déc 1972, art. 19 ; Loi n° 78-788 du 28 
juill. 1978, art. 4 ; Loi n° 85-1196 du 18 nov. 1985, 
art. 3-1 es II et 8. ; Loi n° 87-1130 du 31 déc. 1987). 

-Sont agents de police judiciaire : 
1° Les gendarmes n'ayant pas la qualité d'officier de 

police judiciaire ; 
2° Les inspecteurs de police de la police nationale 

titulaires ne remplissant pas les conditions énoncées à 
l'article 16, alinéa ler, 3° ; 

3° Les commandants, les officiers de paix principaux, 
les officiers de paix de la police nationale titulaires, les 
brigadiers-chefs et brigadiers de la police nationale ainsi 
que les gardiens de la paix de la police nationale qui ont 
satisfait aux épreuves du brevet de capacité technique ou 
qui, nommés stagiaires après le 31 décembre 1985, ont 
accompli deux ans de services en qualité de titulaires ; 

4° Les chefs enquêteurs de la police nationale, les 
enquêteurs de première classe, les enquêteurs de deuxième 
classe qui ont satisfait aux épreuves du brevet d'aptitude 
technique ainsi que les enquêteurs de deuxième classe qui, 
ayant rempli les conditions d'aptitude prévues par la loi n° 
78-788 du 28 juillet 1978 portant réforme de la procédure 
pénale sur la police judiciaire et le jury d'assises ou ayant 
été nommés stagiaires à compter du ler mars 1979, ont 
accompli deux ans de services en qualité de titulaires ; 

5° Les autres enquêteurs de deuxième classe de la 
police nationale et les autres gardiens de la paix de la 
police nationale qui comptent au moins deux ans de 
services en qualité de titulaires et qui ont satisfait aux 
épreuves d'un examen technique dans les conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 

Toutefois, les fonctionnaires mentionnés aux 1° à 5° 
ci-dessus ne peuvent exercer effectivement les attributions 
attachées à leur qualité d'agent de police judiciaire et se 
prévaloir de cette qualité que s'ils sont affectés à un emploi 
comportant cet exercice ; l'exercice de ces attributions est 
momentanément suspendu pendant le temps où ils 
participent, en unité constituée, à une opération de 
maintien de l'ordre. 

Les agents de police judiciaire ont pour mission : 
De seconder, dans l'exercice de leurs fonctions, les 

officiers de police judiciaire ; 
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De constater les crimes, délits ou contraventions et d'en 
dresser procès-verbal ; 

De recevoir par procès-verbal les déclarations qui leur 
sont faites par toutes personnes susceptibles de leur fournir 
des indices, preuves et renseignements sur les auteurs et 
complices de ces infractions. 

Les agents de police judiciaire n'ont pas qualité pour 
décider des mesures de garde à vue. 

Art. 21 (Loi n° 66-493 du 9 juill. 1966, art. 2 ; Loi 
n° 78-788 du 28 juill. 1978, art. 5 ; Loi n° 85-1196 du 18 
nov. 1985, art. 4 et 8). - Sont agents de police judiciaire 
adjoints : 

1° Les fonctionnaires des services actifs de police 
nationale ne remplissant pas les conditions prévues par 
l'article 20 ; 

2° Les agents de police municipale. 
Ils ont pour mission : 
De seconder, dans l'exercice de leurs fonctions, les 

officiers de police judiciaire 
De rendre compte à leurs chefs hiérarchiques de tous 

crimes, délits ou contraventions dont ils ont connaissance 
De constater, en se conformant aux ordres de leurs 

chefs, les infractions à la loi pénale et de recueillir tous les 
renseignements en vue de découvrir les auteurs de ces 
infractions, le tout dans le cadre et dans les formes prévues 
par les lois organiques ou spéciales qui leur sont propres 

Art. 21-1 (Loi n° 85-1196, 18 nov. 1985, art. 5 et 8). 
-Les agents de police judiciaire et agents de police judiciaire 

adjoints ont compétence dans les limites territoriales où ils 
exercent leurs fonctions habituelles ainsi que dans celles 
où l'officier de police judiciaire responsable du service de la 
police naitonale ou de l'unité de gendarmerie auprès duquel 
ils ont été nominativement mis à disposition temporaire 
exerce ses fonctions. Lorsqu'ils secondent un officier de 
police judiciaire ils ont compétence dans les limites 
territoriales où ce dernier exerce ses attributions en 
application des dispositions de l'article 18. 

CHAPITRE Il 
Du ministère public 

Section III - Des attributions du procureur de la 
République 

Art. 40. (Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985,   art. .lef et 
94). - Le procureur de la République reçoit les plaintes et 
les dénonciations et apprécie la suite à leur donner. Il avise 
le plaignant du classement de l'affaire ainsi que la victime 
lorsque celle-ci est identifiée. 

Toute autorité constituée, tout officier public ou 
fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonctions, acquiert 
la connaissance d'un crime ou d'un délit est tenu d'en 
donner avis sans délai au procureur de la République et de 
transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-
verbaux et actes qui y sont relatifs. 

Art. 41. - Le procureur de la République précède ou fait 
procéder à tous les actes nécessaires à la recherche et à la 
poursuite des infractions à la loi pénale. 

A cette fin, il dirige l'activité des officiers et agents de 
la police judiciaire dans le ressort de son tribunal. 

(Ord. n° 58-1296 du 23 déc. 1958) Il a tous les 
pouvoirs et prérogatives attachés à la qualité d'officier de 
police judiciaire prévus par la section II du chapitre ler du 
titre ler du présent livre, ainsi que par des lois spéciales. 

En cas d'infractions flagrantes, il exerce les pouvoirs 
qui lui sont attribués par l'article 68. 

(Loi n° 89-461 du 6 juill. 1989, art. ler) Le procureur 
de la République peut également requérir, suivant les cas, 
le comité de probation et d'assistance aux libérés, le 
service compétent de l'éducation surveillée ou toute 
presonne habilitée dans les conditions prévues par l'article 
81, sixième alinéa, de vérifier la situation matérielle, 
familiale et sociale d'une personne faisant l'objet d'une 
enquête et de l'informer sur les mesures propres à favoriser 
l'insertion sociale de l'intéressé. En cas de poursuites 
contre un majeur âgé de moins de vingt et un ans au 
moment de la commission de l'infraction, lorsque la peine 
encourue n'excède pas cinq ans d'emprisonnement, ces 
diligences doivent être prescrites avant toute réquisition de 
placement en détention provisoire. 

Art. 41-1 (Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 2 et 
94). - Lorsqu'aucune juridiction n'a été saisie ou lorsque le 
juridiction saisie a épuisée sa compétence sans avoir statué 
sur la restitution des objets, le procureur de la République 
(Loi n ° 87-962 du 30 nov. 1987) ou le procureur général 
est compétent pour décider, d'office ou sur requête, de la 
restitution de ces objets lorsque la propriété n'en est pas 
sérieusement contestée. 

Il n'y a pas lieu à restitution lorsque celle-ci est de 
nature à créer un danger pour les personnes ou les biens ; 
la décision de non-restitution prise pour ce motif, même 
d'office, par le procuruer de la République ou le procureur 
général peut être contestée dans le mois de sa notification 
par requête de l'intéressé devant le tribunal correctionnel ou 
la chambre des appels correctionnels, qui statue en 
chambre du conseil. Il n'y a pas lieu non plus à restitution 
lorsqu'une disposition particulière prévoit la destruction 
des objets placés sous main de justice. 

Si la restitution n'a pas été demandée ou décidée dans 
un délai de trois ans à compter de la décision de classement 
ou de laklécision par laquelle la dernière juridiction saisie a 
épuisé sa compétence, les objets non restitués deviennent 
propriété de l'Etat, sous réserve des droits des tiers. (Loi n° 
87-962 du 30 nov. 1987) Les objets dont la restitution est 
de nature à créer un danger pour les personnes ou les biens 
deviennent propriété de l'Etat, sous réserve des droits des 
tiers, dès que la décision de non-restitution ne peut plus 
être contestée, ou dès que le jugement ou l'arrêt de non-

restitution est devenu définitif. 

CHAPITRE III 
Du juge d'instruction 

Art. 50 (Ord. n° 58-1296 du 23 déc. 1958 ; Loi n° 
87-1062 du 30 déc. 1987, art. 24). - Le juge d'instruction, 
choisi parmi les juges du tribunal, est nommé dans les 
formes prévues pour la nomination des magistrats du 
siège. 
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En cas de nécessité, un autre juge peut être 
temporairement chargé, dans les mêmes formes, des 
fonctions de juge d'instruction concurremment avec le 
magistrat désigné ainsi qu'il est dit au premier alinéa. 

Si le premier président délègue un juge au tribunal, il 
peut aussi, dans les mêmes conditions, charger 
temporairement celui-ci de l'instruction par voie 
d'ordonnance.' 

Si le juge d'instruction est absent, malade ou autrement 
empêché, le tribunal de grande instance désigne l'un des 
juges dc ce tribunal pour le remplacer. 

TITRE II 

Des enquêtes et des contrôles d'identité 
(Loi n°83-466 du 10 juin 1983, art. 20) 

CHAPITRE Ier 
Des crimes et délits flagrants 

Art. 56-1 (Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985,   art. 10). - 
Les perquisitions dans le cabinet d'un avocat ou à son 
domicile ne peuvent être effectuées que par un magistrat et 
en présence du bâtonnier ou de son délégué. 

Art. 60 (Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 11 et 
94). - S'il y a lieu de procéder à des constatations ou à des 
examens techniques ou scientifiques qui ne peuvent être 
différés, l'officier de police judiciaire a recours à toutes 
personnes qualifiées. 

(Loi n° 72-1226 du 29 déc. 1972, art. 9) Sauf si elles 
sont inscrites sur une des listes prévues à l'article 157, les 
personnes ainsi appelées prêtent, par écrit, serment 
d'apporter leur concours à la justice en leur honneur et en 
leur conscience. 

CHAPITRE II 
De l'enquête préliminaire 

Art. 75 (Ord. n° 60-529 du 4 juin 1960, art. ler ; Loi 
n '85-1196 du 18 nov. 1985, art. 6 et 8). - Les officiers de 
police judiciaire et, sous le contrôle de ceux-ci, les agents 
de police judiciaire désignés à l'article 20 procèdent à des 
enquêtes préliminaires soit sur les instructions du 
procureur de la République, soit d'office. 

Ces opérations relèvent de la surveillance du procureur 
général. 

Art. 77-1 (Loi n° 81-82 du 2 fév. 1981, art. 39-1V ; 
abrogé, Loi n° 83-466 du 10 juin 1983, art. 17 ; Loi 
n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 12 et 94). - S'il y a lieu 
de procéder à des constatations ou à des examens 
techniques ou scientifiques qui ne peuvent être différés, le 
procureur de la République ou, sur autorisation de celui-ci, 
l'officier de police judiciaire, a recours à toutes personnes 
qualifiées. 

Ces personnes sont soumises aux dispositions du 
second alinéa de l'article 60. 

CHAPITRE III 
Des contrôles d'identité 

Art. 78-1 (Loi n° 83-466 du 10 juin 1983, art. 21). 
-L'application des règles prévues par le présent chapitre est 

soumise au contrôle des autorités judiciaires mentionnées 
aux articles 12 et 13. 

(Alinéa ajouté, Loi n° 86-1004 du 3 sept. 1986, 
art. 1er) - Toute personne se trouvant sur le territoire 
national doit accepter de se prêter à un contrôle d'identité 
effectué dans les conditions et par les autorités de police 
visées aux articles suivants. 

Art 78-2 (Loi n° 83-466 du 10 juin 1983, art: 21). - 
Les officiers de police judiciaire et, sur l'ordre et sous la 
responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et 
agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux articles 
20 et 21-1° peuvent inviter à justifier, par tout moyen, de 
son identité toute personne à l'égard de laquelle existe un 
indice faisant présumer : 

- qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction ; 
- ou qu'elle se prépare à commetre un crime ou un délit ; 
- ou qu'elle est susceptible de fournir des renseignements 

utiles à l'enquête en cas de crime ou de délit ; 
- ou qu'elle fait l'objet de recherches ordonnées par une 

autorité judiciaire. 

(Dernier alinéa remplacé par les deux alinéas suivants, 
Loi n° 86-1004 du 3 sept. 1986, art. 2). - L'identité de 
toute personne peut également être contrôlée, selon les 
mêmes modalités, pour prévenir une atteinte à l'ordre 
public, notamment une atteinte à la sécurité des personnes 
et des biens. 

La personne de nationalité étrangère dont l'identité est 
contrôlée en application des dispositions du présent article 
doit être en mesure de présenter les pièces ou documents 
sous le couvert desquels elle est autorisée à séjourner en 
France. 

Art. 78-3 (Loi n° 83-466 du 10 juin 1983, art. 21). -
Si l'intéressé refuse ou se trouve dans l'impossibilité de 
justifier de son identité, il peut, en cas de nécessité, être 
retenu sur place ou dans le local de police où il est conduit 
aux fins de vérification de son identité. Dans tous les cas, 
il est présenté immédiatement à un officier de police 
judiciaire qui le met en mesure de fournir par tout moyen 
les éléments permettant d'établir son identité et qui 
procède, s'il y a lieu, aux opérations de vérification 
nécessaires. Il est aussitôt informé par celui-ci de son droit 
de faire aviser le procureur de la République de la 
vérification dont il fait l'objet et de prévenir à tout 
moment sa famille ou toute personne de son choix. Si des 
circonstances particulières l'exigent, l'officier de police 
judiciaire prévient lui-meme la famille ou la personne 
choisie. 

(Deuxième alinéa remplacé, Loi n°86-1004 du 3 sept. 
1986, art. 3). - Lorqu'il s'agit d'un mineur de dix-huit ans, 
le procureur de la République doit être informé dès le début 
de la rétention. Sauf impossibilité, le mineur doit être 
assisté de son représentant légal. 

La personne qui fait l'objet d'une vérification ne peut 
être retenue que pendant le temps strictement exigé par 
l'établissement de son identité. La rétention ne peut 
excéder quatre heures à compter du contrôle effectué en 
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application de l'article 78-2 et le procureur de la 
République peut y meure fin à tout moment. 

(Quatrième d neuvième alinéas remplacés par les deux 
alinéas suivants, Loi .n° 86-1004 du 3 sept. 1986, art. 4). -
Si la personne interpellée maintient son refus de justifier 
de son identité ou fournit des éléments d'identitié 
manifestement inexacts, les opérations de vérification 
peuvent donner lieu, après autorisation du procureur de la 
République ou du juge d'instruction, à la prise 
d'empreintes digitales ou de photographies lorsque celle-ci 
constitue l'unique moyen d'établir l'identité de l'intéressé. 

La prise d'empreintes ou de photographies doit être 
mentionnnée et spécialement motivée dans le procès-verbal 
prévu ci-après. 

L'officier de police judiciaire mentionne, dans un 
procès-verbal, les motifs qui justifient le contrôle ainsi que 
la vérification d'identité, et les conditions dans lesquelles la 
personne a été présentée devant lui, informée de ses droits 
et mise en mesure de les exercer. Il précise le jour et 
l'heure à partir desquels le contrôle a été effectué, le jour et 
l'heure de la fin de la rétention et la durée de celle-ci. 

Ce procès-verbal est présenté à la signature de 
l'intéressé. Si ce dernier refuse de la signer, mention est 
faite du refus et des motifs de celui-ci. 

Le procès-verbal est transmis au procureur de la 
République, copie en ayant été remise à l'intéressé dans le 
cas prévu par l'alinéa suivant. 

Si elle n'est suivie à l'égard de la personne qui a été 
retenue d'aucune procédure d'enquête ou d'exécution 
adressée à l'autorité judiciare, la vérification d'identité ne 
peut donner lieu à une mise en mémoire sur fichiers et le 
procès-verbal ainsi que toutes les pièces se rapportant à la 
vérification sont détruits dans un délai de six mois sous le 
contrôle du procureur de la République. 

Dans le cas où il y a lieu à procédure d'enquête ou 
d'exécution adressée à l'autorité judiciaire et assortie du 
maintien en garde à vue, la personne retenue doit être 
aussitôt informée de son droit de faire aviser le procureur 
de la Républqiue de la mesure dont elle fait l'objet. 

Les prescriptions énumérées au présent article sont 
imposées à peine de nullité. 

Art. 78-5 (Remplacé, Loi n° 86-1004 du 3 sept. 1986, 
art. 5). - Seront punis d'un emprisonnement de dix jours à 
trois mois et d'une amende de 500 à 15 000 F ceux qui 
auront refusé de se prêter aux prises d'empreintes digitales 
ou de photographies autorisées par le procureur de la 
République ou le juge d'instruction, conformément aux 
dispositions de l'article 78-3. 

TITRE III 	' 

Des juridictions d'instruction 
CHAPITRE Ier 

Du juge d'instruction : juridiction d'instruction 
du premier degré 

Section I. - Dispositions générales 

Art 81. - Le juge d'instruction procède, conformément 
à la loi, à tous les actes d'information qu'il juge utiles à la 
manifestation de la vérité. 

(Ord. ne 60-529 du 4 juin 1960, art. 2) "Il est établi 
une copie de ces actes ainsi que de toutes les pièces de la 
procédure ; chaque copie est certifiée conforme par le 
greffier ou l'officier de police judiciaire commis mentionné 
à l'alinéa 4. Toute les pièces du dossier sont cotées par le 
greffier au fur et à mesure de leur rédaction ou de leur 
réception par le juge d'instruction. 

Toutefois, si les copies peuvent être établies à l'aide de 
procédés photographiques ou similaires, elles sont 
exécutées à l'occasion de la transmission du dossier. Il en 
est alors établi autant d'exemplaires qu'il est nécessaire à 
l'administration de la justice. Le greffier certifie la 
conformité du dossier reproduit avec le dossier original. Si 
le dessaisissement momentané a pour cause l'exercice d'une 
voie de recours, l'établissement des copies doit être 
effectué immédiatement pour qu'en aucun cas ne soit 
retardée la mise en état de l'affaire prévue à l'article 194". 

Si le juge d'instruction est dans l'impossibilité de 
procéder lui-même à tous les actes d'instruction, il peut 
donner commission rogatoire aux officiers de police 
judiciaire afin de leur faire exécuter tous les actes 
d'information nécessaires dans les conditions et sous les 
réserves prévues aux articles 151 et 152. 

Le juge d'instruction doit vérifier les éléments 
d'information ainsi recueillis. 

(Ord. n° 60-529 du 4 juin 1960, art. 2) " Le juge 
d'instruction procède ou fait procéder soit par des officiers 
de police judiciaire, conformément à l'alinéa 4, soit par 
toute personne" habilitée (Loi ne 83-466 du 10 juin 1983, 
art. 28) "dans les conditions déterminées par décret en 
Conseil d'Etat", à une enquête sur la personnalité des 
inculpés, ainsi que sur leur situation matérielle, familiale 
ou sociale. Toutefois, en matière de délit, cette enquête est 
facultative. 

Le juge d'instruction peut prescrire un examen médical, 
confier à un médecin le soin de procéder à un examen 
médico-psychologique ou ordonner toutes autres mesures 
utiles. Si ces examens sont demandés par l'inculpé ou son 
conseil, il ne peut les refuser que par ordonnance motivée. 

(Inséré, Loi n° 89-461 du 6 juill. 1989, art. ler) "Le 
juge d'instruction peut également commettre, suivant les 
cas, le comité de probation et d'assistance aux libérés, le 
service compétent de l'éducation surveillée ou toute 
personne habilitée en application de l'alinéa qui précède à 
l'effet de vérifier la situation matérielle, familiale et sociale 
d'un inculpé et de l'informer sur les mesures propres à 
favoriser l'insertion sociale de l'intéressé. A moins qu'elles 
n'aient été déjà prescrites par le ministère public, ces 
diligences doivent être prescrites par le juge d'instruction 
chaque fois qu'il envisage de placer en détention provisoire 
un majeur âgé de moins de vingt et un ans au moment de 
la commission de l'infraction lorsque la peine encourue 
n'excède pas cinq ans d'emprisonnement". 

Art. 82 (Modifié, Loi ne 85-1407 du 30 déc. 1985, 
art. 13 et 94). - Dans son réquisitoire introductif, et à toute 
époque de l'information par réquisitoire supplétif, le 
procureur de la République peut requérir du magistrat 
instructeur tous actes lui paraissant utiles à la 
manisfestation de la vérité et toutes mesures de sûreté 
nécessaires. 

Il peut, à cette fin, se faire communiquer la procédure, 
à charge de la rendre dans les vingt-quatre heures. 
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Si le juge d'instruction ne suit pas les réquisitions du 
procureur de la République, il doit rendre une ordonnance 
motivée dans les cinq jours de ces réquisitions. 

Art. 83 (Ord. n° 58-1296 du 23 déc. 1958 ; Ord. 
re° 92-1149 du 12 oct. 1992). - Lorsqu'il existe dans un 
tribunal plusieurs juges d'instruction, le président du 
tribunal ou, en cas d'empêchement, le magistrat qui le 
remplace désigne, pour chaque information, le juge qui en 
sera chargé. 

Art. 84 (Ord. n° 58-1296 du 23 déc. 1958 ; Loi 
n°85-1407 du 30 déc. 1985, art. 64 et 94). - Sous réserve 
de l'application des articles 657 et 663, le dessaisissement 
du juge d'instruction au profit d'un autre juge d'instruction 
peut être demandé au président du tribunal, dans l'intérêt 
d'une bonne administration de la justice, par requête 
motivée du procureur de la République, agissant soit 
spontanément, soit à la demande de l'inculpé ou de la 
partie civile. 

Le président du tribunal doit statuer dans les huit jours 
par une ordonnance qui ne sera pas susceptible de voies de 
recours. 

En cas d'empêchement du juge saisi, par suite de 
congé, de maladie ou pour toute autre cause, de même 
qu'en cas de nomination à un autre poste, il est procédé par 
le président, ainsi qu'il est dit à l'article précédent , à la 
désignation du juge d'instruction chargé de le remplacer. 

Toutefois, en cas d'urgence et pour des actes isolés, 
tout juge d'instruction peut suppléer un autre juge 
d'instruction de même tribunal, à charge par lui d'en rendre 
compte immédiatement au président du tribunal. 

Section II. - De la constitution de la partie civile 
et de ses effets 

Art. 87-1 (Inséré, Loi n° 89-487 du 10 juill. 1989, 
art. 13). - Le juge d'instruction saisi de faits commis 
volontairement à l'encontre d'un enfant mineur par les 
titulaires de l'exercice de l'autorité parentale ou par l'un 
d'entre eux peut procéder à la désignation d'un 
administrateur ad hoc pour exercer, s'il y a lieu, au nom de 
l'enfant les droits reconnus à la partie civile. En cas de 
constitution de partie civile, le juge fait désigner un avocat 
d'office pour le mineur s'il n'en a pas déjà choisi un. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables à la 
juridiction de jugement. 

Art. 89 (Remplacé, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, 
art. 14 et 94). - Toute partie civile doit déclarer au juge 
d'instruction une adresse qui doit être située, si 
l'information se déroule en métropole, dans un département 
métropolitain ou, si l'information se déroule dans un 
département d'outre-mer, dans ce département (Ajouté, Ord. 
n° 92-1149 du 12 oct. 1992, art. 4) "ou, si l'information 
se déroule dans un territoire d'outre-mer, dans ce territoire". 

Section HI. - Des transports, perquisitions et saisies 

Art. 97 (Ord. n° 58-1296 du 23 déc. 1958 ; Ord. 
n° 60-121 du 13 fév. 1960, art. 1" ; Ord. n° 60-529 du 4 
juin 1960, art. 2 ; Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 3 
et 4). - Lorsqu'il y a lieu, en cours d'information, de 
rechercher des documents et sous réserve des nécessités de 
l'information et du respect, le cas échéant, de l'obligation 
stipulée par l'alinéa 3 de l'article précédent, le juge 
d'instruction ou l'officier de police judiciaire par lui 
commis a seul le droit d'en prendre connaissance avant de 
procéder à la saisie. 

Tous les objets et documents placés sous main de 
justice sont immédiatement inventoriés et placés sous 
scellés. Cependant, si leur inventaire sur place présente des 
difficultés, l'officier de police judiciaire procède comme il 
est dit au quatrième alinéa de l'article 56. 

Avec l'accord du juge d'instruction, l'officier de police 
judiciaire ne maintient que la saisie des objets et 
documents utiles à la manifestation de la vérité. 

Lorque ces scellés sont fermés, ils ne peuvent être 
ouverts et les documents dépouillés qu'en présence de 
l'inculpé assisté de son conseil, ou eux dûment appelés. Le 
tiers chez lequel la saisie a été faite est également invité à 
assister à cette opération. 

Si les nécessités de l'instruction ne s'y opposent pas, 
copie ou photocopie des documents placés sous main de 
justice peuvent être délivrées à leurs frais, dans le plus bref 
délai aux intéressés qui en font la demande. 

Si la saisie porte sur des espèces, lingots, effets ou 
valeurs dont la conservation en nature n'est pas nécessaire 
à la manifestation de la vérité ou à la sauvegarde des droits 
des parties, il peut autoriser le greffier à en faire le dépôt à 
la Caisse des dépôts et consignations ou à la Banque de 
Rance. 

Art. 99 (Modifié, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, 
art. 4 et 94). - Au cours de l'information, le juge 
d'instruction est compétent pour décider de la restitution 
des objets placés sous main de justice. 

Il statue par ordonnance motivée, soit sur réquisitions 
du procureur de la République, soit, après avis de ce 
dernier, d'office ou sur requête de l'inculpé, de la partie 
civile ou de toute autre personne qui prétend avoir droit sur 
l'objet. 

11 peut également, avec l'accord du procureur de la 
République, décider d'office de restituer ou de faire restituer 
à la victime de l'infraction les objets placés sous main de 
justice dont la propriété n'est pas contestée. 

Il n'y a pas lieu à restitution lorsque celle-ci est de 
nature à faire obstacle à la manifestation de la vérité ou à 
la sauvegarde des droits des parties ou lorsqu'elle présente 
un danger pour les personnes ou les biens. Elle peut être 
refusée torque la confiscation de l'objet est prévue par la 
loi. 

L'ordonnance du juge d'instruction mentionnée au 
deuxième alinéa du présent article est notifiée soit au 
requérant en cas de rejet de la demande, soit au ministère 
public et à toute autre partie intéressée en cas de décision 
de restitution. Elle peut être déférée à la chambre 
d'accusation, sur simple requête déposée au greffe du 
tribunal, dans le délai et selon les modalités prévus par le 
quatrième alinéa de l'article 186. Ce délai est suspensif. 
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Le tiers peut, au même titre que les parties, être 
entendu par la chambre d'accusation en ses observations, 
mais il ne peut prétendre à la mise à sa disposition de la 
procédure. 

Section IV. - Des auditions de témoins 
Art. 104 (Ord. n° 60-529 du 4 juin 1960, art. 2 ; 

remplacé Loi n°87-1062 du 30 déc. 1987, art. 16). - Toute 
personne nommément visée par une plainte assortie d'une 
constitution de partie civile a droit, sur sa demande, 
lorqu'elle est entendue comme témoin, au bénéfice des 
dispositions prévues par les troisième et quatrième alinéas 
de l'article 114 et les articles 117 et 118. Le juge 
d'instruction l'en avertit lors de sa première audition après 
lui avoir donné connaissance de la plainte. Mention de cet 
avertissment est faite au procès-verbal. 

"Les dispositions de l'article 120 sont applicables au 
conseil désigné par le temoin." 

Art. 109. - Toute personne citée pour être entendue 
comme témoin est tenue de comparaître, de prêter serment 
et de déposer sous réserve des dispositions de l'artice 378 
du Code pénal. 

Si le témoin ne comparaît pas, le juge d'instruction 
peut, sur les réquisitions du procureur de la République, 
l'y contraindre par la force publique et le condamner à une 
amende de 2 500 F à 5 000 F (D. n° 85-956 du 11 sept 
1985). S'il comparaît ultérieurement, il peut toutefois, sur 
production de ses excuses et justifications, être déchargé de 
cette peine par le juge d'instruction, après réquisitions du 
procureur de la République. 

(Ord. n°58-1296 du 23 déc. 1958, art. ler). "La même 
peine peut, sur les réquisitions de ce magistrat, être 
prononcée contre le témoin qui, bien que comparaissant, 
refuse de prêter serment et de faire sa déposition. 

Le témoin condamné à l'amende en vertu des alinéas 
précédents peut interjeter appel de la condamnation (Loi n° 
89-461 du 6 juill. 1989, art. 20) dans les dix jours de ce 
prononcé ; s'il était défaillant, ce délai ne commence à 
courir que du jour de la signification de la condamnation 
(Ord. n° 60-529 du 4 juin 1960, art. 8). L'appel est porté 
devant la chambre d'accusation. 

Section V. - Des interrogatoires et confrontations 
An. 114. - Lors de la première comparution, le juge 

d'instruction constate l'identité de l'inculpé, lui fait 
connaître expressément chacun des faits qui lui sont 
imputés et l'avertit qu'il est libre de ne faire aucune 
déclaration. Mention de cet avertissement est fait au 
procès-verbal. 

Si l'inculpé désire faire des déclarations, celles-ci sont 
immédiatement reçues par le juge d'instruction. 

Le magistrat donne avis à l'inculpé de son droit de 
choisir un conseil parmi les avocats inscrits au tableau ou 
admis au stage, ou parmi les avoués, et à défaut de choix, 
il lui en fait désigner un d'office, si l'inculpé le demande. 
La désignation est faite par le bâtonnier de l'Ordre des 
avocats s'il existe un conseil de l'Ordre et, dans le cas 
contraire, par le président du tribunal. 

Mention de cette formalité est faite au procès-verbal. 
La partie civile a également le droit de se faire assister 

d'un conseil dès sa première audition. 
(Sixième alinéa remplacé par trois alinéas, Loi n° 85- 

1407 du 30 déc. 1985, art. 15 et 94) A l'issue de la 
première comparution, l'inculpé laissé en liberté ou placé 
sous contrôle judiciaire doit déclarer au juge d'instruction 
son adresse personnelle. Il peut toutefois lui substituer 
l'adresse d'un tiers chargé de recevoir les actes qui lui sont 
destinés, s'il produit l'accord de ce dernier. L'adresse 
déclarée doit être située, si l'information se déroule en 
métropole, dans un département métropolitain ou, si 
l'information se déroule dans un département d'outre-mer 
dans ce département (Ajouté, Ord. n° 92-1149 du 12 oct. 
1992, art. 5 ) "ou, si l'information se déroule dans un 
territoire d'outre-mer, dans ce territoire". 

Section VI. - Des mandats et de leur exécution 

Art. 123. - Tout mandat précise l'identité de l'inculpé ; 
il est daté et signé par le magistrat qui l'a décerné et est 
revêtu de son sceau. 

Les mandats d'amener, de dépôt et d'arrêt mentionnent 
en outre la nature de l'inculpation et les articles de loi 
applicables. 

(Ord . n° 60-529 du 4 juin 1960, art. 2). Le mandat de 
comparution est signifié par huisser à celui qui en est 
l'objet ou est notifié à celui-ci par un officier ou agent de 
police judiciaire, ou par un agent de la force publique, 
lequel lui en délivre copie. 

Le mandat d'amener ou d'arrêt est notifié et exécuté par 
un officier ou agent de la police judiciaire ou par un agent 
de la force publique, lequel en fait l'exhibition à l'inculpé 
et lui en délivre copie. 

(Ord. n°60-529 du 4 juin 1960, art. 2) "Si l'individu 
est déjà détenu pour une autre cause, la notification lui est 
faite comme il est dit à l'alinéa précédent, ou, sur 
instructions du procureur de la République, par le (Loi n° 
87-432 du 22 juin 1987, art. 5-1) chef de l'établissement 
pénitentiaire qui en délivre également une copie". 

Les mandats d'amener et d'arrêt peuvent, en cas 
d'urgence, être diffusés par tous moyens. 

Dans ce cas, les mentions essentielles de l'original et 
spécialement l'identité de l'inculpé, la nature de 
l'inculpation, le nom et la qualité du magistrat mandant 
doivent être précisés. (Loi n° 84-576 du 9 juill. 1984. 
art. 1"). "L'original ou la copie du mandant est transmis à 
l'agent chargé d'en assurer l'exécution dans les délais les 
plus brefs." 

(Dernier alinéa abrogé, Loi n° 89-461 du 6 juillet 
1989, art. 2) 

Art. 128. - Ce magistrat l'interroge sur son identité, 
reçoit ses déclarations, après l'avoir averti qu'il est libre de 
ne pas en faire, l'interpelle afin de savoir s'il consent à être 
transféré ou s'il préfère prolonger les effets du mandat 
d'amener. en attendant, au lieu où il se trouve, la décision 
du juge d'instruction saisi de l'affaire. Si l'inculpé déclare 
s'opposer au transfèrement, il est conduit dans la maison 
d'arrêt et avis immédiat est donné au juge d'instruction 
compétent (Loi n° 84-576 du 9 juill. 1984, art. 2). 
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"L'original ou la copie du procès-verbal" de la comparution 
contenant un signalement complet est transmis sans délai 
à ce magistrat, avec toutes les indications propres à 
faciliter la reconnaissance d'identité. 

Ce procès-verbal doit mentionner que l'inculpé a reçu 
. avis, qu'il est libre de ne faire de déclaration. 

, Art. 130 (Loi n° 84-576 du 9 juill. 1984, art: 3). 
-Lorsqu'il y a lieu à transférement dans les conditions 

prévues par les articles 128 et 129, l'inculpé doit être 
conduit devant le juge d'instruction qui a délivré le mandat 
dans les quatre jours de la notification du mandat. 

(Ord. n° 92-1149 du 12 oct. 1992, art. 6) "Ce délai est 
porté à quinze jours en cas de transfèrement d'un territoire 
d'outre-mer vers un autre territoire d'outre-mer ou vers la 
France métropolitaine, un département d'outre-mer, 
Mayotte ou Saint Pierre-et-Miquelon? 

Art. 130-1 (Loi n° 84-576 du 9 juill 1984, art. 4). - En 
cas de non-respect des délais fixés par les articles 127 et 
130, l',inculpé est libéré, sur ordre du juge d'instruction 
saisi de l'affaire, à moins que sa conduite ait été retardée 
par des circonstances insurmontables. 

Art. 133 (Ord. n° 92-1149 du 12 oct. 1992, art. 7). 
-Dans les vingt-quatre heures de l'incarcération de l'inculpé, 

il est procédé à son interrogatoire et il est statué sur le 
maintien de sa détention dans les conditions prévues par 
l'article 145. A défaut et à l'expiration de ce délai, les 
dispositions des articles 125, troisième alinéa, et 126 sont 
applicables. 

Si l'inculpé est arrêté hors du ressort du juge 
d'instruction qui a délivré le mandat, il est conduit 
immédiatement devant le procureur de la République du 
lieu de l'arrestation, qui reçoit ses déclarations, après 
l'avoir averti qu'il est libre de ne pas en faire. Mention est 
faite de cet avis au procès-verbal. 

Le procureur de la République informe sans délai le 
magistrat qui a délivré le mandat, et requiert le 
transfèrement. Si celui-ci ne peut être effectué 
immédiatement, le procureur de la République en réfère au 
juge mandant. 

Lorsqu'il y a lieu à transfèrement, l'inculpé doit être 
conduit à la maison d'arrêt indiquée sur la mandat dans les 
délais prévus à l'article 130. Les dispositions de l'article 
130-1 sont applicables. 

Pour l'application des dispositions qui précèdent, si 
l'inculpé est trouvé sur une île autre que celle où siège un 
tribunal, la conduite a lieu dès la première liaison aérienne 
ou maritime. Le délai nécessaire à la conduite de l'inculpé 
devant le magistrat compétent et celui dans lequel l'inculpé 
a été retenu avant son embarquement sont en cas de 
condamnation à une peine privative de liberté imputés sur 
la durée de la peine. 

Art. 135. - Le juge d'instruction ne peut délivrer un 
mandat de dépôt qu'après interrogatoire et si l'infraction 
comporte une peine d'emprisonnement correctionnelle ou 
une autre peine plus grave. 

(Loi n° 70-643 du 17 juill. 1970, art. 3 ; Loi n° 89-
461 du 6 juill. 1989, art. 3) En matière criminelle et en 
matière correctionnelle, les mandats de dépôt ne peuvent 
être décernés qu'en exécution de l'ordonnance prévue à 
l'article 145". 

L'agent chargé de l'exécution du mandat de dépôt remet 
l'inculpé au (Loi n°87-432 du 22 juin 1987, art. 5-1) chef 
de l'établissement pénitentiaire, lequel lui délivre une 
reconnaissance de la remise de l'inculpé. 

Section VII. - Du contrôle judiciaire et de la détention 
provisoire 

Art. 137 (Loi n° 84-576 du 9 juill. 1984, art. 8). 
-L'inculpé reste libre sauf, à raison des nécessités de 

l'instruction ou à titre de mesure de sûreté, à être soumis 
au contrôle judiciaire ou, à titre exceptionnel, placé en 
détention provisoire selon les règles et conditions énoncées 
ci-après. 

Sous-section 1. - Du contrôle judiciaire 

Art. 138 (Loi n° 70-643 du 17 juill. 1970, art 1er ). 
-Le contrôle judiciaire peut être ordonné par le juge 

d'instruction si l'inculpé encours une peine 
d'emprisonnement correctionnel ou une peine plus grave. 

(Loi n° 75-701 du 6 août 1975, art. 23 ; Loi n° 83-608 
du 8 juill. 1983, art. 4). Ce contrôle astreint l'inculpé à se 
soumettre, selon la décision du juge d'instruction, à une ou 
plusieurs des obligations ci-après énumérées : 

1° Ne pas sortir des limites territoriales déterminées 
par le juge d'instruction ; 

2° Ne s'absenter de son domicile ou de la résidence 
fixée par le juge d'instruction qu'aux conditions et pour les 
motifs déterminés par ce magistrat ; 

3° Ne pas se rendre en certains lieux ou ne se rendre 
que dans les lieux déterminés par le juge d'instruction ; 

4° Informer le juge d'instruction de tout déplacement 
au-delà de limites déterminées ; 

5° Se présenter périodiquement aux services ou 
autorités désignés par le juge d'instruction qui sont tenus 
d'observer la plus stricte discrétion sur les faits reprochés à 
l'inculpé ; 

6° Répondre aux convocations de toute autorité ou de 
toute personne qualifiée désignée par le juge d'instruction 
et se soumettre, le cas échéant, aux mesures de contrôle 
portant sur ses activités professionnelles ou sur son 
assiduité à un enseignement ; 

7° Remettre soit au greffe, soit à un service de police 
ou à une brigade de gendarmerie tous documents 
justificatifs de l'identité et, notamment le passeport, en 
échange d'un récepissé valant justification de l'identité ; 

8° (Complété, Loi n°85-1407 du 30 déc. 1985, art. 16 
et 94) S'abitenir de conduire tous les véhicules ou certains 
véhicules et, le cas échéant, remettre au greffe son permis 
de conduire contre récépissé ; toutefois, le juge 
d'instruction peut décider que l'inculpé pourra faire usage de 
son permis de conduire pour l'exercice de son activité 
professionnelle ; 

9° S'abstenir de recevoir ou de rencontrer certaines 
personnes spécialement désignées par le juge d'instruction, 
ainsi que d'entrer en relation avec elles, de quelque façon 
que ce soit ; 

Page LEXPOL 24 sur 56



17 Novembre 1992 	 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 	 N.S. 321 

10° Se soumettre à des mesures d'examen, de 
traitement ou de soins, même sous le régime de 
l'hospitalisation, notamment aux fins de désintoxication ; 

11° Fournir un cautionnement dont le montant et les 
délais de versement, en une ou plusieurs fois, sont fixés 
par le juge d'instruction, compte tenu notamment des 
ressources de l'inculpé ; 

12° Ne pas se livrer à certaines activités de nature 
professionnelle ou sociale, à l'exclusion de l'exercice des 
mandats électifs et des responsabilités syndicales, lorque 
l'infraction a été commise dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de ces activités et lorsqu'il est à redouter qu'une 
nouvelle infraction soit commise ; 

13° Ne pas émettre de chèques autres que ceux qui 
permettent exlusivement le retrait de fonds par le tireur 
auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés et, le cas échéant, 
remettre au greffe les formules de chèques dont l'usage est 
ainsi prohibé ; 

14° Ne pas détenir ou porter une arme et, le cas 
échéant, remettre au greffe contre récepissé les armes dont 
il est détenteur ; 

15° Constituer, dans un délai, pour une période et un 
montant déterminés par le juge d'instruction, des sûretés 
personnelles ou réelles destinées à garantir les droits de la 
victime ; 

16° Justifier qu'il contribue aux charges familiales ou 
acquitte régulièrement les aliments qu'il a été condamné à 
payer conformément aux décisions judiciaires et aux 
conventions judiciairement homologuées portant 
obligation de verser des prestations, subsides ou 
contributions aux charges du mariage. 

(Loi n° 83466 du 10 juin 1983,   art. 30) Les modalités 
d'application du présent article, en ce qui concerne 
notamment l'habilitation des personnes contribuant au 
contrôle judiciaire, sont déterminées en tant que de besoin 
par un décret en Conseil d'Etat. 

Art. 139. (Loi n° 70-643 du 17 juill. 1970, art. ler). 
-L'inculpé est placé sous contrôle judiciaire par une 

ordonnance du juge d'instruction qui peut être prise en tout 
état de l'instruction. 

Le juge d'instruction peut, à tout moment, imposer à 
l'inculpé placé sous contrôle judiciaire une ou plusieurs 
obligations nouvelles, supprimer tout ou partie des 
obligations comprises dans le contrôle, modifier une ou 
plusieurs de ces obligations ou accorder une dispense 
occasionnelle ou temporaire d'observer certaines d'entre 
elles. 

Art. 140 (Loi n° 70-643 du 17 juill. 1970, art. ler). -
La mainlevée du contrôle judiciaire peut être ordonnée à 
tout moment par le juge d'instruction, soit d'office, soit 
sur les réquisitions du procureur de la République, soit sur 
la demande de l'inculpé après avis du procureur de la 
République. 

Le juge d'instruction statue sur la demande de l'inculpé 
dans un délai de cinq jours, par ordonnance motivée. 

(Modifié, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 18 et 
94). Faute par le juge d'instruction d'avoir statué dans ce 
délai, l'inculpé peut saisir directement de sa demande la 
chambre d'accusation qui, sur les réquisitions écrites et  

motivées du procuretir général, se prononce dans les vingt 
jours de sa saisine. A défaut, la mainlevée du contrôle 
judiciaire est acquise de plein droit, sauf si des vérifications 
concernant la demande de l'inculpé ont été ordonnées. 

Art. 142-3 (Loi n°70-643 du 17 juill. 1970, art. ler) .  -
Le montant affecté à la deuxième partie du cautionnement 
qui n'a pas été versé à la victime de l'infraction ou au 
créancier d'une dette alimentaire est restitué en cas de non-
lieu et, sauf s'il est fait application de l'article 372, en cas 
d'absolution ou d'acquittement. 

En cas de condamnation, il est employé conformément 
aux dispositions du 2° de l'article 142. Le surplus est 
restitué (Loi n° 89-461 du 6 juill. 1989, art. 14) "lorsque 
la condamnation est définitive". 

Les conditions d'application du présent article sont 
fixées par un décret en Conseil d'Etat. 

Sous-section 2. - De la détention provisoire 

Art. 144 (Loi n° 89-461 du 6 juill. 1989, art. 4). En 
matière criminelle et en matière correctionnelle (Lai 
n° 83-466 du 10 juin 198 -3, art. 19) "si la peine encourue 
est égale ou supérieure (Loi n° 86-1019, 9 sept. 1986, 
art. 6 et 19) soit à un an d'emprisonnement en cas de délit 
flagrant, soit à deux ans d'emprisonnement dans les autres 
cas" et si les obligations du contrôle judiciaire sont 
insuffisantes au regard des fonctions définies à l'article 
137, la détention provisoire peut être ordonnée ou 
maintenue : 

1° (Loi n° 81-82 du 2 fév. 1981, art. 39-V) "Lorsque 
la détention provisoire de l'inculpé est l'unique moyen de 
conserver les preuves ou les indices matériels ou 
d'empêcher soit une pression sur les témoins ou les 
victimes", soit une concertation frauduleuse entre inculpés 
et complices ; 

2° Lorsque cette détention est nécessaire pour préserver 
l'ordre public du trouble causé par l'infraction ou pour 
protéger l'inculpé, pour mettre fin à l'infraction ou 
prévenir son renouvellement ou pour garantir le maintien 
de l'inculpé à la dispositon de la justice. 

La détention provisoire peut également être ordonnée, 
dans les conditions prévues par l'article 141-2, lorsque 
l'inculpé se soustrait volontairement aux obligations du 
contrôle judiciaire. 

(Alinéa 3 abrogé, Loi n° 83-466 du 10 juin 1983,   
art. 19-11) 

Art. 145 (Loi n° 84-576 du 9 juill. 1984, art. 9). - En 
matière correctionnelle, le placement en détention 
provisoire est prescrit par une ordonnance qui peut être 
rendue en tout état de l'information (Loi n° 89-461 du 6 
juill. 1989, art. 5). et doit comporter l'énoncé des 
considérations de droit et de fait qui constituent le 
fondement de cette décision par référence aux dispositions 
de l'article 144 ; cette ordonnance est notifiée verbalement 
à l'inculpé qui en reçoit copie intégrale contre émargement 
au dossier de la procédure. 

(Loi n° 89-461 du 6 juill. 1989, art. 5 ) Les 
dispositions de l'alinéa qui précède sont applicables en 
matière criminelle. 
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En toute matière, le juge d'instruction qui envisage de 
placer l'inculpé en détention provisoire informe celui-ci 
qu'il a droit à l'assistance d'un conseil de son choix ou 
commis d'office. Il l'avise également de son droit de 
disposer d'un délai pour préparer sa défense. 

L'avocat choisi ou, dans le cas d'une demande de 
commission d'office, le bâtonnier de l'ordre des avocats en 
est informé par tout moyen et sans délai : mention de cette 
formalité est faite au procès-verbal. L'avocat peut consulter 
sur le champ le dossier et communiquer librement avec 
l'inculpé. 

Le juge d'instruction statue en audience de cabinet, 
après un débat contradictoire au cours duquel il entend les 
réquisitions du ministère public, puis les observations de 
l'inculpé et, le cas échéant, celles de son conseil. 

Toutefois, le juge d'instruction ne peut ordonner 
immédiatement le placement en détention lorsque l'inculpé 
ou son avocat sollicite un délai pour préparer sa défense. 

Dans ce cas, il peut, au moyen d'une ordonnance 
motivée par référence aux dispositions de l'alinéa précédent 
et non susceptible d'appel, prescrire l'incarcération de 
l'inculpé pour une durée déterminée, qui ne peut en aucun 
cas excéder cinq jours. Dans ce délai, il fait comparaître à 
nouveau l'inculpé et, que celui-ci soit ou non assisté d'un 
conseil, il procède comme il est dit aux quatrième et 
cinquième alinéas. S'il n'ordonne pas le placement dé 
l'inculpé en détention provisoire, celui-ci est mis en liberté 
d'office. 

L'incarcération provisoire est, le cas échéant., imputée 
sur la durée de la détention provisoire pour l'application de 
l'article 145-1. Elle est assimilée à une détention 
provisoire au sens de l'article 149 du présent code et de 
l'article 24 du Code pénal. 

Art. 145-1 (Loi n° 84-576 du 9 juill. 1984, art. 10). 
-En matière correctionnelle, la détention ne peut excéder 

quatre mois. Toutefois, à l'expiration de ce délai, le juge 
d'instruction peut la prolonger par une ordonnance motivée 
comme il est dit à l'article 145, alinéa premier. Auncune 
prolongation ne peut être prescrite pour une durée de plus 
de quatre mois. 

Lorsque l'inculpé n'a pas déjà été condamné pour crime 
ou délit de droit commun, soit à une peine criminelle, soit 
à une peine d'emprisonnement sans sursis d'une durée 
supérieure à (Loi n° 89-461 du 6 juill. 1989, art. 6) un an 
et lorsqu'il n'encourt pas une peine d'emprisonnement 
supérieure à cinq ans, la prolongation de la détention 
prévue à l'alinéa précédent ne peut être ordonnée qu'une 
fois et pour une durée n'excédant pas deux mois. 

Dans les autres cas, l'inculpé ne peut être maintenu en 
détention au-delà d'un an. Toutefois, à titre exceptionnel, 
le juge d'instruction peut, à l'expiration de ce délai, décider 
de prolonger la détention pour une durée qui ne peut être 
supérieure à quatre mois, par une ordonnance motivée, 
rendue conformément aux dispositions de l'article 145, 
premier et cinquième alinéa, qui peut être renouvelée selon 
la même procédure. (Complété, Loi n ° 89-461 du 6 juill. 
1989, art. 6) "Néanmoins, l'inculpé ne peut être maintenu 
en détention au-delà de deux ans lorsqu'il n'encourt pas une 
peine d'emprisonnement supérieure à cinq ans." 

Les ordonnances visées aux premier et deuxième 
alinéas du présent article sont rendues après avis du  

procureur de la République et, s'il y a lieu, observations de 
l'inculpé ou de son conseil. 

Art. 145-2 (Loi na 89-461 du 6 juill. 1989, art. 6). 
-En matière criminelle, l'inculpé ne peut être maintenu en 

détention au-delà d'un an. Toutefois, le juge d'instruction 
peut, à l'expiration de ce délai, décider de prolonger la 
détention pour une durée qui ne peut être supérieure à un 
an par une ordonnance rendue conformément aux 
dispostions de l'article 145, cinquième alinéa, qui peut être 
renouvelée selon la même procédure ; cette ordonnance doit 
comporter, par référence aux dispositions des 1° et 2° de 
l'article 144, l'énoncé des considérations de droit et de fait 
qui constituent le fondement de la décision. 

Les dispositions du présent article sont applicables 
jusqu'à l'ordonnance de règlement. 

Art. 146 (Loi n° 84-576 du 9 juill. 1984, art 11). - S'il 
apparaît, au cours de l'instruction, que la qualification 
ciriminelle ne peut être retenue, le juge d'instruction peut, 
après avoir communiqué le dossier au procureur de la 
Répubique aux fins de réquisitions, ordonner soit le 
maintien de l'inculpé en détention provisoire 
conformément à l'article 145-1, soit sa mise en liberté 
assortie ou non du contrôle judiciaire. 

Art. 148 (Loi n° 70-643 du 17 juill. 1970, art. ler). 
-En toute matière, la mise en liberté peut être demandée à 

tout moment au juge d'instruction par l'inculpé ou son 
conseil, sous les obligations prévues à l'article précédent. 

(Deuxième alinéa remplacé, Loi n° 85-1407 du 30 déc 
1985, art 19-1 et 94) Le juge d'instruction communique 
immédiatement le dossier au procureur de la République 
aux fins de réquisitions. Il avise en même temps, par tout 
moyen, la partie civile qui peut présenter des observations. 
Mention est portée au dossier par le greffier de la date de 
l'avis prescrit par le présent alinéa ainsi que des formes 
utilisées. (Loi n° 84-576 du 9 juill. 1984, art. 12 et 19) Le 
juge d'instruction doit statuer, par ordonnance spécialement 
motivée (Loi n°89-461 du 6 juill. 1989, art. 6) ainsi qu'il 
est dit à l'article 145, premier et. deuxième alinéas, au plus 
tard dans les cinq jours de la communication au procureur 
de la République. 

(Troisième alinéa complété, Loi n° 86-1019 du 9 sept 
1986, art. 16) Toutefois, lorsqu'il n'a pas encore été statué 
sur une précédente demande de mise en liberté ou sur 
l'appel d'une précédente ordonnance de refus de mise en 
liberté, le délai de cinq jours ne commencera à courir qu'à 
compter de la décision rendue par la juridiction 
d'instruction. 

La mise en liberté, lorsqu'elle est accordée, peut être 
assortie de mesures de contrôle judiciaire. 

Lorsqu'il y a une partie civile en cause, l'ordonnance du 
juge d'instruction ne peut intervenir que quarante-huit 
heures après l'avis donné à cette partie. 

(Modifié, Loin° 85-1407 du 30 déc 1985, art. 19-11 et 
94) Faute par le juge d'instruction d'avoir statué dans le 
délai fixé au troisième alinéa, l'inculpé peut saisir 
directement de sa demande la chambre d'accusation qui, sur 
les réquisitions écrites et motivées du procureur général, se 
prononce dans les vingt jours de sa saisine faute de quoi 
l'inculpé est mis d'office en liberté sauf si des vérifications 

Page LEXPOL 26 sur 56



17 Novembre 1992 
	

JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 	 N.S. 323 

concernant sa demande ont été ordonnées. Le droit de saisir 
dans les mêmes conditions la chambre d'accusation 
appartient également au procureur de la République. 

Art. 148-2 (Loi n° 83-466 du 10 juin 1983, art. 22). 
-Toute juridiction appelée à statuer, en application des 

articles 141-1 et 148-1, sur une demande de mainlevée 
totale ou partielle du contrôle judiciaire ou sur une 
demande de mise en liberté se prononce après audition du 
ministère public, du prévenu ou de son conseil ; le 
prévenu non détenu et son conseil sont convoqués par 
lettre recommandée, quarante-huit heures au moins avant la 
date de l'audience. 

La juridiction saisie, selon qu'elle est du premier ou du 
second degré, rend sa décision dans les dix jours ou dans 
les vingt jours de la réception de la demande. (Loi n° 86-
1019 du 9 sept. 1986, art. 17) "Toutefois, lorsqu'au jour 
de la réception de cette demande, il n'a pas encore été statué 
sur une précédente demande de mise en liberté ou sur 
l'appel d'une précédente décision de refus de mise en 
liberté, le délai de dix ou vingt jours ne commence à courir 
qu'à compter de la décision rendue par la juridiction 
compétente" ; faute de décision à l'expiration de ce délai, il 
est mis fin au contrôle judiciaire ou à la détention 
provisoire, le prévenu, s'il n'est pas détenu pour autre 
cause, étant mis d'office en liberté. 

La décision du tribunal est immédiatement exécutoire 
nonobstant appel ; lorsque le prévenu est maintenu en 
détention, la cour se prononce dans les vingt jours de 
l'appel, faute de quoi le prévenu, s'il n'est pas détenu pour 
autre cause, est mis d'office en liberté. 

Art. 148-3 (Loi n °  70-643 du 17 juill. 1970, art. ler ; 
Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 20 et 94). 

-Préalablement à sa mise en liberté, l'inculpé doit faire, 
auprès du juge d'instruction ou du chef de l'établissement 
pénitentiaire, la déclaration d'adresse prévue par le sixième 
alinéa de l'article 114. 

L'inculpé est avisé qu'il doit signaler au juge 
d'instruction, jusqu'à la clôture de l'information, par 
nouvelle déclaration ou par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, tout changement de l'adresse 
déclarée. Il est .également avisé que toute notification ou 
signification faite à la dernière adresse déclarée sera réputée 
faite à sa personne. 

Mention de cet avis, ainsi que de la déclaration 
d'adresse, est portée soit au procès-verbal, soit dans le 
document qui est adressé sans délai, en original ou en 
copie, par le chef de l'établissement pénitentiaire au juge 
d'instruction. 

Art. 148-4 (Loi n °  75-701 du 6 août 1975, art. 2). - A 
l'expiration d'un délai de quatre mois depuis sa dernière 
comparution devant le juge d'instruction ou le magistrat 
par lui délégué et tant que l'ordonnance de règlement n'a 
pas été rendue, l'inculpé détenu ou son conseil peut saisir 
directement d'une demande de mise en liberté la chambre 
d'accusation qui statue dans les conditions prévues à 
l'article 148 (dernier alinéa). (Deux dernières phrases 
supprimées, Loi n° 89-461 du 6 juill. 1989, art. 7) 

Art. 148-6 (Inséré, Loi n° 85-1407 du 30 déc..1985, 
art. 21 et 94). - Toute demande de mainlevée ou de 
modification du contrôle judiciaire ou de mise en liberté 
doit faire l'objet d'une déclaration au greffier de la 
juridiction d'instruction saisie du dossier ou à celui de la 
juridiction compétente en vertu de l'article 148-1. 

Elle doit être constatée et datée par le greffier qui la 
signe ainsi que le demandeur ou son avocat. Si le 
demandeur ne peut signer, il en est fait mention par le 
greffier. 

Lorsque l'inculpé placé sous contrôle judiciaire ne 
réside pas dans le ressort de la juridiction compétente, la 
déclaration au greffier peut être faite au moyen d'une lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. 

Art. 148-7 (Inséré, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, 
art. 21 et 94). - Lorsque l'inculpé, le prévenu ou l'accusé 
est détenu, la demande de mise en liberté peut aussi être 
faite au moyen d'une déclaration auprès du chef de 
l'établissement pénitentiaire. 

Cette déclaration est constatée et datée par le chef de 
l'établissement pénitentiaire qui la signe, ainsi que le 
demandeur. Si celui-ci ne peut signer, il en est fait 
mention par le chef de l'établissement. 

Ce document est adressé sans délai, en original ou en 
copie et par tout moyen, soit au greffier de la juridiction 
saisie du dossier, soit à celui de la juridiction compétente 
selon les distinctions de l'article 148-1. 

Art.. 148-8 (Inséré, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, 
art.. 21 et 94). - Lorsque l'inculpé entend saisir la chambre 
d'accusation en application des dispositions des articles 
140, troisième alinéa, 148, sixième alinéa, ou 148-4, sa 
demande est faite, dans les formes prévues par les articles 
148-6 et 148-7, au greffier de la chambre d'accusation 
compétente ou au chef de l'établissement pénitentiaire qui 
en assure la transmission. 

(Loi n°89-461 du 6 juill. 1989, art. 7) " Lorsque le 
président de la chambre d'accusation constate que cette 
juridiction a été directement saisie, sur le fondement des 
articles 140, 148, sixième alinéa, ou 148-4, d'une demande 
de mainlevée du contrôle judiciaire ou de mise en liberté 
manifestement irrecevable, il peut décider, par une 
ordonnance motivée non susceptible de voie de recours, 
qu'il n'y a pas lieu de statuer sur cette demande ; dans ce 
cas, la demande et l'ordonnance sont versées au dossier de 
la procédure." 

Section VIII. - Des commissions rogatoires 

Art.. 151 (Ord. n° 58-1296 du 23 déc. 1958 ; Loi 
n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 22-1 et 94). - Le juge 
d'instruction peut requérir par commission rogatoire tout 
juge de son tribunal, tout juge d'instruction ou tout 
officier de police judiciaire, qui en avise dans ce cas le 
procureur de la République, de procéder aux actes 
d'information qu'il estime nécessaires dans les lieux ou 
chacun d'eux est territorialement compétent. 

La commission rogatoire indique la nature de 
l'infraction, objet des poursuites. Elle est datée et signée 
par le magistrat qui la délivre et revêtue de son sceau. 
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Elle ne peut prescrire que des actes d'instruction se 
rattachant directement à la répression de l'infraction visée 
aux poursuites. 

(Alinéa 4 abrogé, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, 
art. 22-11 et 94) 

Art. 152. - Les magistrats ou officiers de police 
judiciaire commis pour l'exécution exercent, dans les 
limites de la commission rogatoire, tous les pouvoirs du 
juge d'instruction. 

Toutefois, les officiers de police judiciaire ne peuvent 
procéder aux interrogatoires et aux confrontations de 
l'inculpé. (Remplacé, Loi n°87-1062 du 30 déc. 1987, 
art. 17) "Ils ne peuvent procéder aux auditions de la partie 
civile et du témoin bénéficiant des dispositions de l'aride 
104 qu'à la demande de ceux-ci." 

Ait 155 (Modifié, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, 
art. 23 et 94). - Lorsque la commission rogatoire prescrit 
des opérations simultanées sur divers points du territoire, 
elle peut, sur l'ordre du juge d'instruction mandant, être 
adressée aux juges d'instruction ou officiers de police 
judiciaire chargés de son exécution sous forme de 
reproduction ou de copie intégrale de l'original. 

Elle peut même, en cas d'urgence, être diffusée par tous 
moyens ; chaque diffusion doit toujours préciser les 
mentions essentielles de l'original et spécialement la 
nature de l'inculpation, le nom et la qualité du magistrat 
mandant. 

Section IX. - De l'expertise 

Art. 159 (Ord. n° 58-1296 du 23 déc. 1958 ; Ord. 
n° 60-529 du 4 juin 1960, art. 2, 

(Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 24 et 94). - Le 
juge d'instruction désigne l'expert chargé de procéder à 
l'expertise. 

Si les circonstances le justifient, il désigne plusieurs 
experts. 

Art. 163 (Remplacé, Loi n°85-1407 du 30 déc. 1985, 
art. 25 et 94). - Avant de faire parvenir les scellés aux 
experts, le juge d'instruction ou le magistrat désigné par la 
juridition procède, s'il y a lieu, à leur inventaire dans les 
conditions prévues par l'article 97. Il énumère ces scellés 
dans un procès-verbal. Les experts doivent faire mention 
dans leur rapport de toute ouverture ou réouverture des 
scellés ; dans ces cas, ils en dressent inventaire. 

Art. 166. - Lorsque les opérations d'expertise sont 
terminées, les experts rédigent un rapport qui doit contenir 
la description desdites opérations ainsi que leurs 
conclusions. Les experts doivent attester avoir 
personnellement accompli les opérations qui leur ont été 
confiées et signent leur rapport. 

(Deuxième alinéa remplacé, Loi n°85-1407 du 30 déc. 
1985, art. 26 et 94) Lorsque plusieurs experts ont été 
désignés et s'ils sont d'avis différents ou s'ils ont des  

réserves à formuler sur des conclusions communes, chacun 
d'eux indique son opinion ou ses réserves en les motivant. 

Le rapport et les scellés, ou leurs résidus, sont déposés 
entre les mains du greffier de la juridiction qui a ordonné 
l'expertise ; ce dépôt est constaté par procès-verbal. 

Art. 167 (Ord. n° 58-1296 du 23 déc. 1958 ; Ord. 
n°60-529 du 4 juin 1960, art. 2 ; 

Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985,   art. 27 et 94). - Le 
juge d'instruction donne connaissance des conclusions des 
experts aux parties et à leurs conseils soit après les avoir 
convoqués conformément aux dispositions des articles 118 
et 119, soit par lettre recommandée. 

Toutefois, la notification par la voie postale ne peut 
être utilisée lorsqu'il s'agit d'un inculpé détenu. 

Dans tous les cas, le juge d'instruction fixe un délai 
aux parties pour présenter des observations ou formuler 
une demande, notamment aux fins de complément 
d'expertise ou de contre-expertise. Pendant ce délai, le 
dossier de la procédure est mis à la disposition des conseil 
des parties. 

Lorsqu'il rejette une demande, le juge d'instruction rend 
une décision motivée qui doit intervenir dans un délai d'un 
mois à compter de la réception de la demande. Il en est de 
même s'il commet un seul expert alors que la partie a 
demandé qu'il en soit désigné plusieurs. 

Section X. - Des nullités de l'information 

Art. 174 (Ord. n° 58-1296 du 23 déc. 1958, ; Ord. 
n° 60-529 du 4 juin 1960, art. 2 ; 

Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 28 et 94). - Les 
juridictions correctionnelles ou de police ont qualité pour 
constater les nullités visées à l'article 170 ainsi que celles 
qui pourraient résulter de l'inobservation des prescriptions 
de l'alinéa 4 de l'article 183. Dans le cas de l'article 170, 
ou si, dans le cas de l'alinéa 4 de l'article 183, l'ordonnance 
qui les a saisies est affectée par cette nullité, elles 
renvoient la procédure au ministère public pour lui 
permettre de saisir à nouveau le juge d'instruction, sous 
réserve, s'il s'agit de la cour d'appel, des dispositions de 
l'article 520. 

Toutefois, les juridictions correctionnelles ou de police 
ne peuvent prononcer l'annulation des procédures 
d'instruction lorsque celles-ci ont été renvoyées devant 
elles par la chambre d'accusation. 

Les parties, d'autre part, peuvent renoncer à se prévaloir 
des nullités visées au présent article, lesquelles doivent, 
dans tous les cas, être présentées à la juridiction de 
jugement avant toute défense au fond, ainsi qu'en dispose 
l'article 385. 

Section XI. - Des ordonnances de règlement 

Art. 175 (Ord. n°58-1296 du 23 déc. 1958 ; Loi n° 85-
1407 du 30 déc. 1985, art. 29 et 94). - Aussitôt que 
l'information lui parait terminée, le juge d'instruction 
communique le dossier au procureur de la République. (Loi 
n° 89-641 du 6 juill. 1989, art. 9) "Les conseils de 
l'inculpé et de la partie civile en sont avisés, dans les 
délais les plus brefs, soit verbalement avec émargement au 
dossier de la procédure, soit par lettre recommandée." 
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Le procureur de la République lui adresse ses 
réquisitions dans un délai d'un mois si un inculpé est 
détenu et de trois mois dans les autres cas. 

Le juge d'instruction qui ne reçoit pas de réquisitions 
dans le délai prescrit peut rendre l'ordonnance de règlement. 

Art. 177. - Si le juge d'instruction estime que les faits 
ne constituent ni crime, ni délit, ni contravention, ou si 
l'auteur est resté inconnu, ou s'il n'existe pas de charges 
suffisantes contre l'inculpé, il déclare, par une ordonnance, 
qu'il n'y a lieu à suivre. 

Les inculpés provisoirement détenus sont mis en 
liberté. 

(Troisième alinéa remplacé, Loi n°85-1407 du 30 déc. 
1985, art. 5 et 94). - Le juge d'instruction statue par la 
même ordonnance sur la restitution des objets placés sous 
main de justice. Il peut refuser la restitution lorsque celle-
ci présente un danger pour les personnes ou les biens. (Loi 
n° 87-962 du 30 nov. 1987) La décision relative à la 
restitution peut être déférée, par toute personne qui y a 
intérêt, à la chambre d'accusation dans les conditions et 
selon les modalités prévues par l'article 99. 

Il liquide les dépens et condamne aux frais la partie 
civile, s'il en existe en la cause. Toutefois, la partie civile 
de bonne foi peut être déchargée de la totalité ou d'une 
partie des frais par décision spéciale et motivée. 

Art. 183 (Ord. a' 60-529 du 4 juin 1960, art. 2 ; Loi 
n°70-643 du 17 juiL 1970, art. 4 ; 

Loi n° 72-1229 du 29 déc. 1972, art. 31 ; Loi 
n° 84-576 du 9 juill. 1984, art. 13 et 19 : 

Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 30 et 94). - Les 
ordonnances de règlement sont portées à la connaissance de 
l'inculpé et les ordonnances de renvoi ou de transmission 
des pièces au procureur général à la connaissance de la 
partie civile ; la notification est effectuée dans les délais 
les plus brefs soit verbalement, avec émargement au 
dossier de la procédure, soit par lettre recommandée. 

Sous réserve de l'application (Loi n°89-641 du6 juill. 
1989, art. 10) "de l'article 145, premier et deuxième 
alinéas" les décisions qui sont susceptibles de faire l'objet 
de voies de recours de la part de l'inculpé, de la partie civile 
ou d'un tiers conformément aux articles 99, 186 et 186-1 
leur sont notifiées dans les délais les plus brefs soit 
verbalement, avec émargement au dossier de la procédure, 
soit par lettre recommandée. Si l'inculpé est détenu, elles 
peuvent également être portées à sa connaissance par les 
soins du chef de l'établissement pénitentiaire qui adresse, 
sans délai, au juge d'instruciton, l'original ou la copie du 
récépissé signé par l'inculpé. Dans tous les cas, une copie 
de l'acte est remise à l'intéressé. 

Toute notification d'acte à l'inculpé ou à ta partie civile 
par lettre recommandée expédiée à la dernière adresse 
déclarée par l'intéressé est réputée faite à personne. 

Les ordonnances mentionnées aux premier et deuxième 
alinéas du présent article qui doivent être portées à la 
connaissance de l'inculpé ou de la partie civile sont 
simultanément, et selon les mêmes modalités, portées à la 
connaissance de leurs conseils. 

Les avis destinés au procureur de la République lui 
sont adressés par tout moyen. Lorsque le juge d'instruction  

rend une ordonnance non conforme aux réquisitions du 
procureur de la République, avis en est donné à celui-ci par 
le greffier. 

Dans tous les cas, mention est portée au dossier par le 
greffier de la nature et de la date de la diligence faite en 
application du présent article ainsi que des formes utilisés. 

Section XII. - De l'appel des ordonnances du juge 
d'instruction 

Art. 185 (Ord. n° 60-529 du 4 juin 1960, art. 8). - Le 
procureur de la République a le droit d'interjeter appel 
devant la chambre d'accusation de toute ordonnance du juge 
d'instruction. 

(Deuxième alinéa remplacé, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 
1985, art. 31 et 94) Cet appel formé par déclaration au 
greffe du tribunal, doit être interjeté dans les cinq jours qui 
suivent la notification de la décision. 

Le droit d'appel appartient également dans tous les cas 
au procureur général. Il doit signifier son appel aux parties 
dans les dix jours qui suivent l'ordonnance du juge 
d'instruction. 

Art. 186 (Ord. n° 58-1296 du 23 déc. 1958 ; Ord. 
n°60-529 du 4 juin 1960, art. 2 ; 

Loi n° 70-643 du 17 juil. 1970, art. 5 ; Loi n° 72-1226 
du 29 déc. 1972, art. 32-1 ; Loi n° 81-82 du 2 fév. 1981, 
art. 57 ; Loi n° 83-466 du 10 juin 1983,   art. 18 ; Loi 
n° 84-576 du 9 juill. 1984, art. 14-1 et 19 ; Loin° 89-461 
du 6 juill. 1989, art. 6). - Le droit d'appel appartient à 
l'inculpé contre les ordonnances prévues par "les articles 
87, 140, 145, premier et deuxième alinéas, 145-I, 145-2, 
148 et 179, troisième alinéa ". 

La partie civile peut interjeter appel des ordonnances de 
non-informer, de non-lieu et des ordonnances faisant grief à 
ses intérêts civils. Toutefois, son appel ne peut, en aucun 
cas, porter sur une ordonnance ou sur la disposition d'une 
ordonnance relative à la détention de l'inculpé ou au 
contrôle judiciaire. 

L'inculpé et la partie civile peuvent aussi interjeter 
appel de l'ordonnance par laquelle le juge a, d'office ou sur 
déclinatoire, statué sur sa compétence. 

(Quatrième alinéa remplacé, Loi n°85-1407 du 30 déc. 
1985,   art. 32-1 et 94) L'appel de l'inculpé, de la partie 
civile ou du témoin condamné en application des 
dispositions de l'article 109 ainsi que la requête prévue par 
le cinquième alinéa de l'article 99 doivent être formés dans 
les conditions et selon les modalités prévues par les 
articles 502 et 503, dans les dix jours qui suivent la 
notification ou la signification de la décision. 

Le dossier de l'information ou sa copie établie 
conformément à l'article 81 est transmis, avec l'avis 
motivé du procureur de la République, au procureur 
général, qui procède ainsi qu'il est dit aux articles 194 et 
suivants. 

(Sixième alinéa abrogé, Loi n° 84-576 du 9 juill. 
1984, art. 14-11 et 19). 

(Septième alinéa abrogé, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 
1985, art. 32-11 et 94). 

Si le président de la chambre d'accusation constate qu'il 
a été fait appel d'une ordonnance non visée aux alinéas 1 et 
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3 du présent article, il rend d'office une ordonnance de non-
admission de l'appel qui n'est pas susceptible de voies de 
recours. 

Art. 186-1 (Loi n° 72-1226 du 29 déc. 1972, art. 32-11 
; Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985,   art. 33 et 94). 
L'inculpé et la partie civile peuvent aussi interjeter appel 
dei orodnnances prévues par le deuxième alinéa de l'article 
156 et le quatrième alinéa de l'article 167. 

Dans ce cas, le dossier de l'information, ou sa copie 
établie conformément à l'article 81, est transmis avec 
l'avis motivé du procureur de la République au président de 
la chambre d'accusation. 

Dans les huit jours de la réception de ce dossier, le 
président décide, par une ordonnance non motivée qui n'est 
pas susceptible de voie de recours, s'il y a lieu ou non de 
saisir la chambre d'accusation de cet appel. 

Dans l'affirmative, il transmet le dossier au procureur 
général qui procède ainsi qu'il est dit aux article 194 et 
suivants. 

Dans la négative, il ordonne que le dossier de 
l'information soit renvoyé au juge d'instruction. 

CHAPITRE II 
De la chambre d'accusation juridiction 

d'instruction du second degré 

Section I. - Dispositions générales 

Art. 194 (Ord. n° 58-1296 du 23 déc. 1958 ; Ord. 
n° 60-529 du 4 juin 1960, art. 2). - Le procureur général 
met l'affaire en état dans les quarante-huit heures de la 
réception des pièces en matière de détention provisoire et 
dans les dix jours en toute autre matière : il la soumet, 
avec son réquisitoire, à la chambre d'accusation. 

Celle-ci doit, en matière de détention provisoire, se 
prononcer dans les plus brefs délais et au plus tard dans les 
quinze jours (Loi n° 87-1062 du 30 déc. 1987, art. 13) de 
l'appel prévu par l'article 186, faute de quoi l'inculplé est 
mis d'office en liberté, sauf si des vérifications concernant 
sa demande ont été ordonnées ou si des circonstances 
imprévisibles et insurmontables mettent obstacle au 
jugement de l'affaire dans le délai prévu au présent article. 

Art. 197 (Ord. n° 60-529 du 4 juin 1960, art. 12 ; Loi 
n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 34 et 94 ; Loi n°87-1062 
du 30 déc. 1987, art. 14). - Le procureur général notifie par 
lettre recommandée à chacune des parties et à son conseil 
la date à laquelle l'affaire sera appelée à l'audience. La 
notification est faite à l'inculpé détenu par les soins du 
chef de l'établissement pénitentiaire qui adresse, sans délai, 
au procureur général, l'original ou la copie du récépissé 
signé par l'inculpé. La notification à tout inculpé non 
détenu, à la partie civile ou au requérant mentionné au 
cinquième alinéa de l'aticle 99, est faite à la dernière 
adresse déclarée tant que le juge d'instruction n'a pas 
clôturé son information. 

Un délai minimum de quarante-huit heures en matière 
de détention provisoire, et de cinq jours en toute autre 
matière, doit être observé entre la date d'envoi de la lettre 
recommandée et celle de l'audience. 

Pendant ce délai, le dossier est déposé au greffe de la 
'chambre d'accusation et tenu à la disposition des conseils 
des inculpés et des parties civiles. 

(Loi n° 81- 82 du 2 fév. 1981, art. 58) Copie leur en 
est délivrée sans délai, à leurs frais, sur simple requête 
écrite. Ces copies ne peuvent être rendues publiques. 

Art. 199. - Les débats se déroulent et l'arrêt est rendu 
en chambre du conseil. 

Après le rapport du conseiller, le procureur général et 
les conseils des parties qui en ont fait la demande 
présentent des observations sommaires. 

La chambre d'accusation peut ordonner la comparution 
personnelle des parties ainsi que l'apport des pièces à 
conviction. 

(Loi n ° 89-461 du 6 juill. 1989, art. 7) "En matière de 
détention provisoire, la comparution personnelle de 
l'inculpé est de droit si celui-ci ou son conseil en fait la 
demande ; cette requête doit, à peine d'irrecevabilité, être 
présentée en même temps que la déclaration d'appel ou que 
la demande de mise en liberté adressée à la chambre 
d'accusation. Par dérogation aux dispositions du premier 
alinéa, en cas de comparution personnelle d'un inculpé 
majeur au moment de la commission de l'infraction, 
lorsque l'inculpé ou son conseil en fait la demande dès 
l'ouverture des débats, ceux-ci se déroulent et l'arrêt est 
rendu en audience publique sauf si la publicité est de nature 
à nuire au bon déroulement de l'information, aux intérêts 
d'un tiers, à l'ordre public ou aux bonnes moeurs ; la 
chambre d'accusation statue sur cette demande, après avoir 
recueilli les observations du procureur général et, le cas 
échéant, des conseils des autres parties, par un arrêt rendu 
en chambre du conseil qui n'est susceptible de pourvoi en 
cassation qu'en même temps que l'arrêt portant sur la 
demande principale. 

"En cas de comparution personnelle de l'inculpé, le 
délai maximum prévu au deuxième alinéa de l'article 194 
est prolongé de cinq jours " 

Art. 207 (Ord. n° 60-529 du 4 juin 1960, art. 2). 
-Lorsque la chambre d'accusation a, statué sur l'appel relevé 

contre une ordonnance du juge d'instruction en matière de 
détention provisoire, soit qu'elle ait confirmé l'ordonnance, 
soit que, l'infirmant, elle ait ordonné une mise en liberté 
ou maintenu en détention ou décerné un mandat de dépôt 
ou d'arrêt, le procureur général fait sans délai retour du 
dossier au juge d'instruction après avoir assuré l'exécution 
de l'arrêt. 

Lorsque, en toute autre matière, la chambre 
d'accusation infirme une ordonnance du juge d'instruction, 
elle peut, soit évoquer et procéder dans les conditions 
prévues aux articles 201, 202, 204 et 205, soit renvoyer le 
dossier au juge d'instruction ou à tel autre afin de 
poursuivre l'information. 

L'ordonnance du juge d'instruction frappée d'appel sort 
son plein et entier effet si elle est confirmée par la 
chambre d'accusation. 

(Loi n°89-18 du 13 janv. 1989, art. 2) "En cas d'appel 
formé contre une ordonnance de refus de mise en liberté, la 
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chambre d'accusation peut, lors de l'audience et avant la 
clôture des débats, se saisir immédiatement de toute 
demande de mise en liberté sur laquelle le juge 
d'instruction n'a pas encore statué ; dans ce cas, elle se 
prononce à la fois sur l'appel et sur cette demande." 

Art. 212. - Si la chambre d'accusation estime que les 
faits ne constituent ni crime, ni délit, ni contravention, ou 
si l'auteur est resté inconnu ou s'il n'existe pas de charges 
suffisantes contre l'inculpé, elle déclare qu'il n'y a lieu à 
suivre. 

Les inculpés provisoirement détenus sont mis en 
liberté. 

(Troisième alinéa remplacé, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 
1985,   art. 6 et 94) La chambre d'accusation statue par le 
même arrêt sur la restitution des objets placés sous main 
de justice. Elle peut refuser la restitution lorsque celle-ci 
présente un danger pour les personnes ou les biens. 

Art. 217 (Ord. n° 60-529 du 4 juin 1960, art. 2). 
-Hors le cas prévu à l'article 196, les dispositifs des arrêts 

sont, dans les trois jours, par lettre recommandée, portés à 
la connaissance des conseils des inculpés et des parties 
civiles. 

Dans les mêmes formes et délais, les dispositifs des 
arrêts de non-lieu sont portés à la connaissance des 
inculpés, les dispositifs des arrêts de renvoi devant le 
tribunal correctionnel ou de police sont portés à la 
connaissance des inculpés et des parties civiles. 

(Troisième alinéa remplacé par deux alinéas, Loi 
n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 35 et 94) Les arrêts 
contre lesquels les inculpés ou les parties civiles peuvent 
former un pourvoi en cassation leur sont signifiés à la 
requête du procureur général dans les trois jours. Toutefois, 
ces arrêts sont notifiés par lettre recommandée à l'inculpé, 
à la partie civile ou au requérant mentionné au cinquième 
alinéa de l'article 99 tant que le juge d'instruction n'a pas 
clôturé son information. (Complété, Loi n° 89-461 du 6 
juill. 1989, art. 11) "Ils peuvent être notifiés à l'inculpé 
détenu par les soins du chef de l'établissement pénitentiaire 
qui adresse, sans délai, au procureur général l'original ou la 
copie du récépissé signé par l'inculpé." 

Toute notification d'acte à la dernière adresse déclarée 
par une partie est reputée faite à sa présence. 

Section II. - Des pouvoirs propres du président de la 
chambre d'accusation 

Art. 221-1 (Inséré, Loi n°87-1062 du 30 déc. 1987, 
art. 15). - Lorsqu'un délai de quatre mois s'est écoulé 
depuis la date du dernier acte d'instruction nécessaire à la 
manifestation de la vérité, le président de la chambre 
d'accusation peut, par requête, saisir cette juridiction. La 
chambre d'accusation peut, dans l'intérêt d'une bonne 
administration de la justice, soit évoquer et procéder dans 
les conditions prévues par les articles 201, 202, 204 et 
205, soit renvoyer le dossier au juge d'instruction ou à tel 
autre afin de poursuivre l'information. 

LIVRE II 

DES JURIDICTIONS DE JUGEMENT 

TITRE ler 
De la cour d'assises 

CHAPITRE III 
De la composition de la cour d'assises 

Art. 241. - Les fonctions du ministère public y sont 
exercées dans les conditions définies aux articles 34 et 39. 

(Second alinéa remplacé, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 
1985, art. 36 et 94) Toutefois, le procureur général peut 
déléguer tout magistrat du ministère public du ressort de la 
cour d'appel auprès d'une cour d'assises instituée dans ce 
ressort. 

Section II. - Du jury 

§ 1. - Des conditions d'aptitude aux fonctions de juré 

Art. 257 (Loi n° 78-788 du 28 juill. 1978, art. 14). 
-Les fonctions de juré sont incompatibles avec celles qui 

sont énumérées ci-après : 
1° Membre du Gouvernement, du Parlement, du 

Conseil constitutionnel, du Conseil supérieur de la 
magistrature et du Conseil économique et social ; 

2° Membre du Conseil d'Etat ou de la Cour des 
comptes, magistrat de l'ordre judiciaire, membre des 
tribunaux administratifs, magistrats des tribunaux de 
commerce, assesseur des tribunaux paritaires de baux 
ruraux et conseiller prud'homme ; 

3° Secrétaire général du Gouvernement ou d'un 
ministère, directeur de ministère, membre du corps 
préfectoral ; 

4° (Remplacé, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985,   art. 37 
et 94) Fonctionnaire des services de police ou de 
l'administration pénitentiaire, militaire, en activité de 
service. 

CHAPITRE IV 
De la procédure préparatoire aux sessions 

d'assises 

Section I. - Des actes obligatoires 

Art 279. - Il est délivré gratuitement à chacun des 
accusés (Loi n°90-589 du 6 juill. 1990, art. 16) "et parties 
civiles" copie des procès-verbaux constatant l'infraction, 
des déclarations écrites des témoins et des rapports 
d'expertise 

CHAPITRE V 
De l'ouverture des sessions 
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Section II. - De la formation du jury de jugement 

Art 305-1 (Inséré, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art 
39 et 94). - L'exception tirée d'une nullité autre que celles 
purgées par l'arrêt de renvoi devenu définitif et entachant la 
procédure qui précède l'ouverture des débats doit, à peine de 
forclusion, être soulevée dès que le jury de jugement est 
définitivement constitué. Cet incident contentieux est réglé 
conformément aux dispositions de l'article 316. 

CHAPITRE VI 
Des débats 

Section III. - De la production et de 
la discussion des preuves 

Art 324 (Ord. n° 60-529 du 4 juin 1960, art 8 ; Loi 
n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art 40 et 94). - Le président 
ordonne à l'huissier de faire l'appel des témoins cités par le 
ministère public, l'accusé et la partie civile dont les noms 
ont été signifiés conformément aux prescriptions de 
l'article 281. 

CHAPITRE VII 
Du jugement 

Section HI. - De la décision sur l'action civile 

Art. 373. - La cour peut ordonner d'office la restitution 
des objets placés sous la main de la justice. Toutefois, s'il 
y a eu condamnation, cette restitution n'est effectuée que si 
son bénéficiaire justifie que le condamné a laissé passer les 
délais sans se pourvoir en cassation ou, s'il s'est pourvu, 
que l'affaire est définitivement jugée 

(Second alinéa remplacé, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 
1985,   art 7 et 94) La cour peut refuser la restitution 
lorsque celle-ci présente un danger pour les personnes ou 
les biens. 

Art. 375. - La partie civile qui a obtenu des dommages-
intérêts n'est jamais tenue des dépens. Celle qui a 
succombé n'est condamnée aux dépens que si elle a, elle-
même , mis en mouvement l'action publique. Toutefois, 
même en ce cas, elle peut, eu égard aux circonstances de la 
cause, être déchargée de la totalité ou d'une partie de ces 
dépens, par décision spéciale et motivée de la cour. 

(Deuxième alinéa remplacé, Loin° 91-647 du 10 juill. 
1991,   art. 75 II!) La cour condamne l'auteur de l'infraction 
à payer à la partie civile la somme qu'elle détermine, au 
titre des frais exposés par celle-ci et non compris dans les 
dépens. La cour tient compte de l'équité ou de la situation 
économique de la partie condamnée. Elle peut, même 
d'office, pour des raisosn tirées des mêmes considérations, 
dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. 

TITRE II 

Du jugement des délits 

CHAPITRE Ier 
Du tribunal correctionnel 

Section I. - De la compétence et de la saisine 
du tribunal correctionnel 

§ 2. - De la comparution volontaire et de la citation 
(Loi n° 81-82 du 2 fév. 1982, art. 49) 

Art. 390-1 (Inséré, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art 
41 et 94). - Vaut citation à personne la convocation en 
justice notifiée au prévenu, sur instructions du procureur 
de la République et dans les délais prévus par l'article 552, 
soit par un greffier (Loi n° 86-1019 du 9 sept. 1986, art 5 
et 19) ou un officier ou agent de police judiciaire soit, si le 
prévenu est détenu, par le chef de l'établissement 
pénitentiaire. 

La convocation énonce le fait poursuivi, vise le texte 
de loi qui le réprime et indique le tribunal saisi, le lieu, la 
date et l'heure de l'audience. Elle précise, en outre, que le 
prévenu peut se faire assister d'un avocat. 

Elle est constatée par un procès-verbal signé par le 
prévenu qui en reçoit copie. 

§ 3. - De la convocation par procès-verbal et 
de la comparution immédiate 

Art. 395 (Loi n°86-1019 du 9 sept. 1986, art 5 et 19). 
- Si le maximum de l'emprisonnement prévu par la loi est 
au moins égal à deux ans sans excéder cinq ans, le 
procureur de la République, lorsqu'il lui apparaît que les 
charges réunies sont suffisantes et que l'affaire est en état 
d'être jugée, peut, s'il estime que les éléments de l'espèce 
justifient une comparution immédiate, traduire le prévenu 
sur-le-champ devant le tribunal. 

(Loi n°83-466 du 10 juin 1983, art 25) En cas de délit 
flagrant, si le maximum de l'emprisonnement prévu par la 
loi est au moins égal à un an sans excéder cinq ans, le 
procureur de la République, s'il estime que les éléments de 
l'espèce justifient une comparution immédiate, peut 
traduire le prévenu sur-le-champ devant le tribunal. 

Le prévenu est retenu jusqu'à sa comparution qui doit 
avoir lieu le jour même ; il est conduit sous escorte devant 
le tribunal. 

Art 396 (Loi n° 75-701 du 6 août 1975, art 12 ; Loi 
n° 81-82, 2 fév. 1981, art 51-1 ; Loi n° 83-466 du 10 juin 
1983, art 25 ; Loi n°84-576 du 9 juin 1984, art 16 et 19). 
- Dans le cas prévu par l'article précédent, si la réunion du 
tribunal est impossible le jour même et si les éléments de 
l'espèce lui paraissent exiger une mesure de détention 
provisoire, le procureur de la République peut traduire le 
prévenu devant le président du tribunal ou le juge délégué 
par lui, statuant en chambre du conseil avec l'assistance 
d'un greffier. 
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Le président du tribunal ou le juge, après avoir recueilli 
les déclarations du prévenu, son conseil ayant été avisé, et 
après avoir fait procéder, s'il y a lieu, aux vérifications 
prévues par le cinquième alinéa de l'article 41, statue sur 
les réquisitions du ministère public aux fins de détention 
provisoire, après avoir recueilli les observations 
éventuelles du prévenu ou de son avocat ; l'ordonnance 
rendue n'est pas susceptible d'appel. 

Il peut placer le prévenu en détention provisoire jusqu'à 
sa comparution devant le tribunal. L'ordonnance 
prescrivant la détention est rendue suivant les modalités 
prévues par les articles 135, 145, alinéa premier, et 145-1, 
quatrième alinéa, et est motivée par référence aux 
dispositions des 1° et 2° de l'article 144. Elle énonce les 
faits retenus et saisit le tribunal. Copie du procès-verbal 
est remise sur-le-champ au prévenu. Celui-ci doit 
comparaître devant le tribunal (Loi n°86-1019 du 9 sept. 
1986, art 7 et 19) au plus tard le deuxième jour ouvrable 
suivant. A défaut, il est mis d'office en liberté. 

Si le président du tribunal ou le juge estime que la 
détention provisoire n'est pas nécessaire, le ministère 
public procède comme il est dit à l'article 394. 

Art. 397-1 (Remplacé, Loi n° 86-1019 du 9 sept. 
1986, art 8 et 19). - Si le prévenu ne consent pas à être 
jugé séance tenante ou si l'affaire ne paraît pas en état 
d'être jugée, le tribunal, après avoir recueilli les 
observations des parties et de leur conseil, renvoie à une 
prochaine audience qui doit avoir lieu dans un délai qui ne 
peut être inférieur à deux semaines, sauf renonciation 
expresse du prévenu, ni supérieur à six semaines. 

Art. 397-2 (Loi n° 83-466 du 10 juin 1983, art. 25). - 
A la demande des parties ou d'office, le tribunal peut 
commetre par jugement l'un de ses membres ou l'un des 
juges d'instruction de la juridiction désigné dans les 
conditions de l'article 83 pour procéder à un supplément 
d'information ; les dispositions de l'article 463 sont 
applicables. 

(Loi n° 86-1019 du 9 sept. 1986, art. 9 et 19) Le 
tribunal peut, dans les mêmes conditions, s'il estime que 
la complexité de l'affaire nécessite des investigations 
supplémentaires approfondies, renvoyer le dossier au 
procureur de la République. 

Le tribunal statue au préalable sur le maintien du 
prévenu en détention provisoire jusqu'à sa comparution 
devant un juge d'instruction. Cette comparution doit avoir 
lieu le jour même, à défaut de quoi le prévenu est remis 
en liberté d'office. 

Art. 397-3 (Loi n° 83-466 du 10 juin 1983, art. 25). 
-Dans tous les cas prévus par le présent paragraphe, le 

tribunal peut, conformément aux dispositions de l'article 
141-1, placer ou maintenir le prévenu sous contrôle 
judiciaire. Cette décision est exécutoire par provision. 

Dans les cas prévus par les articles 395 et suivants, le 
tribunal peut également placer ou maintenir le prévenu en 
détention provisoire par décision spécialement motivée. La 
décision prescrivant la détention est rendue suivant les 
modalités prévues par les articles 135 (Loi n°84-576 du 9 
juill. 1984, art. 16), "145, alinéa premier, et 145-1, 
quatrième alinéa", et 464-1 et est motivée par référence aux 
dispositions des 1° et 2° de l'article 144. Elle est exécutoire 
par provision. 

Lorsque le prévenu est en détention provisoire, le 
jugement au fond doit être rendu dans les deux mois qui 
suivent le jour de sa première comparution devant le 
tribunal. Faute de décision au fond à l'expiration de ce 
délai, il est mis fin à la détention provisoire. Le prévenu, 
s'il n'est pas détenu pour une autre cause, est mis d'office 
en liberté. 

Section H. - De la composition du tribunal et 
de la tenue des audiences 

Art. 399 (Loi n° 83-466 du 10 juin 1983, art. 18 ; 
remplacé Loi n° 87-1062 du 30 déc. 1987, art. 19). - Le 
nombre et le jour des audiences correctionnelles sont fixés 
à la fin de chaque année judiciaire pour l'année judiciaire 
suivante par une ordonnance du président du tribunal de 
grande instance prise après avis de l'assemblée générale du 
tribunal 

En cas de nécessité, cette ordonnance peut être modifiée 
dans les mêmes conditions en cours d'année. 

Section V. - Du jugement 

Art. 465 (Loi n° 70-643 du 17 juill. 1970, art. 11-1 et 
11 ; Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 42 et 94). 

-Dans le cas visé à l'article 464, premier alinéa, s'il s'agit 
d'un délit de droit commun et si la peine prononcée est au 
moins d'une année d'emprisonnement sans sursis, le 
tribunal peut, par décision spéciale et motivée, lorsque les 
éléments de l'espèce le justifient une mesure particulière de 
sûreté, décerner mandat de dépôt ou d'arrêt contre le 
prévenu. 

Le mandat d'arrêt continue à produire son effet, même 
si le tribunal, sur opposition, ou la cour, sur appel, réduit 
la peine d'emprisonnement à moins d'une année 
d'emprisonnement. 

Le mandat de dépôt décerné par le tribunal produit 
également effet lorsque, sur appel, la cour réduit la peine 
d'emprisonnement à moins d'une année. 

Toutefois, le tribunal, sur opposition, ou la cour, sur 
appel, a la faculté par décision spéciale et motivée, de 
donner mainlevée de ces mandats. 

En toutes circonstances, les mandats décernés dans les 
cas susvisés continuent à produire leur effet, nonobstant le 
pourvoi en cassation. 

En cas d'opposition au jugement dans les conditions 
prévues par les articles 491 et 492, l'affaire doit venir 
devant le tribunal à la première audience ou au plus tard 
dans la huitaine du jour de l'opposition, faute de quoi le 
prévenu doit être mis en liberté d'office. S'il y a lieu à 
remise, le tribunal doit statuer d'office par une décision 
motivée sur le maintien ou la mainlevée du mandat, le 
ministère public entendu. Le tout sans préjudice de la 
faculté pour le prévenu de former une demande de mise en 
liberté provisoire dans les conditions prévues par les 
articles 148-1 et 148-2. 

Art. 469-4 (Loi n° 89461 du 6 juill. 1989, art. 12). 
-Lorsqu'il ajourne le prononcé de la peine dans les 
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conditions et suivant les modalités prévues par l'article 
précédent, le tribunal peut placer le prévenu sous le régime 
de la mise à l'épreuve. L'intéressé doit satisfaire à 
l'ensemble des mesures de surveillance et d'assistance 
mentionnées au deuxième alinéa de l'article 739 et à celles 
des obligations particulières, mentionnées au même alinéa, 
qui lui sont spécialement imposées par le tribunal. La 
décision d'ajournement est exécutoire par provision. 

Le prévenu est placé sous le contrôle du juge de 
l'application des peines dans le ressort duquel il a sa 
résidence. Le juge de l'application des peines s'assure, soit 
par lui-même, soit par toute personne qualifiée, de 
l'exécution de la mesure. 

Les dispositions du deuxième alinéa de l'article 740 et 
de l'article 741 sont applicables au contrôle exercé sur le 
prévenu. 

Le tribunal peut, à la demande du juge de l'application 
des peines, aménager ou supprimer les obligations 
particulières imposées au prévenu ou en prévoir de 
nouvelles. 

Si le prévenu ne se soumet pas aux mesures de 
surveillance et d'assistance ou aux obligations 
particulières, le juge de l'application des peines peut saisir 
le tribunal avant l'expiration du délai d'épreuve afin qu'il 
soit statué sur la peine. 

Les dispositions des articles 741-1 et 741-2, du 
deuxième alinéa de l'article 741-3 et du troisième alinéa de 
l'article 744 sont applicables. La comparution du prévenu 
devant le tribunal dans le cas prévu par le quatrième alinéa 
du présent article rend non avenue la fixation de la date 
d'audience de renvoi par la décision d'ajournement. 

Lorsque la décision d'ajournement a été rendue par une 
juridiction compétente à l'égard des mineurs, les 
attributions du juge de l'application des peines sont 
dévolues au juge des enfants dans le ressort duquel le 
mineur a sa résidence. 

Art. 471 (Loi n° 70-643 du 17 juill. 1970, art. 12 ; 
Loi n° 75-624 du 11 juill. 1975, art. 26 ; Loi n° 89-461 
du 6 juill. 1989, art. 14-11). - Nonobstant appel, le 
prévenu détenu qui n'a pas été condamné à une peine 
d'emprisonnement sans sursis est mis en liberté 
immédiatement après le jugement. 

Il en est de même en cas de condamnation à une peine 
d'emprisonnement, lorsque la détention provisoire a été 
ordonnée ou maintenue en application de l'article 464-1 ou 
de l'article 465, premier alinéa, aussitôt que la durée de la 
détention a atteint celle de la peine prononcée. 

Le contrôle judiciaire prend fin sauf si le tribunal en 
décide autrement lorsqu'il prononce une condamnation à 
l'emprisonnement sans sursis ou assorti du sursis avec 
mise à l'épreuve. Si un cautionnement a été fourni, les 
dispositions des premier et deuxième alinéas de l'article 
142-2 et du deuxième alinéa de l'article 142-3 sont 
applicables. 

(Loi n° 83-466 du 10 juin 1983, art. 35-1) Les 
sanctions pénales prononcées en application des articles 
43-1 à 43-4 du Code pénal peuvent être déclarées 
exécutoires par provision. 

Art. 475-1 (Remplacé, Loi n° 91-647 du 10 juill. 
1991, art. 75-1V). - Le tribunal condamne l'auteur de  

l'infraction à payer à la partie civile la somme qu'il 
détermine, au titre des frais exposés par celle-ci et non 
compris dans les dépens. Le tribunal tient compte de 
l'équité ou de la situation économique de la partie 
condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées 
des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette 
condamnation. 

Art. 481. - Si le tribunal estime que les objets placés 
sous la main de la justice sont utiles à la manifestation de 
la vérité ou susceptibles de confiscation, il sursoit à 
statuer jusqu'à sa décision sur le fond. 

Dans ce cas, le jugement n'est susceptible d'aucun 
recours. 

(Loi n° 86-1019 du 9 sept. 1986, art. 18) Le tribunal 
peut refuser la restitution lorsque celle-ci présente un 
danger pour les personnes ou les biens. 

Art. 484. - Lorsque la cour d'appel est saisie du fond de 
l'affaire, elle est compétente pour statuer sur les 
restitutions dans les conditions prévues par les articles 478 
à 481. 

(Loi n '85-1407 du 30 déc. 1985, art. 8 et 94) La cour 
d'appel peut refuser la restitution lorsque celle-ci présente 
un danger pour les personnes ou les biens. 

Art. 485 (Loi n° 70-643 du 17 juill. 1970, art. 40). - 
Tout jugement doit contenir des motifs et un dispositif. 

(Deuxième alinéa modtfié, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 
1985, art. 43-1 et 94) 

Les motifs constituent la base de la décision. 
Le dispositif énonce les infractions dont les personnes 

citées sont déclarées coupables ou responsables ainsi que la 
peine, les textes de loi appliqués, et les condamnations 
civiles. 

(Dernier alinéa remplacé, Loi n° 85-147 du 30 déc. 
1985, art. 43-11 et 94)11 est donné lecture du jugement par 
le président ou par l'un des juges ; cette lecture peut être 
limitée au dispositif. Dans le cas prévu par l'alinéa premier 
de l'article 398, elle peut être faite même en l'absence des 
autres magistrats du siège. 

Art. 486. - La minute du jugement est datée et 
mentionne les noms des magistrats qui l'ont rendu ; la 
présence du ministère public à l'audience doit y être 
constatée. 

Après avoir été signée par le président et le greffier, la 
minute est déposée au greffe du tribunal dans les trois 
jours au plus tard du prononcé du jugement. Ce dépôt est 
mentionné sur le registre spécialement tenu au greffe à cet 
effet. 

(Loi n° 89-461 du 6 juill. 1989, art. 24) En cas 
d'empêchement du président, mention en est faite sur la 
minute qui est signée par celui des juges qui donne lecture 
du jugement. 

Section VI. - Du jugement par défaut et de l'opposition 

§ 2. - De l'opposition 

Art. 490 (Ord. n° 60-529 du 4 juin 1960, art. 8 ; Loi 
n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 44 et 94). - L'opposition 
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est portée à la connaissance du ministère public, à charge 
par lui d'en aviser la partie civile par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception. 

Art. 490-1 (Inséré, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985,   
art, 45 et 94). - Lorsque l'opposant est détenu, l'opposition 
peut être faite au moyen d'une déclaration auprès du chef de 
l'établissement pénitentiaire. 

Cette déclaration est constatée, datée et signée, par le 
chef de l'établissement pénitentiaire. Elle est également 
signée par le demandeur. Si celui-ci ne peut signer, il en 
est fait mention par le chef d'établissement. 

Ce document est adressé sans délai, en original ou en 
copie et par tout moyen, au ministère public près la 
juridiction qui a rendu la décision attaquée. 

§ 3. De l'itératif défaut 

Art. 494 (Modifié, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, 
art. 46-1 et 94). - L'opposition est non avenue si 
l'opposant ne comparaît pas à la date qui lui est fixée soit 
par la notification à lui faite verbalement et constatée par 
procès-verbal au moment où l'opposition a été formée, 
soit par une nouvelle citation, délivrée à la personne de 
l'intéressé, conformément aux dispositions des articles 
550 et suivants. 

(Loi n° 72-1226 du 29 déc. 1972, art. 34) Toutefois, en 
cas de condamnation à une peine privative de liberté sans 
sursis, le tribunal peut ordonner le renvoi de l'affaire à une 
prochaine audience sans qu'il y ait lieu à délivrance de 
nouvelles citations et donner l'ordre à la force publique de 
recherche et de conduire l'opposant devant le procureur de 
la République du siège du tribunal qui, soit le fait 
comparaître à l'audience de renvoi, soit le met en demeure 
de s'y présenter. 

Si l'opposant est trouvé en dehors du ressort du 
tribunal, il est conduit devant le procureur de la 
République du lieu de l'arrestation qui le met en demeure 
de se présenter à l'audience de renvoi. 

Dans tous les cas, le procureur de la République dresse 
procès-verbal de ses diligences et l'opposant ne peut être 
retenu plus de vingt-quatre heures. 

(Cinquième aliné remplacé par deux alinéas, Loi 
n° 85-1407 du 30 déc. 1985,   art. 46-II et 94) Si les 
recherches ordonnées sont demeurées sans effet, le tribunal 
déclare l'opposition non avenue sans nouveau renvoi. 

Il en est de même si l'opposant, régulièrement mis en 
demeure, ne comparaît pas. 

Art. 494-1 (Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 47 et 
94). - Dans les cas prévus par les premier à cinquième 
alinéas de l'article 494 et si les circonstances particulières 
le justifient, le tribunal peut, par décision spécialement 
motivée, modifier le jugement frappé d'opposition, sans 
possibilité d'aggravation de la peine. 

CHAPITRE II 
De la cour d'appel en matière correctionnelle 

Section L - De l'exercice du droit d'appel 

Art. 498. - Sauf dans le cas prévu à l'article 505, 
l'appel est interjeté dans le délai de dix jours à compter du 
prononcé du jugement contradictoire. 

(Ord. n° 60-529 du 4 juin 1960, art. 2) Toutefois, le 
délai d'appel ne court qu'à compter de la signification du 
jugement quel qu'en soit le mode : 

1°) Pour la partie qui, après débat contradictoire, n'était 
pas présente ou représentée à l'audience où le jugement a 
été prononcé, mais seulement dans le cas où elle-même ou 
son représentant n'auraient pas été informés du jour où le 
jugement serait prononcé ; 

2°) Pour le prévenu qui a demandé à être jugé en son 
absence dans les conditions prévues par l'article 411, alinéa 
ler. 

3°) Pour le prévenu qui n'a pas comparu, dans les 
conditions prévues par l'article 411, alinéa 4. 

(Dernier alinéa remplacé, L. n° 85-1407, 30 déc. 1985, 
art. 48 et 94). Il en est de même dans les cas prévus par les 
articles 410 et 494-1. 

Art. 501 (Loi n° 70-643 du 17 juill. 1970, art. 13). 
-Lorsque le tribunal statue sur une demande de mise en 

liberté conformément aux articles 148-1 et 148-2 ainsi que 
lorsqu'il statue sur une demande de mainlevée ou de 
modification du contrôle judiciaire, l'appel doit être fomé 
dans un délai de vingt-quatre heures. 

(Deuxième alinéa abrogé, Loi n° 84-576 du 9 juill. 
1984, art. 17 et 19). 

(Dernier alinéa abrogé, Loi n° 85-1407, 30 déc. 1985, 
art. 49 et 94). 

Art. 502. - La déclaration d'appel doit être faite au 
freffier de la juridiction qui a rendu la décision attaquée. 

(Deuxième alinéa modifié, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 
1985, art. 88 et 94) Elle doit être signée par le greffier et 
par l'appelant lui-même, ou par un avoué près la 
juridiction qui a statué, ou par un avocat, ou par un foncé 
de pouvoir spécial ; dans ce dernier cas, le pouvoir est 
annexé à l'acte dressé par le greffier. Si l'appelant ne peut 
signer, il en sera fait mention par le greffier. 

Elle est inscrite sur un registre public à ce destiné et 
toute personne a le droit de s'en faire délivrer une copie. 

Art. 503 (Remplacé, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, 
art. 50 et 94). - Lorsque l'appelant est détenu, l'appel peut 
être fait au moyen d'une déclaration auprès du chef de 
l'établissement pénitentiaire. 

Cette déclaration est constatée, datée et signée par le 
chef de l'établissement pénitentiaire. Elle est également 
signée par l'appelant ; si celui-ci ne peut signer, il en est 
fait mention par le chef de l'établissement. 

Ce document est adressé sans délai, en original ou en 
copie, au greffe de la juridiction qui a rendu la décision 
attaquée ; il est transcrit sur le registre prévu par le 
troisième alinéa de l'article 502 et annexé à l'acte dressé par 
le greffier. 

Section II. - De la composition de la chambre 
des appels correctionnels 
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Art. 511 (Loi n° 81-82 du 2 fév. 1981, art. 43 ; Loi 
n° 83-466 du 10 juin 1983,   art. 18 ; remplacé, Loi 
n° 87-1062 du 30 déc. 1987, art. 20). - Le nombre et le 
jour des audiences correctionnelles sont fixés à la fin de 
chaque année judiciaire pour l'année judiciaire suivante par 
ordonnance du premier président prise après avis de 
l'assemblée générale de la cour d'appel. 

Cette ordonnance peut être modifiée dans les mêmes 
conditions en cours d'année, suivant les nécessités. 

TITRE IV 

Des citations et significations 

Art. 560 (Modifié, Loi n°85-1407 du 30 déc. 1985, 
art. 65 et 94). - Lorsqu'il n'est pas établi que l'intéressé a 
reçu la lettre recommandée qui lui a été adressée par 
l'huissier conformément aux dispositions des articles 557 
et 558, ou lorsque l'exploit a été délivré au parquet, un 
officier ou un agent de police judiciaire peut être requis par 
le procureur de la République à l'effet de procéder à des 
recherches en vue de découvrir l'adresse de l'intéressé. En 
cas de découverte de ce dernier, l'officier ou l'agent de 
police judiciaire lui donne connaissance de l'exploit, qui 
produit alors les mêmes effets que s'il avait été délivré à 
personne. 

Dans tous les cas, l'officier ou l'agent de police 
judiciaire dresse procès-verbal de ses recherches et le 
transmet sans délai au procureur de la République. 

LIVRE III 

DES VOIES DE RECOURS 
EXTRAORDINAIRES 

TITRE Ier 

Du pourvoi en cassation 

CHAPITRE ler 
Des décisions susceptibles' d'être attaquées et 

des conditions du pourvoi 

Art. 567-1 (Loi n° 75-701 du 6 août 1975, art. 18 ; 
Loi n°89-461 du 6 juill. 1989, art. 7-1V). - Si le président 
de la chambre criminelle constate qu'il a été formé un 
pourvoi contre une décision qui n'est pas susceptible de 
voie de recours en application des articles 148-8, deuxième 
alinéa, 186, dernier alinéa, 186-1, troisième alinéa, 636, 
706 et 706-2, il rend une ordonnance de non-admission du 
pourvoi. Sa décision n'est pas susceptible de recours. 

Art. 567-2 (Loi n° 81-82 du 2 fév. 1981, art. 44 ; Loi 
n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 52-1 et 94). - La chambre 
criminelle saisie d'un pourvoi contre un arrêt de la chambre 
d'accusation rendu en matière de détention provisoire doit 
statuer dans les trois mois qui suivent la réception du 
dossier à la Cour de cassation, faute de quoi l'inculpé est 
mis d'office en liberté. 

(Loi n° 83-466 du 10 juin 1983, art. 38 ; Loi n °  85-
1407 du 30 déc. 1985, art. 52-11 et 94) Le demandeur en 
cassation ou son avocat clOit, à peine de déchéance, déposer 
son mémoire exposant les moyens de cassation dans le 
délai d'un mois à compter de la réception du dossier, sauf 
décision du président de la chambre criminelle prorogeant, 
à titre exceptionnel, le délai pour une durée de huit jours. 
Après l'expiration de ce délai, aucun moyen nouveau ne 
peut être soulevé par lui et il ne peut plus être déposé de 
mémoire. 

Dès le dépôt du mémoire, le président de la chambre 
criminelle fixe la date de l'audience. 

Art. 569 (Loi n° 70-463 du 17 juill. 1970, art. 15 ; 
Loi n° 89-461 du 6 juill. 1989, art. 14-111). - Pendant les 
délais du recours en cassation et, s'il y a eu recours, 
jusqu'au prononcé de l'arrêt de la Cour de cassation, il est 
sursis à l'exécution de l'arrêt de la cour d'appel, sauf en ce 
qui concerne les condamnations civiles, et à moins que la 
cour d'appel ne confirme le mandat décerné par le tribunal 
en application de l'article 464-1 ou de l'article 465, premier 
alinéa, ou ne décerne elle-même mandat sous les même 
conditions et selon les mêmes règles. • 

Le contrôle judiciaire prend fin, sauf si la cour d'appel 
en décide autrement, lorsqu'elle prononce une 
condamnation à l'emprisonnement sans sursis ou assorti 
du sursis avec mise à l'épreuve. Lorsqu'un cautionnement a 
été fourni, les dispositions des premier et deuxième alinéas 
de l'article 142-2 et du deuxième alinéa de l'article 142-3 
sont applicables. 

En cas d'acquittement, d'absolution ou de condamnation 
soit à l'emprisonnement assorti du sursis simple ou du 
sursis avec mise à l'épreuve, soit à l'amende, le prévenu 
détenu est, nonobstant pourvoi, mis en liberté 
immédiatement après l'arrêt. 

Il en est de même en cas de condamnation à une peine 
d'emprisonnement, lorsque la détention provisoire a été 
ordonnée ou maintenue dans les conditions prévues par 
l'alinéa ler aussitôt que la durée de la détention aura atteint 
celle de la peine prononcée. 

Art. 571-1 (Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 53 et 
94). - Le désistement du pourvoi est constaté par 
ordonnance du président de la chambre criminelle. 

Art. 574-1 (Loi n° 81-82 du 2 fév. 1981. art. 60-1 ; Loi 
n°85-1407 du 30 déc. 1985, art. 66 et 94). - La chambre 
criminelle saisie d'un pourvoi contre l'arrêt portant mise en 
accusation doit statuer dans les trois mois de la réception 
du dossier à la Cour de cassation (Loi n° 83-466 du 10 juin 
1983, art. 38 ; Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 66 et 
94). 

Le demandeur en cassation ou son avocat doit, à peine 
de déchéance, déposer son mémoire exposant les moyens 
de cassation dans le délai d'un mois à compter de la 
réception du dossier à la Cour de cassation, sauf décision 
du président de la chambre criminelle prorogeant, à titre 
exceptionnel, le délai pour une durée de huit jours. Après 
l'expiration de ce délai, aucun moyen nouveau ne peut être 
soulevé par lui et il ne peut plus être déposé de mémoire. 
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S'il n'est pas statué dans le délai prévu au premier 
alinéa, le prévenu est mis d'office en liberté. 

CHAPITRE II 
Des formes du pourvoi 

Art. 577 (Remplacé, Loi n° 85:1407 du 30 déc. 1985, 
art. 67 et 94). - Lorsque le demandeur en cassation est 
détenu, le pourvoi peut être formé au moyen d'une 
déclaration auprès du chef de l'établissement pénitentiaire. 

"Cette déclaration est constatée, datée et signée par le 
chef de l'établissement pénitentiaire. Elle est également 
signée par le demandeur ; si celui-ci ne peut signer, il en 
est fait mention par le chef de l'établissement. 

Ce document est adressé sans délai, en original ou en 
copie, au greffe de la juridiction qui a rendu la décision 
attaquée ; il est transcrit sur le registre prévu par le 
troisième alinéa de l'article 576 et annexé à l'acte dressé par 
le greffier." 

CHAPITRE III 
Des ouvertures à cassation 

Art. 599. - En matière correctionnelle, le prévenu n'est 
pas recevable à présenter comme moyen de cassation les 
nullités commises en première instance s'il ne les a pas 
opposées devant la cour d'appel, à l'exception de la nullité 
pour cause d'incompétence lorsqu'il y a eu appel du 
ministère public. 

(Second alinéa inséré, Loi n°85-1407 du 30 déc. 1985,   
art. 68 et 9) En matière criminelle, l'accusé n'est pas 
recevable à présenter comme moyen de cassation les 
nullités qu'il n'a pas soulevées devant la cour d'assises 
conformément aux prescriptions de l'article 305-1. 

TITRE II 
Des demandes en révision 

Art. 622 (Loi n° 89-431 du 23 juin 1989, art. ler). -
La révision d'une décision pénale définitive peut être 
demandée au bénéfice de toute personne reconnue coupable 
d'un crime ou d'un délit lorsque : 

1° Après une condamnation pour homicide, sont 
représentées des pièces propres à faire naître de suffisants 
indices sur l'existence de la prétendue victime de 
l'homicide ; 

2° Après une condamnation pour crime ou délit, un 
nouvel arrêt ou jugement a condamné pour le même fait 
un autre accusé ou prévenu et que, les deux condamnations 
ne pouvant se concilier, leur contradiction est la preuve de 
l'innocence de l'un ou de l'autre condamné ; 

3° Un des témoins entendus a été, postérieurement à la 
condamnation, poursuivi et condamné pour faux 
témoignage contre l'accusé ou le prévenu ; le témoin ainsi 
condamné ne peut pas être entendu dans les nouveaux 
débats ; 

4° Après une condamnation, vient à se produire ou à 
se révéler un fait nouveau ou un élément inconnu de la 
juridiction au jour du procès, de nature à faire naître un 
doute sur la culpabilité du condamné. 

Art. 623 (Loi n° 89-431 du 23 juin 1989, art. 2). - La 
révision peut être demandée : 

1° Par le ministre de la justice ; 
2°  Par le condamné ou, en cas d'incapacité, par son 

représentant légal ; 
3° Après la mort ou l'absence déclarée du condamné, 

par son conjoint, ses enfants, ses parents, ses légataires 
universels ou à titre universel ou par ceux qui en ont reçu 
de lui la mission expresse. 

La demande en révision est adressée à une commision 
composée de cinq magistrats de la Cour de cassation, 
désignés par l'assemblée générale de cette juridiction et 
dont l'un, choisi pami les membres de la chambre 
cirminelle, en assure la présidence. Cinq magistrats 
suppléants sont désignés selon les mêmes formes. Les 
fonctions de ministère public sont exercées par le parquet 
général de la Cour de cassation. 

Après avoir procédé, directement ou par commission 
rogatoire, à toutes recherches, auditions, confrontations et 
vérifications utiles et recueilli les observations écrites ou 
orales du requérant ou de son conseil et celles du minstère 
public, cette commission saisit la chambre criminelle, qui 
statue comme cour de révision, des demandes qui lui 
paraissent pouvoir être admises. La commission statue par 
une décision motivée qui n'est susceptible d'aucun recours 
; cette décision, sur demande du requérant ou de son 
conseil, est rendue en séance publique. 

La commission prend en compte, dans le cas où la 
requête est fondée sur le dernier alinéa (4°) de l'article 622, 
l'ensemble des faits nouveaux ou éléments inconnus sur 
lesquels ont pu s'appuyer une ou des requêtes 
précédemment rejetées. 

Art. 624 (Loi n° 89431 du 23 juin 1989, art. 3). - La 
commission saisie d'une demande de révision peut, à tout 
moment, ordonner la suspension de l'exécution de la 
condamnation. 

Il en est de même pour la cour de révision lorsqu'elle 
est saisie. 

Art. 625 (Loi n°89-431 du 23 juin 1989, art. 4). - Si 
la cour de révision estime que l'affaire n'est pas en état, 
elle procède comme il est dit à l'avant-dernier alinéa de 
l'article 623. 

Lorsque l'affaire est en état, la cour l'examine au fond 
et statue, par arrêt motivé non susceptible de voie de 
recours, à l'issue d'une audience publique au cours de 
laquelle sont recueillies les observations orales ou écrites 
du requérant ou de son conseil, celles du ministère public 
ainsi que, si elle intervient à l'instance, après en avoir été 
dûment avisée, celles de la partie civile constituée au 
procès dont la révision est demandée ou de son conseil. 
Elle rejette la demande si elle l'estime mal fondée. Si, au 
contraire, elle l'estime fondée, elle annule la condamnation 
prononcée. Elle apprécie s'il est possible de procéder à de 
nouveaux débats contradictoires. Dans l'affirmative, elle 
renvoie les accusés ou prévenus devant une juridiction de 
même ordre et de même degré, mais autre que celle dont 
émane la décision annulée. 

S'il y a impossibilité de procéder à de nouveaux débats, 
notamment en cas d'amnistie, de décès, de démence, de 
contumace ou de défaut d'un ou plusieurs condamnés, 
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d'irresponsabilité pénale ou d'excusabilité, en cas de 
prescription de l'action ou de la peine, la cour de révision, 
après l'avoir expressément constatée, statue au fond en 
présence des parties civiles, s'il y en a au procès, et des 
curateurs nommés par elle à la mémoire de chacun des 
morts ; en ce cas, elle annule seulement celles des 
condamnations qui lui paraissent non justifiées et 
décharge, s'il y a lieu, la mémoire des morts. 

Si l'impossibilité de procéder à de nouveaux débats ne 
se révèle qu'après l'arrêt de la cour de révision annulant 
l'arrêt ou le jugement de condamnation et prononçant le 
renvoi, la cour, sur la réquisition du ministère public, 
rapporte la désignation par elle faite de la juridiction de 
renvoi et statue comme il est dit à l'alinéa précédent. 

Si l'annulation du jugement ou de l'arrêt à l'égard d'un 
condamné vivant ne laisse rien subsister à sa charge qui 
puisse être qualifié crime ou délit, aucun renvoi n'est 
prononcé. 

L'annulation de la condamnation entraîne la 
suppression de la fiche du casier judiciaire. 

Art. 625-1 (Inséré, Loi n° 89-431 du 23 juin 1989, 
art. 5). - Pour l'application des articles 623 et 625, le 
requérant peut être représenté ou assisté par un avocat au 
Conseil d'Etat et à la Cour de cassation ou par un avocat 
régulièrement inscrit à un barreau. 

Art. 626 (Loi pl ° 89-431 du 23 juin 1989, art. 6). - Un 
condamné reconnu innocent en application du présent titre 
a droit à une indemnité à raison du préjudice que lui a 
causé la condamnation, à moins qu'il ne soit prouvé que la 
non-représentation de la pièce nouvelle ou la non-
révélation de l'élément inconnu en temps utile lui est 
imputable en tout ou partie. 

Peut également demander une indemnité, dans les 
mêmes conditions, toute personne justifiant du préjudice 
que lui a causé la condamnation. 

L'indemnité est allouée par la commission et suivant la 
procédure prévue par les articles 149-1 et 149-2. 

Elle est à la charge de l'Etat, sauf son recours contre la 
partie civile, le dénonciateur ou le faux témoin par la faute 
desquels la condamnation a été prononcée. Elle est payée 
comme frais de justice criminelle, correctionnelle et de 
police. 

Les frais de l'instance en révision sont avancés par le 
Trésor à partir de la saisine de la commission prévue par 
l'article 623. 

Si l'arrêt ou le jugement définitif de révision prononce 
une condamnation, il met à la charge du condamné ou, s'il 
y a lieu, des demandeurs en révision, les frais dont l'Etat 
peut demander le remboursement. 

Le demandeur en révision qui succombe dans son 
instance est condamné à tous les frais. 

Si le demandeur le requiert, l'arrêt ou le jugement de 
révision d'où résulte l'innocence du condamné est afffiché 
dans la ville où a été prononcée la condamnation, dans la 
commune du lieu où le crime ou le délit a été commis, 
dans celle du domicile des demandeurs en révision, dans 
celle du lieu de naissance et du dernier domicile de la 
victime de l'erreur judiciaire, si elle est décédée ; dans les 
mêmes conditions, il est ordonné qu'il soit inséré au 
Journal officiel et publié par extraits dans cinq journaux au 
choix de la juridiction qui a prononcé la décision. 

Les frais de la publicité ci-dessus prévue sont à la 
charge du Trésor. 

LIVRE IV 

DE QUELQUES PROCEDURES 
PARTICULIERES 

TITRE V 

Des règlements de juges 

Art. 657 (Remplacé, Loi n°85-1407 du 30 déc. 1985. 
art. 69 et 94), - Lorsque deux juges d'instruction, 
appartenant à un même tribunal ou à des tribunaux 
différents, se trouvent simultanément saisis de la même 
infraction, le ministère public peut, dans l'intérêt d'une 
bonne administration de la justice, requérir l'un des juges 
de se dessaisir au profit de l'autre. Le dessaisissement n'a 
lieu que si les deux juges en sont d'accord. Si le conflit de 
compétence subsiste, il est procédé, selon les cas, 
conformément aux dispositions des articles 84, 658 ou 
659. 

TITRE VI 

Des renvois d'un tribunal à un autre 

Art. 662. - En matière criminelle, correctionnelle ou de 
police, la chambre criminelle de la Cour de cassation peut 
dessaisir toute juridiction d'instruction ou de jugement et 
renvoyer la connaissance de l'affaire à une autre juridiction 
du même ordre, soit si la juridiction normalement 
compétente ne peut être légalement composée, ou si le 
cours de la justice se trouve autrement interrompu, soit 
pour cause de suspicion légitime. 

La requête aux fins de renvoi peut être présentée soit 
par le procureur général près la Cour de cassation, soit par 
le ministère public établi près la juridiction saisie, soit par 
l'inculpé, soit par la partie civile. 

La requête doit être signifiée à toutes les parties 
intéressées qui ont un délai le dix jours pour déposer un 
mémoire au greffe de la Cour de cassation. 

La présentation de la requête n'a point d'effet suspensif 
à moins qu'il n'en soit autrement ordonné par la Cour de 
cassation. 

(Ord. n° 60-529 du 4 juin 1960, art. 2) Le procureur 
général près la Cour de cassation peut aussi et dans les 
mêmes formes demander à la chambre criminelle le renvoi 
d'une affaire d'une juridiction à une autre dans l'intérêt 
d'une bonne administration de la justice. 

(Dernier alinéa abrogé, Loi n° 89-461 du 6 juill. 1989, 
art. 15). 

Art. 663 (Remplacé, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, 
art. 70 et 94), - Lorsque deux juges d'instruction, 
appartenant à un même tribunal ou à des tribunaux 
différents, se trouvent simultanément saisis d'infractions 
connexes ou d'infractions différentes mais imputées à un 
même inculpé ou aux mêmes inculpés, le ministère public 
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peut, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice 
et nonobstant les dispositions des articles 43, 52 et 382, 
requérir l'un des juges de se dessaisir au profit de l'autre. 

Le dessaisissement a lieu si les juges en sont d'accord. 
En cas de désaccord, il est fait application, s'il y a lieu, des 
dispositions de l'article 664. 

Lorsqu'un condamné à une peine privative de liberté 
est détenu au siège de la juridiction qui a prononcé cette 
condamnation définitive ou non, le procureur de la 
République, le juge d'instruction, les tribunaux et les 
cours d'appel de ce lieu de détention auront compétence, en 
dehors des règles prescrites par les articles 43, 52 et 
l'alinéa premier de l'article 382, pour connaître de toutes 
les infractions qui lui sont imputées. 

Art. 664 (Ord. n° 60-529 du 4 juin 1960, art. 2 ; Loi 
n° 75-701 du 6 août 1975,   art. 16 ; Loi n° 85-1407 du 30 
déc. 1985, art. 71 et 94). - Lorsque un inculpé ou un 
prévenu est détenu provisoirement en vertu d'une 
ordonnance ou d'un jugement prescrivant la détention ou 
en exécution d'une condamnation, le ministère public peut, 
dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, 
notamment pour éviter le transfèrement du détenu, requérir 
le renvoi de la procédure de la juridiction d'instruction ou 
de jugement saisie à celle du lieu de détention. Il est 
procédé comme en matière de règlement de juges. 

TITRE X 

Des infractions commises à l'étranger 

Art. 689-2 (Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 72-1 
et 94). - Quiconque, hors du territoire de la République, 
s'est rendu coupable de faits qualifiés crime ou délit qui 
constituent des tortures au sens de l'article premier de la 
convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, adoptée à New York le 
10 décembre 1984, peut être poursuivi et jugé par les 
juridictions françaises s'il est trouvé en France. 

LIVRE V 

DES PROCEDURES D'EXECUTION 

TITRE ler 

De l'exécution des sentences pénales 

Art. 709-1 (Loi n° 72-1226 du 29 déc. 1972, art. 36 ; 
Loi n° 87-1062 du 30 déc. 1987, art. 24). - Dans chaque 
tribunal de grande instance, un ou plusieurs magistrats du 
siège sont chargés des fonctions de juge de l'application 
des peines. 

Ces magistrats sont désignés, par décret pris après avis 
du Conseil supérieur de la magistrature. 

Si un juge de l'application des peines est 
temporairement empêché d'exercer ses fonctions, le 
tribunal de grande instance désigne un autre magistrat pour 
le remplacer. 

Des comités de probation et d'assistance aux libérés 
sont institués auprès des tribunaux dont la liste est établie 
par décret. 

Art. 713-1 (Loi n°84-1150 du 21 déc. 1984, art. ler). 
-Lorsque, en application d'une convention ou d'un accord 

internationaux, une personne détenue en exécution d'une 
condamnation prononcée par une juridiction étrangère est 
transférée sur le territoire français pour y accomplir la 
partie de la peine restant à subir, l'exécution de la peine est 
poursuivie conformément aux dispositions du présent 
code, et notamment des articles 713-2 à 713-6. 

Art. 713-2 (Loi n°84-1150 du 21 déc. 1984, art. ler). 
-Dès son arrivée sur le sol français, le condamné détenu est 

présenté au procureur de la République du lieu d'arrivée, 
qui procède à son interrogatoire d'identité et en dresse 
procès-verbal. Toutefois, si l'interrogatoire ne peut être 
immédiat, le condamné est conduit à la maison d'arrêt où il 
ne peut être détenu plus de vingt-quatre heures. A 
l'expiration de ce délai, il est conduit d'office devant le 
procureur de la République, par les soins du (Loi n° 84-
432, 22 juin 1987, art. 5-11) "chef d'établissement". 

Au vu des pièces constatant l'accord des Etats sur le 
transfèrement et le consentement de l'intéressé ainsi que de 
l'original ou d'une expédition du jugement étranger de 
condamnation, accompagnés, le cas échéant, d'une 
traduction officielle, le procureur de la République requiert 
l'incarcération du condamné. 

Art. 713-3 (Loi n° 84-1150 du 21 déc. 1984, art. ler) .  -

La peine prononcée à l'étranger est, par l'effet de la 
convention ou de l'accord internationaux, directement et 
immédiatement exécutoire sur le territoire national pour la 
partie qui restait à subir dans l'Etat étranger. 

Toutefois, lorsque la peine prononcée est, par sa nature 
ou sa durée, plus rigoureuse que la peine prévue par la loi 
française pour les mêmes faits, le tribunal correctionnel du 
lieu de détention, saisi par le procureur de la République 
ou le condamné, lui substitue la peine qui correspond le 
plus en droit français ou réduit cette peine au maximum 
légalement applicable. Il détermine en conséquence, 
suivant les cas, la nature et, dans la limite de la partie qui 
restait à subir dans l'Etat étranger, la durée de la peine à 
exécuter. 

Art. 713-4 (Loi n°84-1150 du 21 déc. 1984, art. ler). 
-Le tribunal statue en audience publique, après avoir 

entendu le ministère public, le condamné et, le cas 
échéant, le conseil choisi par lui ou commis d'office sur sa 
demande. Le jugement est immédiatement exécutoire 
nonobstant appel. 

Art. 713-5 (Loi n°84-1150 du 21 déc. 1984, art. ler) 
-Les délais de transfèrement s'imputent intégralement sur la 

durée de la peine qui est mise à exécution en France. 

Art. 713-6 (Loi n°84-1150 du 21 déc. 1984, art. ler). 
-Tous incidents contentieux relatifs à l'exécution de la peine 

privative de liberté restant à subir en France sont portés 
devant le tribunal correctionnel du lieu de détention. 

Les dispositions de l'article 711 du présent code sont 
applicables. 
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Art. 713-7 (Loi n° 84-1150 du 21 déc. 1984, art. ler). 
-L'application de la peine est régie par les dispositions du 

présent code. 

Art. 713-8 (Loi n°84-1150 du 21 déc. 1984, art. ler) 
-Aucune poursuite pénale ne peut être exercée ou continuée 

et aucune condamnation ne peut être exécutée à raison des 
mêmes faits contre le condamné qui exécute en France, en 
application d'une convention ou d'un accord 
internationaux, une peine privative de liberté prononcée 
par une juridiction étrangère. 

TITRE II 

De la détention 

CHAPITRE II 
De l'exécution des peines privatives de liberté 

Art. 721 (Loi n° 70-643 du 17 juill. 1970, art. 25 ; 
Loi n° 72-1226 du 29 déc. 1972, art. 45 ; Loi n° 85-1407 
du 30 déc. 1985, art. 75 et 94). - Une réduction de peine 
peut être accordée aux condamnés détenus en exécution 
d'une ou plusieurs peines privatives de liberté s'ils ont 
donné des preuves suffisantes de bonne conduite. 

Cette réduction est accordée par le juge de l'application 
des peines, après avis de la commission de l'application 
des peines, sans qu'elle puisse excéder trois mois par année 
d'incarcération et sept jours par mois pour une durée 
d'incarcération moindre. 

Elle est prononcée en une seule fois si l'incarcération 
est inférieure à une année et par fractions annuelles dans le 
cas contraire. Toutefois, pour l'incarcération subie sous le 
régime de la détention provisoire, elle est prononcée, le cas 
échéant, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la condamnation est devenue définitive. 

Dans l'année suivante son octroi, et en cas de mauvaise 
conduite du condamné en détention, la réduction de peine 
peut être rapportée en tout ou en partie par le juge de 
l'application des peines après avis de la commission de 
l'application des peines. 

Pour l'application du présent article, la situation de 
chaque condamné est examinée au moins une fois par an. 

Art. 721-1 (Remplacé, Loi n°86-1021 du9 sept. 1986, 
art. ler). - Après un an de détention, une réduction 
supplémentaire de la peine peut être accordée aux 
condamnés qui manifestent des efforts sérieux de 
réadaptation sociale, notamment en passant avec succès un 
examen scolaire, universitaire ou professionnel traduisant 
l'acquisition de connaissances nouvelles ou en justifiant de 
progrès réels dans le cadre d'un enseignement ou d'une 
formation. 

Cette réduction, accordée par le juge de l'application des 
peines après avis de la commission de l'application des 
peines, ne peut excéder, si le condamné est en état de 
récidive légale, un mois par année d'incarcération ou deux 
jours par mois lorsque la durée d'incarcération restant à  

subir est inférieure à une année. Si le condamné n'est pas 
en état de récidive légale, ces limites sont respectivement 
portées à deux mois et à quatre jours. Les dispositions du 
troisième alinéa de l'article 721 sont applicables. 

Art. 723 (Loi n° 70-643 du 17 juill. 1970, art. 26). 
-Le placement à l'extérieur permet au condamné d'être 

employé au dehors d'un établissement pénitentiaire à des 
travaux contrôlés par l'administration. 

(Deuxième alinéa remplacé, Loi n°85-1407 du 30 déc. 
1985, art. 56 et 94) Le régime de semi-liberté permet au 
condamné, hors de l'établissement pénitentiaire et sans 
surveillance continue, soit d'exercer une activité 
professionnelle, soit de suivre un enseignement ou une 
formation professionnelle ou encore un stage ou un 
emploi temporaire en vue de son insertion sociale future, 
soit d'apporter une participation essentielle à la vie de sa 
famille, soit de subir un traitement médical. Le condamné 
est astreint à rejoindre l'établissement pénitentiaire à 
l'expiration du temps nécessaire à l'activité en vue de 
laquelle il a été admis à la semi-liberté et à demeurer dans 
cet établissement pendant le temps où, pour quelque cause 
que ce soit, cette activité se trouve interrompue. 

(Troisième alinéa abrogé, Loi n° 78-1097 du 22 nov. 
1978, art. 3). 

Un décret détermine les conditions auxquelles ces 
diverses mesures sont accordées et appliquées. 

Art. 723-1 (Loi n° 70-643 du 17 juill. 1970, art. 27 ; 
Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 57 et 94). - Lorsque 
le tribunal prononce une peine égale ou inférieure à six 
mois d'emprisonnement, il peut décider, à l'égard du 
condamné qui justifie soit de l'exercice d'une activité 
professionnelle, soit de son assiduité à un enseignement 
ou une formation professionnelle ou encore d'un stage ou 
d'un emploi temporaire en vue de son insertion sociale 
future, soit de sa participation essentielle à la vie de sa 
famille, soit de la nécessité de subir un traitement médical, 
que la peine d'emprisonnement sera exécutée sous le 
régime de la semi-liberté défini par le deuxième alinéa de 
l'article 723. 

TITRE III 

De la libération conditionnelle 

Art. 729-1 (Remplacé, Loi n°86-1021 du9 sept. 1986, 
art. 2). - Des réductions du temps d'épreuve nécessaire à 
l'octroi de la libération conditionnelle peuvent être 
accordées aux condamnés à la réclusion criminelle à 
perpétuité dans les formes et conditions prévues par les 
articles 721 et 721-1 ; la durée totale de ces réductions ne 
peut toutefois excéder, par année d'incarcération, vingt 
jours ou un mois selon que le condamné se trouve ou non 
en état de récidive légale. Les réductions ne sont, le cas 
échéant, imputables que sur la partie de la peine excédant 
la période de sûreté prévue pas l'article 720-2. 
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Art. 733-1 (Remplacé, Loi n° 86-1021 du 9 sept. 
1986, art. 4 et 5). - Les décisions du juge de l'application 
des peines sont des mesures d'administration judiciaire. 

1° Les décisions qui concernent l'une des mesures 
prévues par les articles 720-1, 723, 723-3 et 730 peuvent, 
à la requête du procureur de la République, être déférées 
devant le tribunal correctionnel qui statue en chambre du 
conseil après avoir procédé à toutes auditions utiles et 
entendu en leurs observations, s'ils en ont fait la demande, 
les conseils du condamné et de la partie civile. 

Cette requête est formée dans les vingt-qautre heures 
qui suivent soit la date de la décision prise en présence du 
procureur de la République, soit, dans les autres cas, la 
date de notification au procureur de la République. Elle 
suspend l'exécution de la décision jusqu'à ce que le tribunal 
ait statué. 

Le juge de l'application des peines ne peut, à peine de 
nullité, siéger au sein du tribunal saisi de l'une de ses 
décisions. 

L'affaire doit venir devant le tribunal correctionnel à la 
première audience ou au plus tard dans la huitaine du jour 
de la requête du procureur de la République, faute de quoi 
celle-ci est non avenue. 

Si le condamné exécute une peine prononcée par une 
juridiction pour mineurs et s'il n'a pas encore atteint l'âge 
de la majorité, les attributions du tribunal correctionnel 
sont exercées par le tribunal pour enfants. 

La décision du tribunal correctionnel ou du tribunal 
pour enfants ne peut faire l'objet, dans les cinq jours, que 
d'un pourvoi en cassation qui n'est pas suspensif. 

2° Les décisions du juge de l'application des peines qui 
concernent l'une des mesures prévues par les articles 721, 
721-1, 723-6, 729-1 et 733 ne peuvent être annulées par le 
tribunal correctionnel ou le tribunal pour enfants, dans les 
mêmes formes et conditions, que pour violation de la loi. 

TITRE IV 

Du sursis 

CHAPITRE H 
Du sursis avec mise à l'épreuve 

Art. 738 (Loi n° 70-643 du 17 juill. 1970, art. 29 ; 
Loi n° 75-624 du 11 juill. 1975, art. 31). - Le sursis avec 
mise à l'épreuve est applicable aux condamnations à 
l'emprisonnement prononcées pour crime ou délit de droit 
commun. La condamnation peut être déclarée exécutoire 
par provision. 

(Loi n° 89-461 du 6 juill. 1989, art. 19) Le tribunal 
fixe le délai d'épreuve qui ne peut être inférieur à dix-huit 
mois ni supérieur à trois années. 

Il peut décider que le sursis ne s'appliquera à l'exécution 
de l'emprisonnement que pour une part dont il détermine la 
dtuée. 

Art. 742-1 (Loi n° 70-463 du 17 juill. 1970, art. 29). 
-Lorsque le tribunal correctionnel prolonge le délai 

d'épreuve, ce délai ne peut au total être supérieur à (Loi n°  

89-461 du 6 juill. 1989, art. 19) trois années. Le tribunal 
peut, en outre, par décision spéciale et motivée, ordonner 
l'exécution provisoire de cette mesure. 

Art. 743 (Loi n° 70-643 du 17 juill. 1989, art. 29). -
Si le condamné satisfait aux mesures d'assistance et de 
surveillance et aux obligations particulières imposées en 
application de l'article 739 et si son reclassement paraît 
acquis, le tribunal correctionnel peut déclarer non avenue la 
condamnation prononcée à son encontre. 

Le tribunal ne peut être saisi à cette fin avant 
l'expiration (Loi n° 89-461 du 6 juill. 1989, art. 19) d'un 
délai d'un an à dater du jour où la condamnation est 
devenue définitive. 

La décision du tribunal peut être frappée d'appel par le 
ministère public et par le condamné. 

CHAPITRE III 
Du sursis assorti de l'obligation d'accomplir 

un travail d'intérêt général 

Art. 747-8 (Inséré, Loi n° 89-461 du6 juill. 1989, art. 
16). - Toute juridiction ayant prononcé hors la présence du 
prévenu, pour un délit de droit commun, une 
condamnation comportant un emprisonnement ferme de 
six mois au plus, peut, lorsque cette condamnation n'est 
plus susceptible de faire l'objet d'une voie de recours par le 
condamné, ordonner qu'il sera sursis à l'exécution de tete 
peine et que le condamné accomplira, au profit d'une 
collectivité publique, d'un établissement public ou d'une 
association, un travail d'intérêt général non rémunéré d'une 
durée qui ne pourra être inférieure à quarante heures ni 
supérieure à deux cent quarante heures. L'exécution de 
l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt général est 
soumise aux prescriptions des troisième et quatrième 
alinéas de l'article 747-1 et des articles 747-2 à 747-5. 

La juridiction est saisie par le juge de l'application des 
peines au moyen d'un rapport mentionnant qu'après avoir 
été informé du droit de refuser l'accomplissement d'un 
travail d'intérêt général, le condamné a expressément 
déclaré renoncer à se prévaloir de ce droit. Le rapport ne 
peut être présenté que si la peine d'emprisonnement n'est 
pas en cours d'exécution. Son dépôt a pour effet de 
suspendre, jusqu'à la décision de la juridiction saisie, 
l'exécution de la peine. 

La juridiction statue en chambre du conseil sur les 
conclusions du ministère public, le condamné ou son 
avocat entendus ou convoqués. Si la personne pour 
laquelle le sursis est demandé se trouve détenue, il est 
procédé conformément aux dispositions de l'article 712. 

La décision est portée sans délai à la connaissance du 
juge de l'application des peines ; elles est notifiée par ce 
magistrat au condamné lorsqu'elle a été rendue hors la 
présence de celui-ci. Elle est seulement susceptible d'un 
pourvoi en cassation qui n'est pas suspensif. 

Sous réserve des prescriptions de l'article 747-6, le 
présent article est applicable aux mineurs de seize à dix-
huit ans. 
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TITRE VI 

De la contrainte par corps 

Art. 749 (Remplacé, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, 
art. 76 et 94). - Lorsqu'une condamnation à l'amende, aux 
frais de justice ou à tout autre paiement au profit du Trésor 
public, qui n'a pas le caractère d'une réparation civile est 
prononcée pour une infraction n'étant pas de nature 
politique et n'emportant pas peine perpétuelle, la durée de 
la contrainte par corps est applicable, en cas d'inexécution 
de la condamnation, dans les limites prévues par l'article 
750. 

Cette durée est déterminée, le cas échéant, en fonction 
du montant cumulé des condamnations qui n'ont pas été 
exécutées. 

Art.750 (Remplacé Loi n° 85-1407 du 30 déc. 1985, 
art. 76 et 94). - La durée de la contrainte par corps est fixée 
ainsi qu'il suit : 

1° A cinq jours, lorsque l'amende et les condamnations 
pécuniaires sont au moins égale à 1 000 F sans excéder 3 
000 F; 

2° A dix jours, lorsque, supérieures à 3 000 F , elles 
n'excèdent pas 10 000 F 

3° A vingt jours, lorsque, supérieures à 10 000 F , 
elles n'excèdent pas 20 000 F ; 

4° A un mois, lorsque, supérieures à 20 000 F , elles 
n'excèdent pas 40 000 F ; 

5° A deux mois, lorsque, supérieures à 40 000 F, elles 
n'excèdent pas 80 000 F ; 

6° A quatre mois, lorsqu'elles excèdent 80 000 F. 

Art. 751 (Loi n° 74-631 du 5 juill. 1974, art. 13 ; Loi 
n°85-1407 du 30 déc. 1985, art. 76 et 94). - La contrainte 
par corps ne peut être prononcée ni contre les personnes 
mineures au moment des faits, ni contre les personnes 
âgées d'au moins soixante-cinq ans au moment de la 
condamnation. 

Art. 752 (Remplacé, Ord. n° 92-1149 du 12 oct. 1992, 
art. 8). - La contrainte par corps ne peut être exécutée 
contre les condamnés qui justifient de leur insolvabilité en 
produisant : 

1° Un certificat du percepteur ou de l'agent qui exerce 
les fonctions dévolues au percepteur de leur domicile 
constatant qu'ils ne sont pas imposés ; 

2° Un certificat du maire ou du commissaire de police 
de leur commune ou du chef de leur circonscriptioon 
administrative. 

La preuve que le condamné est en réalité solvable peut 
être rapportée par tous moyens. 

Art. 754 (Ord. n° 60-529 du 4 juin 1960, art. 2). - Elle 
ne peut être exercée que cinq jours après un 
commandement fait au condamné à la requête de la partie 
poursuivante. 

Dans le cas où le jugement de condamnation n'a pas été 
précédemment signifié au débiteur, le commandement 
porte en tête un extrait de ce jugement, lequel contient le 
nom des parties et le dispositif. 

(Ord. n° 60-529 du 4 juin 1960, art. 2 ; Loi n° 85-1407 
du 30 déc. 1985, art. 77-1 et 94) Sur le vu de l'exploit de 
signification du commandement et sur la demande de la 
partie poursuivante, le procureur de la République adresse 
les réquisitions nécessaires aux agents de la force publique 
et autres fonctionnaires chargés de l'exécution des 
mandements de justice. Les réquisitions d'incarcération ne 
sont valables que jusqu'à l'expiration des délais de 
prescription de la peine. Cette prescription acquise, la 
contrainte par corps qui n'aura pas commencé à être 
exécutée ne pourra plus être exercée. 

(Quatrième alinéa abrogé, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 
1985, art. 77-II et 94). 

Lorsque, avant la signature des réquisitions 
d'incarcération, il s'est écoulé une année entière depuis le 
commandement, il en est fait un nouveau. 

Art. 756. - Si le débiteur déjà incarcéré requiert qu'il en 
soit référé, il est conduit sur -le-champ devant le président 
du tribunal de grande instance du lieu où l'arrestation a été 
faite. Ce magistrat statue en état de référé sauf à ordonner, 
s'il échet, le renvoi pour être statué dans les formes et 
conditions des articles 710 et 711. 

(Second alinéa modifié, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 
1985, art. 78 et 94) Le même droit appartient au débiteur 
arrêté, qui est conduit sur-le-champ devant le président du 
tribunal de grande instance du lieu de détention. 

Art. 758. - La contrainte par corps est subie en maison 
d'arrêt, dans le quartier à ce destiné. 

(Second alinéa abrogé, Loi n° 85-1407 du 30 déc. 
1985, art. 79 et 94). 

TITRE VIII 
Dit casier judiciaire 

Art. 768 (Loi n° 75 -624 du 11 juill. 1975,   art. 47 ; 
Loi n°80-2 du 4 janv. 1980, art.  ler). - Le casier judiciaire 
national automatisé, qui peut comporter un ou plusieurs 
centres de traitement, est tenu sous l'autorité du ministre 
de la justice. Il reçoit, en ce qui concerne les personnes 
nées en France et après contrôle de leur identité au moyen 
du répertoire national d'identification des personnes 
physiques, le numéro d'identification ne pouvant en aucun 
cas servir de base à la vérification de l'identité : 

8°  (Loi n° 84-1150 du 21 déc. 1984, art. 2) Les 
condamnations prononcées par les juridictions étrangères 
qui, en application d'une convention ou d'un accord 
internationaux, ont fait l'objet d'un avis aux autorités 
françaises ou ont été exécutées en France à la suite du 
transfèrement des personnes condamnées. 

Art. 769 (Loi n° 75-624 du 11 juill. 1975,   art. 48 ; 
Loi n° 84-1150 du 21 déc. 1984, art. 3j. - Il est fait 
mention sur les fiches du casier judiciaire des peines ou 
dispenses de peines prononcées après ajournement du 
prononcé de la peine, des grâces, commutations ou 
réductions de peines, des décisions qui suspendent ou qui 
ordonnent l'exécution d'une première conndamnation, des 
décisions prises en application du deuxième alinéa de 
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l'article 713-3 ou du premier alinéa de l'article 713-6, des 
décisions de libération conditionnelle et de révocation, des 
décisions de suspension de peine, des réhabilitations, des 
décisions qui rapportent ou suspendent les arrêtés 
d'expulsion, ainsi que la date de l'expiration de la peine et 
du paiement de l'amende. 

Sont retirées du casier judiciaire les fiches relatives à 
des condamnations effacées par une amnistie ou réformées 
en conformité d'une décision de rectification du casier 
judiciaire. Il en est de même, sauf en ce qui concerne les 
condamnations prononcées pour des faits imprescriptibles, 
des fiches relatives à des condamnations prononcées depuis 
plus de quarante ans et qui n'ont pas été suivies d'une 
nouvelle condamnation à une peine criminelle ou 
correctionnelle. 

Art. 775 (Loi n° 70-643 du 11 juill. 1970, art. 31 ; 
Loi n° 75-624 du Il juill. 1975, art. 50). - Le bulletin n° 
2 est le relevé des fiches du casier judiciaire applicables à 
la même personne, à l'exclusion de celles concernant les 
décisions suivantes : 

1° Les décisions prononcées en vertu des articles 2, 8, 
15, 16, 18 et 28 de l'ordonnance n° 45-174 du 02 février 
1945 modifiée, relative à l'enfance délinquante ; 

2° Les condamnations dont la mention du bulletin n° 2 
a été expressément exclue en application de l'article 775-1 

3° Les condamnations prononcées pour contraventions 
de police ; 

4° Les condamnations assorties du bénéfice du sursis, 
avec ou sans mise à l'épreuve, lorsqu'elles doivent être 
considérées comme non avenues ; 

5° Les condamnations effacées par la réhabilitation de 
plein droit ou judiciaire ; 

6° Les condamnations auxquelles sont applicables les 
dispositions de l'article 343 (361) du Code de justice 
militaire ; 

7° (Loi n°85-98 du .  25 janv. 1985, am 219-11 et 243) 
En matière de redressement judiciaire, les jugements 
prononçant la faillite personnelle ou l'interdiction prévue 
par l'article 192 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 
précitée lorsque ces mesures sont effacées par un jugement 
de clôture pour extinction du passif, par la réhabilitation 
ou à l'expiration d'un délai de cinq ans à compter du jour 
où ces condamnations sont devenues définitives, ainsi que 
le jugement prononçant la liquidation judiciaire à l'égard 
d'une personne physique, à l'expiration d'un délai de cinq 
ans à compter du jour où ce jugement est devenu définitif 
ou après le prononcé d'un jugement de clôture pour 
extinction du passif. 

Toutefois, si la durée de la faillite personnelle ou de 
l'interdiction est supérieure à cinq ans, la condamnation 
relative à ces mesures demeure mentionnée au bulletin n° 2 
pendant la même durée : 

8° Les décisions disciplinaires effacées par la 
réhabilitation : 

9° Les dispositions prononçant la déchéance de 
l'autorité parentale : 

10° Les arrêtés d'expulsion abrogés ou rapportés ; 
11° (Modifié, L. n° 85-1407, 30 déc. 1985, art, 80 et 

94). Les condamnations prononcées sans sursis en 
application des articles 43-1 à 43-5 et 43-8 du Code pénal,  

à l'expiration d'un délai de cinq ans à compter du jour où 
elles sont devenues définitives. 

Toutefois, si la durée de l'interdiction, déchéance ou 
incapacité, prononcée en application de l'article 43-1, est 
supérieure à cinq ans, la condamnation demeure 
mentionnée au bulletin n° 2 pendant la même durée ; 

12° Les déclarations de culpabilité assorties d'une 
dispense de peine ; (Loi n° 89-461 du 6 juill. 1989, art. 
13) ou d'un ajournement du prononcé de celle-ci ; 

13° Les condamnations prononcées par des juridictions 
étrangères. 

Les bulletins n° 2 fournis en cas de contestation 
concernant l'inscription sur les listes électorales, ne 
comprennent que les décisions entraînant des incapacités en 
matière d'exercice du droit de vote. 

Lorsqu'il n'existe pas au casier judiciaire de fiches 
concernant des décisions à relever sur le bulletin n° 2, 
celui-ci porte la mention "Néant". 

Dispositions générales 

Art. 801 (Loi n° 75-701 du 6 août 1975, art. 19). -
Tout délai (Loi n°89-461 du 6 juill. 1989, art, 23) prévu 
par une disposition de procédure pénale pour 
l'accomplissement d'un acte ou d'une formalité expire le 
dernier jour à vingt-quatre heures. Le délai qui expirerait 
normalement un samedi ou un dimanche ou un jour férié 
ou chômé est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable 
suivant. 

Diverses dispositions législatives rendues applicables en 
Polynésie française par l'ordonnance n° 92-1149 du 
12 octobre 1992. 

Loi n°  87-432 du 22 juin 1987 
relative au service public pénitentiaire 

Art. 5. -I. - Dans les articles 122, 123 et 135 du code 
de procédure pénale, les mots : "surveillant-chef de la 
maison d'arrêt" sont remplacés par les mots : "chef de 
l'établissement pénitentiaire". 

II. - Dans les articles 125, 132 et 713-2 du même code, 
les mots : "surveillant-cher sont remplacés par les mots : 
"chef d'établissement". 

Ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 
relative à l'enfance délinquante 

CHAPITRE II - Procédure 

Art. 11 (L, n. 70-643 du 17 juil. 1970, art. 19; L. 
n. 87-1062 du 30 décembre 1987, art. 22) - Le mineur âgé 
de plus de treize ans ne pourra être placé provisoirement 
dans une maison d'arrêt, soit par le juge des enfants, soit 
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par le juge d'instruction, que si cette mesure paraît 
indispensable ou encore s'il est impossible de prendre toute 
autre disposition. Toutefois le mineur âgé de moins de 
seize ans ne pourra être détenu provisoirement, en matière 
correctionnelle. Dans tous les cas le mineur sera retenu 
dans un quartier spécial (L. 24 mai 1951) ou, à défaut, dans 
un local spécial; il sera, autant que possible, soumis à 
l'isolement de nuit. 

CHAPITRE III - Le Tribunal pour Enfants 

Art. 12 (L. n. 85-407 du 30 déc. 1985, art, 93) - Le 
service de l'éducation surveillée compétent établit, à la 
demande du procureur de la république, du juge des enfants 
ou de la juridiction d'instruction, un rapport écrit contenant 
tous renseignements utiles sur la situation du mineur ainsi 
qu'une proposition éducative. 

Lorsqu'il est fait application de l'article 5, ce service est 
obligatoirement consulté avant toute réquisition ou 
décision de placement en détention provisoire du mineur. 

Le rapport prévu au premier alinéa est joint à la 
procédure. 

CHAPITRE IV - La Liberté surveillée 

Art. 28 (L. 24 mai 1951: Ord. N. 58-1300 du 23 déc. 
1958) - Le juge des enfants pourra, soit d'office, soit à la 
requête du ministère public, du mineur, de ses parents, de 
son tuteur ou de la personne qui en a la garde, soit sur le 
rapport du délégué à la liberté surveillée, statuer sur tous 
les incidents; instances en modification de placement ou de 
garde, demandes de remise de garde. Il pourra ordonner 
toutes mesures de protection ou de surveillance utiles, 
rapporter ou modifier les mesures prises. Le tribunal pour 
enfants est, le cas échéant, investi du même droit. 

(L. 24 mai 1951) Toutefois, le tribunal pour enfants 
sera seul compétent lorsqu'il y aura lieu de prendre à l'égard 
d'un mineur qui avait été laissé à la garde de ses parents, de 
son tuteur ou laissé ou remis à une personne digne de 
confiance, une des autres mesures prévues aux articles 15 
et 16. 

S'il est établi qu'un mineur âgé de seize ans au moins, 
par sa mauvaise conduite opiniâtre, son indiscipline 
constante ou son comportement dangereux, rend 
inopérantes les mesures tic protection ou de surveillance 
déjà prises à son égard, le tribunal pour enfants pourra, par 
décision motivée, le placer jusqu'à un âge qui ne pourra 
excéder (L. n. 76-631 du 5 juil. 1974) celui de la majorité 
dans une section appropriée d'un établissement créé en 
application de l'article 2 (al. 2). 

Art. 29 (Ord. n. 58-1300 du 23 déc. 1958) - Le juge des 
enfants pourra, s'il y a lieu, ordonner toutes mesures 
nécessaires à l'effet de s'assurer de la personne du mineur. Il 
pourra, par ordonnance motivée, décider que le mineur sera 
conduit et retenu à la maison d'arrêt dans les conditions 
prévues à l'article 11. 

Le mineur devra comparaître dans le plus bref délai 
devant le juge des enfants ou devant le tribunal pour 
enfants. 

Art. 30 (L. 24 mai 1951) - Jusqu'à l'âge de treize ans, 
le mineur ne peut, sur incident à la liberté surveillée, être 
l'objet que d'une des mesures prévues à l'article 15. Après 
l'âge de treize ans, il peut, le cas échéant, selon les 
circonstances, être l'objet d'une des mesures prévues aux 
articles 15, 16 et 28. 

CODE DE LA ROUTE 

Art. L. 23-1 (L. n. 78-788 du 28 juil. 1978, art. 11; 
L. n. 85-1196 du 18 nov. 1985) - Les fonctionnaires du 
corps des commandants et officiers de paix affectés à une 
circonscription territoriale ne dépassant pas le ressort de la 
cour d'appel, nominativement désignés par arrêté des 
ministres de la justice et de l'intérieur après avis conforme 
de la commission prévue à l'article 16 (3°) du code de 
procédure pénale, ont la qualité d'officier de police 
judiciaire uniquement dans les limites de cette 
circonscription, pour rechercher et constater les infractions 
au code de la route et les infractions prévues par les articles 
319, 320 et R. 40 (4°) du code pénal commises à 
l'occasion d'accidents de la circulation, à l'exclusion de 
celles commises en relation avec des manifestations sur la 
voie publique, et de toutes autres infractions. 

Ces fonctionnaires ne peuvent en aucun cas décider des 
mesures de garde à vue ni procéder à la visite des véhicules. 

Us ne peuvent exercer effectivement les attributions 
attachées à leur qualité d'officier de police judiciaire que 
dans les conditions prévues aux alinéas 4 et 5 de l'article 
16 du code de procédure pénale. 

Les commandants et officiers de paix mentionnés ci-
dessus qui n'ont pas obtenu la qualité d'officier de police 
judiciaire peuvent, dans les conditions fixées par l'article 
20 du code de procédure pénale, exercer les attributions 
attachées à leur qualité d'agent de police judiciaire pour la 
recherche et la constatation des infractions précitées. 

Les gradés et gardiens de la paix de la police nationale 
affectés à une circonscription territoriale ne dépassant pas 
le ressort de la Cour d'appel peuvent, dans les limites de 
cette circonscription et dans les conditions fixées par 
l'article 20 du code de procédure pénale, exercer les 
attributions attachées à leur qualité d'agent de police 
judiciaire pqour la recherche et la constatation des mêmes 
catégories d'infractions. 

Les fonctionnaires mentionnés aux alinéas 4 et 5 ci-
dessus sont placés sous la surveillance du procureur général 
et sous le contrôle de la chambre d'accusation, 
conformément aux articles 224 et 229 du code de procédure 
pénale. 

LOI DU 29 JUILLET 1881 
SUR LA LIBERTE DE LA PRESSE 

Art. 48-1 (L. n. 72-546 du ler juill. 1972) - Toute 
association, régulièrement déclarée depuis au moins cinq 
ans à la date des faits, se proposant, par ses statuts, de 
combattre le racisme, "ou d'assister les victimes de 
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discrimination fondée sur leur origine nationale, ethnique, 
raciale ou religieuse" (L. n. 90-615 du 13 juill. 1990), 
peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui 
concerne les infractions prévues par les articles 24 (dernier 
ai), 32 (al. 2) et 33 (al. 3) de ta présente loi. 

Toutefois, quand l'infraction aura été commise envers 
des personnes considérées individuellement, l'association 
ne sera recevable dans son action que si elle justifie avoir 
reçu l'accord de ces personnes. 

Art. 48-3 (L. n. 91-1257 du 17 déc. 1991) - Toute 
association régulièrement déclarée depuis au moins cinq 
ans à la date des faits et inscrite auprès de l'Office national 
des anciens combattants et victimes de guerre dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, qui se 
propose par ses statuts de défendre les intérêts moraux et 
l'honneur des anciens combattants et victimes de guerre et 
des morts pour la France, peut exercer les droits reconnus à 
la partie civile en ce qui concerne les délits de diffamation 
ou d'injures qui ont causé un préjudice direct ou indirect à 
la mission qu'elle remplit". 

LOI ne 88-14 du 6 janvier 1888 relative aux actions 
en Justice des associations agrà‘es de consom-
mateurs et à l'information des consomma-
teurs 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 
Art. ler. - Les associations régulièrement déclarées ayant 

pour objet statutaire explicite la défense des intérêts des 
consommateurs peuvent, si elles ont été agréées à cette Pin, 
exercer les droits reconnus à la partie civile relativement 
aux faits portant un préjudice direct ou indirect à l'intérêt 
collectif des consommateurs. 

Les unions d'associations familiales définies à l'article 2 
du code de la famille et de l'aide sociale sont dispensées de 
l'agrément pour agir en justice dans les conditions prévues 
au présent article. 

Art 2. - Un décret fixe les conditions dans lesquelles 
les associations de défense des consommateurs peuvent être 
agréées, après avis du ministère public, compte tenu de leur 
représentativité sur le plan national ou local, ainsi que les 
conditions de retrait de cet agrément. 

L'agrément ne peut être accordé qu'aux associations 
indépendOntes de toutes formes d'activités professionnelles. 
Toutefois, les associations émanant de sociétés coopératives 
de consommation, régies par la loi du 7 mai 1917 ayant 
pour objet l'organisation du crédit aux sociétés coopératives 
de consommation et ses textes subséquents, peuvent être 
agréées si elles satisfont par ailleurs aux conditions qui 
sont fixées par le décret susvisé. 

Art. 3. - Les associations de consommateurs men-
tionnées à l'article ler et agissant dans les conditions pré-
cisées à cet article peuvent demander à la juridiction civile 
statuant sur l'action civile ou à la juridiction répressive sta-
tuant sur l'action civile d'ordonner au défendeur ou au pré-
venu, le cas échéant sous astreinte, toute mesure destinée à 
faire cesser des agissements illicites ou à supprimer dans le 
contrat ou le type de contrat proposé aux consommateurs 
une clause illicite. 

Art. 4. - La juridiction répressive saisie dans les condi-
tions de l'article ler peut, après avoir déclaré le prévenu 
coupable, ajourner le prononcé de la peine en lui enjoi- 

gnant, sous astreinte le cas échéant, de se conformer dans 
un délai fixé aux prescriptions qu'elle détermine et qui ont 
pour objet de faire cesser l'agissement illicite ou de sup-
primer' dans le contrat ou le type de contrat proposé aux 
consommateurs une clause illicite. 

Dans le cas où -la juridiction répressive assortit l'ajourne-
ment d'une astreinte, elle doit en prévoir le taux et la date 
à compter de laquelle elle commencera à courir. L'ajourne-
ment, qui ne peut intervenir qu'une seule fois, peut être 
décidé même si le prévenu ne comparaît pas en personne. 
Le juge peut ordonner l'exécution provisoire de la décision 
d'injonction. 

A l'audience de renvoi, qui doit intervenir au plus tard 
dans le délai d'un an à compter de la décision d'ajourne-
ment, la juridiction statue sur la peine et liquide l'astreinte 
s'il y a lieu. Elle peut, le cas échéant, supprimer cette der-
nière ou en réduire le montant. L'astreinte est recouvrée 
par le comptable du Trésor comme une amende pénale. 
Elle ne peut donner lieu à contrainte par corps. 

L'astreinte est de plein droit supprimée à chaque fois 
qu'il est établi que la personne concernée s'est conformée à 
une injonction sous astreinte prononcée par un autre juge 
répressif ayant ordonné de faire cesser une infraction iden-
tique à celle qui fonde les poursuites. 

Art. 7. - Le ministère public peut produire devant la 
juridiction saisie, nonobstant les dispositions législatives 
contraires, les procès-verbaux ou rapports d'enquête qu'il 
détient, dont la production est utile à la solution du litige. 

Art. 8. La juridiction saisie peut ordonner la diffusion 
par tous moyens appropriés de l'information au public du 
jugement rendu. Lorsqu'elle ordonne l'affichage de l'infor-
mation en application du présent alinéa, il est procédé à 
celui-ci dans les conditions et sous les peines prévues par 
l'article 51 du code pénal. 

Cette diffusion a lieu aux frais de la partie qui succombe 
ou du condamné, ou de l'association qui s'est constituée 
partie civile lorsque les poursuites engagées à son initiative 
ont donné lieu à une décision de relaxe. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 5 janvier 1988. 

FRANÇOIS MITTERRAND 

Pal la Président de la Wtpubtique 

Le Premier ministre, 
JACQUES CHIRAC 

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, 
des finances et de la privatisation, 

ÉDOUARD BALLADUR 
Le ministre de l'intérieur, 

CHARLES PASQUA 
Le ministre des affaires sociales et de l'emploi, 

PHILIPPE SÉGUIN 
Le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, 

ministre de l'économie, des finances 
et de la privatisation, chargé de la consommation, 

de la concurrence et de la participittion, 
JEAN ARTHUIS 

LOI no 86-898 du 11 juillet 1985 tendant à la 
constitution d'archives audiovisuelles de la 
justice 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 
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Art. ler. - Les audiences publiques devant les juridic-
tions de l'ordre administratif ou judiciaire peuvent faire 
l'objet d'un enregistrement audiovisuel ou sonore dans les 
conditions prévues par la présente loi lorsque cet enregis-
trement présente un intérêt pour la constitution d'archives 
historiques de la justice. Sous réserve des dispositions de 
l'article 6, l'enregistrement est intégral. 

Art. 2. - L'autorité compétente pour décider l'enregistre-
ment de l'audience est : 

11° Pour le tribunal des conflits, le vice-président ; 
2° Pour les juridictions de l'ordre administratif, le vice-

président pour le Conseil d'Etat et, pour toute autre juri-
diction, le président de celle-ci ; 

30 Pour les juridictions de l'ordre judiciaire, le premier 
président pour la Cour de cassation ; pour la cour d'appel 
et pour toute autre juridiction de son ressort, le premier 
président de la cour d'appel. 

Art. 3. - La décision prévue par l'article 2 est prise soit 
d'office, soit à la requête d'une des parties ou de ses repré-
sentants, ou du ministère public. Sauf urgence, toute 
requête est présentée, à peine d'irrecevabilité, au plus tard 
huit jours avant la date fixée pour l'audience dont l'enre-
gistrement est demandé. 

Avant toute décision, l'autorité compétente recueille les 
observations des parties ou de leurs représentants, du prési-
dent de l'audience dont l'enregistrement est envisagé et du 
ministère public, ainsi que l'avis de la commission consulta-
tive des archives audiovisuelles de la justice ; elle fixe le 
délai dans lequel les observations doivent être présentées et 
l'avis doit être fourni. 

Lorsque la commission consultative des archives audiovi-
suelles de la justice ne peut émettre son avis dans le délai 
qui lui est imparti, celui-ci est donné par son président ou 
par le membre de la commission qu'il a délégué. 

Art. 4. - La commission consultative des archives audio-
visuelles de la justice est présidée par une personnalité 
compétente en matière d'archives de la justice et com-
posée : 

1° D'un député et d'un sénateur ; 
2° Du directeur général des Archives de France ou son 

représentant ; 
3° De deux historiens ; 
4° De deux membres en activité ou honoraires du 

Conseil d'Etat ; 
50  De deux magistrats en activité ou honoraires de la 

Cour de cassation ; 
6° De deux magistrats en activité ou honoraires des 

autres juridictions de l'ordre judiciaire ; 
7° De deux membres en activité ou honoraires des autres 

juridictions de l'ordre administratif ; 
8° De deux avocats choisis l'un parmi les avocats au 

barreau de Paris, l'autre parmi les avocats de tout autre 
barreau ; 

9° De deux journalistes choisis l'un parmi les membres 
de la presse écrite, l'autre parmi les membres de la presse 
audiovisuelle. 

A l'exclusion du directeur général des Archives de 
France ou de son représentant, les membres de la commis-
sion sont désignés pour une durée de trois ans renouvelable 
une seule fois. 

En cas de vacance, pour quelque cause que ce soit, il est 
pourvu à la nomination d'un nouveau membre dont le 
mandat expire à la date à laquelle aurait expiré celui de la 
personne qu'il remplace. 

Art. 5. - Les membres de la commission consultative des 
archives audiovisuelles de la justice sont tenus, même après 
la cessation de leurs fonctions, de conserver le secret des 
informations portées à leur connaissance ainsi que des déli-
bérations de la commission. 

Art. 6. - Les enregistrements sont réalisés dans des 
conditions ne portant atteinte ni au bon déroulement des 
débats ni au libre exercice des droits de la défense. Ils sont 
effectués à partir de points fixes. 

Lorsque les dispositions de l'alinéa qui précède ne sont 
pas respectées, le président peut, dans l'exercice de son  

pouvoir de police de l'audience, s'opposer aux enregistre-
ments ou les interrompre momentanément. 

Art. 7. - Les enregistrements sont transmis à l'adminis-
tration des Archives de France, responsable de leur conser-
vation, par le président désigné à l'article 6, qui signale, le 
cas échéant, tout incident survenu lors de leur réalisation. 

Art. 8. - Pendant les vingt ans qui suivent la clôture du 
procès, la consultation intégrale ou partielle de l'enregistre-
ment audiovisuel ou sonore peut être autorisée conjointe-
ment, lorsque la demande est présentée à des fins histo-
riques ou scientifiques, par le garde des sceaux, ministre de 
la justice, et par le ministre chargé de la culture. 

A l'expiration de ce délai, la consultation est libre. La 
reproduction ou la diffusion, intégrale ou partielle, de l'en-
registrement audiovisuel ou sonore est surbordonnée à une 
autorisation accordée, après que toute personne justifiant 
d'un intérêt pour agir a été mise en mesure de faire valoir 
ses droits, par le président du tribunal de grande instance 
de Paris ou par le juge qu'il délègue à cet effet. 

(L. n° 90-615 du 13 juillet 1990) — 'Toutefois, la reproduction ou la 
diffusion, intégrale ou partielle, de l'enregistrement des audiences d'un 
procès pour crime contre l'humanité peut être autorisée dès que ce procès 
a pris fin par une décision devenue définitive." 

Après cinquante ans, la reproduction et la diffusion sont 
libres. 

Art. 9. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les 
modalités d'application de la présente loi, notamment en ce 
qui concerne les voies de recours susceptibles d'être 
exercées contre les décisions prévues par les articles 2 et 8. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 11 juillet 1985. 

FRANÇOIS MITTERRAND 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
LAURENT FABIUS 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
ROBERT BADINTER 

Le ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 
PIERRE JOXE 

Le ministre de la culture, 
JACK LANG 

Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, 
chargé des techniques de la communication, 

GEORGES FILLIOUD 

Ordonnance no 02-1160 du 12 octobre 1092 relative 
9 l'organisation judiciaire des territoires d'outre-mer 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre, du garde des sceaux, 

ministre de la justice, et du ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer, 

Vu la Constitution; notamment son article 38 ; 
Vu l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée 

portant loi organique relative au statut de la magistrature 
Vu le code civil ; 
Vu le code pénal ; 
Vu le code de procédure pénale ; 
Vu le code de commerce, notamment le titre II du livre IV ; 
Vu le code électoral ; 
Vu le code de l'organisation judiciaire ; 
Vu la loi n° 55-1052 du 6 août 1955 conférant l'autonomie 

administrative et financière aux Terres australes et antarctiques 
françaises : 

Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 conférant aux iles 
Wallis et Futuna le statut de territoire d'outre-mer 

Vu la loi no 71-569 du 15 juillet 1971 relative au territoire 
des Terres australes et antarctiques françaises ; 
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Vu l'ordonnance n° 82-877 du 15 octobre 1982 instituant des 
assesseurs coutumiers dans le territoire de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances au tribunal civil de première ins-
tance et à la cour d'appel ; 

Vil la loi n° 83-520 du 27 juin 1983 modifiée rendant appli-
cables le code pénal, le code de procédure pénale et certaines 
dispositions législatives dans les territoires d'outre-mer ; 

Vu la loi no 83-1114 du 22 décembre 1983 rendant appli-
cables dans les territoires d'outre-mer certaines dispositions 
législatives ayant modifié le code pénal et le code de procédure 
pénale et modifiant la loi n° 83-520 du 27 juin 1983 ; 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant 
statut du territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'ordonnance no 85-1181 du 13 novembre 1985 relative 
aux principes directeurs du droit du travail et à l'organisation 
et au fonctionnement de l'inspection du travail et du tribunal 
du travail en Nouvelle-Calédonie et dépendances ; 

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes 
généraux du droit du travail et à l'organisation et au fonction-
nement de l'inspection du travail et des tribunaux du travail en 
Polynésie française ; 

Vu la loi no 87-550 du 16 juillet 1987 relative aux juridictions 
commerciales et au mode d'élection des délégués consulaires et 
des membres des chambres de commerce et d'industrie ; 

Vu la loi no 88-1028 du 9 novembre 1988 portant disposi-
tions statutaires et préparatoires à l'autodétermination de la 
Nouvelle-Calédonie en 1988 ; 

Vu la loi n° 89-378 du 13 juin 1989 portant diverses disposi-
tions relatives à l'organisation judiciaire en Nouvelle-
Calédonie 

Vu la loi n° 92-11 du 4 janvier 1992 d'habilitation relative à 
l'adaptation de la législation applicable dans les territoires 
d'outre-mer 

Vu l'ordonnance n° 92-1149 du 12 octobre 1992 portant 
actualisation et adaptation des dispositions législatives de pro-
cédure pénale applicables dans les territoires de la Nouvelle-
Calédonie, de la Polynésie française et des îles Wallis-et-
Futuna ; 

Vu le décret du 7 avril 1928 relatif à l'organisation de la 
justice en Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le décret du 21 novembre 1933 portant réorganisation 
judiciaire et fixant les règles de procédure en Océanie ; 

Vu l'avis du congrès du territoire de la Nouvelle-Calédonie 
en date du 19 août 1992 ; 

Vu l'avis émis par le comité consultatif du territoire de la 
Nouvelle-Calédonie le 3 septembre 1992 en application de l'ar-
ticle 68 de la loi du 9 novembre 1988 susvisée ; 

Après consultation 'de l'assemblée territoriale des îles Wallis-
et-Futuna et de- l'assemblée territoriale de Polynésie française ; 

Le Conseil d'Etat entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 
TITRE 

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE 
DE L'ORGANISATION JUDICIAIRE 

Article 1" 

Il est ajouté au livre IX du code de l'organisation judiciaire 
(partie Législative) un titre III ainsi rédigé : 

TITRE III 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
AUX TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

CHAPITRE Pr 

Dispositions communes aux territoires de la Nouvelle-Calddonie, 
de la Polynésie française te des lies Wallis-et-Futuna 

Art. L. 931 -1. - Pour l'application des dispositions étendues 
par le présent titre dans les territoires de la Nouvelle-
Calédonie, de la Polynésie française et des îles Wallis-et-
Futuna, il y a lieu de lire : 

Io « Tribunal de première instance » à la place de « tribunal 
de grande instance » et de « tribunal d'instance » ; 

2. « Tribunal mixte de commerce » à la place de « tribual 
de commerce » ; 

3. « Tribunal du travail » à la place de « conseil de prix-
d'hommes » ; 

40 « Haut commissaire de la République », pour ce qui 
concerne les territoires de la Nouvelle-Calédonie et de la Poly-
nésie française, et « administrateur supérieur », pour ce qui 
concerne le territoire des îles Wallis-et-Futuna, à la place de 
« commissaire de la République » et de « préfet ». 

Section I 

La cour d'appel 
Art. L. 931 -2. - Les dispositions générales relatives à la cour 

d'appel et les dispositions particulières à la protection de l'en-
fance contenues au titre D'  et au chapitre III du titre II du 
livre Il (partie Législative) sont applicables dans les territoires 
visés au présent chapitre, sous réserve des dispositions de l'ar-
ticle L. 931-3. 

Art. L. 931 -3. - L'article L.213-2 applicable dans les terri-
toires visés au présent chapitre est ainsi rédigé : 

« Art. L. 213 -2. - Les avocats peuvent être appelés, dans 
l'ordre du tableau, à suppléer les conseillers pour compléter la 
cour d'appel. » 

Art. L. 931 -4. - Les règles concernant la compétence, l'orga-
nisation et le fonctionnement de la chambre des appels correc-
tionnels et de la chambre d'accusation ainsi que celles relatives 
au ministère public près ces juridictions sont fixées par les dis-
positions du présent titre et par les dispositions de procédure 
pénale applicables localement. 

Section 2 

Le tribunal de première instance 

Art. L. 931 -5. - Il y a dans le ressort de chaque cour d'appel 
une ou plusieurs juridictions du premier degré dénommées tri-
bunaux de première instance. 

Art. L. 931 -6. - Le tribunal de première instance a compé-
tence exclusive dans les matières déterminées par les lois et 
règlements. 

Art. L. 931 - 7. - Le siège, le ressort, la composition et la 
classe des tribunaux de première instance sont fixés par décret 
en Conseil d'Etat. . 

Art. L. 931 -8. - En matière civile, le tribunal de première 
instance statue à juge unique. 

Toutefois, le juge saisi peut ordonner le renvoi devant la for-
mation collégiale. 

La décision de renvoi à la formation collégiale est une 
mesure d'administration judiciaire non susceptible de recours. 

Art. L. 931 -9. - Le procureur de la République représente, 
en sa personne ou par ses substituts, le ministère public devant 
le tribunal de première instance et toutes les juridictions du 
premier degré établies dans son ressort. 

Art. L. 931 -10. - Lorsqu'il statue en matière délictuelle, le 
tribunal de première instance est dénommé tribunal correc-
tionnel. 

Lorsqu'il statue en matière contraventionnelle, il est 
dénommé tribunal de police. 

Art. L. 931 -11. - Les règles concernant la compétence, l'orga-
nisation et le fonCtionnement du tribunal correctionnel et du 
tribunal de police ainsi que celles relatives au ministère public 
près ces juridictions sont fixées par les dispositions du présent 
titre et par les dispositions de procédure pénale applicables 
localement. 

Art. L. 931 -12. - Pour le jugement des affaires civiles, correc-
tionnelles et de police, le premier président de la cour d'appel 
peut autoriser le tribunal de première instance à tenir des 
audiences foraines en des communes de son ressort fixées par 
décret en Conseil d'Etat. 

Section 3 

Les juridictions des mineurs 

Art. L. 931 - 13. - Les dispositions du livre V (partie Législa-
tive) relatives aux juridictions des mineurs sont applicables 
dans les territoires visés au présent chapitre, sous réserve des 
adaptions prévues au présent titre. 
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Section 4 

La cour d'assises 

Art. L. 931-14. - Il est tenu des assises à Nouméa, à Papeete 
et à Mata-Utu. 

Art ;  L 931-15. - Les règles concernant la compétence, l'orga-
nisation et le fonctionnement de la cour d'assises ainsi que 
celles relatives au ministère public près cette juridiction sont 
fixées par les dispoiitions de procédure pénale applicables 
localement. 

Section 5 

Dispositions communes à plusieurs juridictions 

Art. L. 931-16. - Les articles L. 731-1 à L. 731-3 et L. 781-1 
sont applicables dans les territoires visés au présent chapitre. 

Section 6 

Les secrétariats-greffes des juridictions 

Art. L. 931-17. - Le service des secrétariats-greffes de la cour 
d'appel et du tribunal de première instance est assuré par des 
fonctionnaires de l'Etat ou, lorsque des dispositions législatives 
ou réglementaires l'autorisent, par des fonctionnaires des 
cadres territoriaux ou des agents territoriaux. 

Art. L. 931-18. - Les fonctions de greffier du tribunal de pre-
mière instance, du tribunal du travail, du tribunal mixte de 
commerce et du tribunal pour enfants sont exercées par le gref-
fier en chef ou par un greffier de la cour d'appel. 

CHAPITRE . II 

Disparitions particulières applicables dans les territoires 
de la Nouvelle-Calédonie et,de la Polynésie française 

Section 1 

Le tribunal de première instance et les sections détachées 
du tribunal de première instance 

Art. L. 932-1. - La formation collégiale prévue à l'article 
L. 931-8 est composée d'un président et de deux magistrats du 
siège du tribunal de première instance. 

Art. L. 932-2. - Les avocats peuvent être appelés, dans 
l'ordre du tableau, à suppléer les juges pour compléter le tri-
bunal de première instance. 

Art. L. 932-3. - Le tribunal de première instance comprend 
des sections détachées, dont le siège et le ressort sont fixés par 
décret en Conseil d'Etat, compétentes pour juger dans leur res-
sort les affaires civiles, correctionnelles et de police. 

Art. L. 932-4. - La présidence des sections détachées est 
assurée par des magistrats du siège du tribunal de première 
instance désignés à cet effet dans les formes prévues pour la 
nomination des magistrats du siège. 

Art. L 932-5. - Les magistrats chargés de la présidence des 
sections détachées peuvent être suppléés, en cas d'absence ou 
d'empêchement, par des magistrats du siège du tribunal de pre-
mière instance désignés par ordonnance du premier président 
de la cour d'appel. 

Art. L. 932-6. - Les magistrats appelés à compléter les sec-
tions détachées lorsqu'elles statuent en formation collégiale 
sont désignés par le premier président de la cour d'appel parmi 
les magistrats du siège du tribunal de première instance. 

An. L. 932-7. - Le premier président de la cour d'appel peut 
autoriser une section détachée à tenir des audiences foraines 
dans les conditions prévues à l'article L. 931-12. . 

Art. L. 932-8. - En cas de création d'une section détachée, 
les procédures en cours devant le tribunal' de première instance 
ou devant une autre section à la date fixée pour l'entrée en 
activité de la nouvelle section sont transférées en l'état à cette 
dernière, dans la mesure où elles relèvent désormais de sa com-
pétence, sans qu'il y ait lieu de renouveler les actes, formalités 
et jugements intervenus antérieurement à cette date, â l'excep-
tion des convocations, citations et assignations données aux 
parties et aux témoins. 

Les citations et assignations produisent cependant leurs 
effets ordinaires interruptifs de prescription. 

Toute autre modification du partage des compétences territo-
riales du tribunal de première instance et de ses sections déta-
chées entraîne un transfert des procédures en cours dans les 
conditions prévues aux alinéas précédents. 

Art. L. 932-9. - Il y a au tribunal de première instance un ou 
plusieurs juges d'instruction. Les règles concernant les condi-
tions de nomination et les attributions du juge d'instruction 
sont fixées par les dispositions de procédure pénale applicables 
localement. 

Section 2 

Le tribunal du travail 

Sous-section I 

Institution et compétence 

Art. L. 932-10. - Le tribunal du travail connaît des différends 
qui peuvent s'élever à l'occasion de tout contrat de travail entre 
les employeurs et les salariés qu'ils emploient. 

Il se prononce sur tous les différends individuels relatifs aux 
conventions collectives. 

11 y an moins un tribunal du travail dans le ressort de 
chaque tribunal de première instance. 

Le siège et le ressort du tribunal du travail sont fixés par 
décret en Conseil d'Etat. 

Sous-section 2 

Organisation et fditaionnement 

Arr. L. 932-11. - Le tribunal du travail est composé : 
- d'un magistrat désigné par le premier président de la cour 

d'appel, président ; 
- de deux assesseurs -salariés et de deux assesseurs 

employeurs. 
En cas d'empêchement, les assesseurs titulaires sont rem-

placés par des assesseurs suppléants dont le nombre est égal à 
celui des titulaires. 

Le tribunal du travail est assisté d'un greffier. 
Art. L 932-12. - Les assesseurs du tribunal du travail doivent 

être de nationalité française, être âgés de vingt et un ans au 
moins et n'avoir encouru aucune condamnation prévue aux 
articles L. 5 et L. 6 du code électoral. 

Ils doivent en outre exercer depuis trois ans, apprentissage 
compris, une activité professionnelle et exercer cette activité 
dans le ressort du tribunal depuis au moins un an. 

Ils sont nommés par l'assemblée générale des magistrats du 
siège de la cour d'appel. 

Le mandat des assesseurs titulaires ou suppléants a une 
durée de deux ans. Il est renouvelable. 

Les fonctions d'assesseur titulaire ou suppléant sont gratuites 
vis-à-vis des parties. 

Art. L. 932-13. - Les assesseurs et leurs suppléants prêtent, 
devant le tribunal de première instance, le serment suivant : 

« Je jure de remplir mes devoirs avec zèle et intégrité et de 
garder le secret des délibérations. » 

Toutefois, en cas d'empêchement, le serment peut être prêté 
par écrit. 

Sous-section 3 

Statut des assesseurs 

Art. L. 932-14. - Les employeurs sont tenus de laisser aux 
salariés de leur entreprise assesseurs au tribunal le temps 
nécessaire pour exercer leurs fonctions d'assesseur. 

Le temps passé hors de l'entreprise pendant les heures de 
travail par les assesseurs salariés pour l'exercice de leurs fonc-
tions est assimilé à une durée de travail effectif pour la déter-
mination de la durée des congés payés, du droit aux presta-
tions d'assurances sociales et aux prestations familiales, ainsi 
qu'au regard de tous les droits que le salarié tient du fait de 
son ancienneté dans l'entreprise. 

Les absences de l'entreprise des assesseurs salariés justifiées 
par l'exercice de leurs fonctions n'entraînent aucune diminu-
tion de leur rémunération et des avantages y afférents. 
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En outre, des indemnités de séjour et de déplacement peu-
vent être allouées aux assesseurs salariés et employeurs. 

An. L 932-15. - L'exercice des fonctions d'assesseur et la 
participation 'aux activités de formation prévues à l'article 
L. 932-16 ne sauraient être une cause de rupture du contrat de 
travail par l'employeur. 

Le licenciement par l'employeur d'un salarié exerçant les 
fonctions d'assesseur au tribunal du travail ou ayant cessé ses 
fonctions depuis moins de six mois est soumis à la procédure 
prévue par la législation applicable loéalement pour le licencie-
ment des délégués syndicaux. 

Art. L. 932 -16. - L'Etat organise, dans des conditions fixées 
par décret, la formation des assesseurs et en assure le finance-
ment. 

Les employeurs sont tenus d'accorder aux salariés de leur 
entreprise assesseurs au tribunal du travail, sur leur demande et 
pour les besoins de cette formation, des autorisations d'absence 
dans la limite d'une semaine par mandat. Ces absences sont 
rémunérées par l'employeur. 

Art. L. 932 -17. - Les articles 4 et 5 du code civil, 126, 127 
et 185 du code pénal sont applicables aux tribunaux du travail 
et à leurs membres pris individuellement. 

Art. L. 932 -18. - Tout assesseur qui, sans motif légitime et 
après mise en demeure, refuse de remplir le service auquel il 
est appelé peut être déclaré démissionnaire. 

Le président constate le refus de service par un procès-verbal 
contenant l'avis motivé du tribunal du travail, l'assesseur préa-
lablement entendu ou dûment appelé. 

Au vu du procès-verbal, la cour d'appel statue en audience 
non publique après avoir appelé l'intéressé. 

Art. L. 932 -19. - Tout assesseur qui manque gravement à ses 
devoirs dans l'exercice de ses fonctions est appelé devant le 
tribunal du travail pour s'expliquer sur les faits qui lui sont 
reprochés. 

L'initiative de cet appel appartient au président du tribunal 
du travail et au procureur de la République. 

Dans le délai d'un mois à dater de la convocation, le procès-
verbal de la séance de comparution est adressé par le président 
du tribunal au procureur de la République, qui le transmet 
avec son avis au ministère de la justice. 

Les peines applicables aux assesseurs sont : 
- la censure ; 
- la suspension, pour un temps qui ne peut excéder six 

mois ; 
- la déchéance. 
La censure et la suspension sont prononcées par arrêté du 

ministre de la justice. La déchéance est prononcée par décret. 
Art. L. 93220. - L'assesseur qui a été condamné pour des 

faits prévus aux articles L. 5 et L. 6 du code électoral est déchu 
de plein droit de ses fonctions à la date de la condamnation 
devenue définitive. 

L'assesseur déclaré déchu ne peut plus être nommé aux 
mêmes fonctions. 

An. L 932 -21. - Sur proposition du premier président de la 
cour d'appel et du procureur général prés ladite cour, le 
ministre de la justice, saisi d'une plainte ou informé de faits de 
nature à entraîner des poursuites pénales contre un assesseur, 
peut suspendre l'intéressé de ses fonctions pour une durée qui 
ne peut excéder six mois. Il est fait application de la procédure 
prévue à l'article L. 932-19. 

Art. L. 932 -22. - Les assesseurs peuvent être récusés : 
10 Quand ils ont un intérêt personnel à la contestation, le 

seul fait d'être affiliés à une organisation syndicale ne consti-
tuant pas cet intérêt personnel ; 

20  Quand ils sont parents ou alliés d'une des parties jus-
qu'au degré de cousin germain inclusivement ; 

30  Si, dans l'année qui a précédé la récusation, il y a eu 
action judiciaire, pénale ou civile entre eux et l'une des parties 
ou son conjoint ou ses parents ou alliés en ligne directe ; 

40  S'ils ont donné un avis écrit dans l'affaire ; 
50  S'ils sont employeurs ou salariés de l'une des parties en 

cause. 

Section 3 

Le tribunal mixte de commerce 

Sous-section 1 
Institution et compétence 

Art. L. 932 -23. - Dans les territoires visés au présent cha-
pitre, le tribunal mixte de commerce exerce les compétences 
dévolues en métropole au tribunal de commerce. 

Arr. L. 932 -24. - Le tribunal mixte de commerce est composé 
du président du tribunal de première instance, président, de 
juges élus, sous. réserve des dispositions de l'article L. 932-39, et 
d'un greffier. 

Art. L. 932 -25. - Les dispositions du chapitre Io* du titre ler 
du livre IV (partie Législative) relatives à l'institution et à la 
compétence du tribunal de commerce sont applicables , au tri-
bunal mixte de commerce, à l'exception du premier alinéa de 
l'article L. 411-1. 

Sous-section 2 
Organisation et fonctionnement 

Art. L. 932 -26. - Les jugements des tribunaux mixtes de com-
merce sont rendus, sauf dispositions qui prévoient un juge 
unique, par une formation comprenant, outre le président, 
trois juges élus ou désignés dans les conditions prévues à l'ar-
ticle L 932-39. En cas de partage égal des voix, celle du prési-
dent est prépondérante. 

Art. L. 932 -27. - Les juges des tribunaux mixtes de com-
merce sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles. 

Art. L. 932 -28. -,Les dispositions du chapitre II du titre ler 
du livre IV (partie Législative) relatives à l'organisation et au 
fonctionnement du tribunal de commerce sont applicables au 
tribunal mixte de commerce, à l'exception des articles L. 412-1, 
L. 412-3, du premier alinéa de l'article L. 412-7 et des 
articles L. 412-11 à L. 412-13. 

Sous-section 3 

Election des juges des tribunaux mixtes de commerce 

I. - Electorat 

Art. L. 932 -29. - Les juges des tribunaux mixtes de com-
merce sont élus dans le ressort de chacune de ces juridictions 
par un collège composé des personnes énumérées à l'article 7 
de la loi du 16 juillet 1987 susvisée et remplissant les condi-
tions fixées aux articles 6 et 7 de ladite loi, la référence au 
registre du commerce et des sociétés contenue à l'article 6 étant 
remplacée, pour ce qui concerne le territoire de la Nouvelle-
Calédonie, par une référence au registre du commerce du terri-
toire. 

Art. L. 932 -30. - La liste électorale pour les élections aux tri-
bunaux mixtes de commerce est établie par une commission 
présidée par un magistrat de l'ordre judiciaire désigné par le 
premier président de la cour d'appel. 

Les dispositions du premier alinéa de 	L. 25 et des 
articles L. 27, L. 34 et L. 35 du code électoral sont applicables 
en cas de contestation portant sur la liste électorale. 

Il. - Eligjbilité 

Art. L. 932 -31. - Sous réserve des dispositions de l'ar-
ticle L.932-32, sont éligibles aux fonctions de juge d'un tri-
bunal mixte de commerce les personnes âgées de trente ans au 
moins inscrites sur la liste électorale dressée en application de 
l'article L. 932-30 et justifiant soit d'une immatriculation depuis 
cinq ans au moins au registre du commerce et des sociétés ou, 
pour ce qui concerne le territoire de la Nouvelle-Calédonie, au 
registre du commerce du territoire, soit, pendant le même délai, 
de l'exercice de l'une des qualités énumérées à l'avant-dernier 
alinéa de l'article 6 de la loi du 16 juillet 1987 précitée. 

Est inéligible aux fonctions de juge d'un tribunal mixte de 
commerce tout candidat à l'égard duquel est ouverte une pro-
cédure de redressement ou de liquidation judiciaires. La même 
disposition s'applique à tout candidat ayant une des qualités 
mentionnées à l'avant-dernier alinéa de l'article 6 de la loi du 
16 juillet 1987 précitée, lorsque la société ou l'établissement 
public auquel il appartient fait l'objet d'une procédure de 
redressement ou de liquidation judiciaires. 
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Art. L. 932-32. - Après douze années de fonctions judiciaires 
ininterrompues dans un même tribunal mixte de commerce, les 
juges des tribunaux mixtes de commerce ne sont plus éligibles 
dans ce tribunal pendant un an. 

Art. L 932-33. - Un juge d'un tribunal mixte de commerce 
ne peut être simultanément assesseur d'un tribunal du travail 
ou juge d'un autre tribunal mixte de commerce. 

III. - Scrutin et opérations électorales 

Art. L. 932-34. - Chaque électeur ne dispose que d'une voix 
dans le ressort d'un même tribunal mixte de commerce. 

Le droit de vote peut être exercé par procuration ou par cor-
respondance dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat. Chaque électeur ne peut didposer que d'une procura-
tion. 

Art. L. 932-35. - Les élections des juges des tribunaux mixtes 
de commerce ont lieu au scrutin plurinominal majoritaire à un 
tour. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de 
voix, le plus âgé est proclamé élu. 

Art. L. 932-36. - L'élection générale des juges des tribunaux 
mixtes de commerce a lieu dans la première quinzaine du mois 
d'octobre. 

Art. L. 932-37. - Les dispositions des articles L.49, L. 50, 
L. 58 à L. 67 et L. 86 à L. 117 du code électoral s'appliquent 
aux opérations électorales organisées en vue de la désignation 
des juges des tribunaux mixtes de commerce. 

Art. L. 932-38. - Une commission présidée par un magistrat 
de l'ordre judiciaire désigné par le premier président de la cour 
d'appel est chargée de veiller à la régularité du scrutin et de 
proclamer les résultats. 

Art. L. 932-39. - A la liste des candidats déclarés élus, la 
commission prévue par l'article L. 932-38 annexe une liste com-
plémentaire comprenant les nom, qualité et domicile des can-
didats non élus. Ces candidats sont classés dans l'ordre 
décroissant du nombre de voix qu'ils ont obtenues. A égalité 
de voix, ils sont classés dans l'ordre décroissant de leur âge. 

Les candidats figurant sur la liste complémentaire dressée en 
application du premier alinéa du présent article sont appelés à 
remplacer les juges dont le siège deviendrait vacant pour 
quelque cause que ce soit. Ils sont désignés, en suivant l'ordre 
de la liste complémentaire, par le président du tribunal mixte 
de commerce. Avant d'entrer en fonctions, il prêtent serment 
dans les conditions prévues pour les juges des tribunaux mixtes 
de commerce. 

Art. L. 932-40. - Si les sièges vacants ne peuvent être 
pourvus en application de l'article L. 932-39 et si le nombre des 
vacances dépasse le tiers des effectifs du tribunal, il est pro-
cédé à des élections complémentaires. 

Il en est de même en cas d'augmentation des effectifs d'un 
tribunal mixte de commerce. 

Toutefois, il n'y a pas lieu de procéder à des élections com-
plémentaires dans les douze mois précédant l'élection générale 
prévue à l'article L. 932-36. 

Art. L. 932-41. - Le mandat des juges désignés ou élus en 
application des articles L. 932-39 et L. 932-40 prend fin en 
même temps que celui des autres juges des tribunaux mixtes de 
commerce. 

Art. L. 932-42. - Les contestations relatives à l'électorat, à 
l'éligibilité et aux opérations électorales organisées en vue de la 
désignation des juges des tribunaux mixtes de commerce sont 
de la compétence du tribunal de première instance, qui statue 
en dernier ressort. 

Sous-section 4 

Discipline des juges des tribunaux mixtes de commerce 

Art. L. 931-43. - Les dispositions du chapitre IV du titre le" 
du livre IV (partie Législative) relatives à la discipline des 
membres des tribunaux de commerce sont applicables aux 
juges des tribunaux mixtes de commerce. 

Section 4 

Les juridictions des edams 

Art. L. 932-44. - Le tribunal pour enfants tient ses audiences 
au siège des sections détachées du tribunal de première ins- 

tance pour le jugement des affaires entrant dans -  leur compé-
tence territoriale. 

Art. L. 932-45. - Les juges chargés de la présidence des sec-
tions détachées exercent, dans leur ressort, les fonctions de 
juges des enfants. Ils président le tribunal pour enfants lorsque 
cette juridiction tient ses audiences au siège des sections déta-
chées. 

Art. L. 932-46. - En cas de création d'une section détachée 
ou en cas de modification du partage des compétences territo-
riales du tribunal de première instance et de ses sections déta-
chées, les procédures en cours relevant de la compétence du 
juge des enfants sont transférées dans les conditions prévues à 
l'article L. 932-8. 

CHANTRE III 

Dispositions particulières applicables 
dans le territoire de la N.:ourdie-Calédonie 

Art. L. 933-1. - En matière correctionnelle, lorsqu'ils statuent 
en formation collégiale, le tribunal de première instance et les 
sections détachées de ce tribunal sont complétés par deux 
assesseurs ayant voix délibérative. 

Art. L. 933-1. - Les assesseurs titulaires et suppléants sont 
choisis, pour une durée de deux ans, parmi les personnes de 
nationalité française, âgées de plus de vingt-trois ans, présen-
tant des garanties de compétences et d'impartialité et n'ayant 
fait l'objet d'aucune condamnation, incapacité ou déchéance 
prévue par les articles L. 5 et L. 6 du code électoral. 

Art. L. 933-3. - Avant l'expiration des fonctions des asses-
seurs en exercice, le garde des sceaux, ministre de la justice, 
arrête, pour le tribunal de première instance et pour chacune 
des sections détachées de ce tribunal, une liste comprenant 
deux assesseurs titulaires et, pour chacun d'eux, trois assesseurs 
suppléants. Les assesseurs sont choisis sur proposition du pre-
mier président, après avis du procureur général et de l'assem-
blée générale de la cour d'appel, sur la liste préparatoire 
dressée par le premier président pour le tribunal de première 
instance et pour chacune des sections détachées de ce tribunal. 
Cette liste préparatoire comprend le nom des personnes dont la 
candidature aura été déclarée aux maires des communes com-
prises dans le ressort de la formation de jugement. Un décret 
en Conseil d'E*.n fixe les modalités d'application du présent 
article. 

Art. L. 933-4. - Si le nombre des candidats remplissant les 
coeditions fixées à l'article L. 933-2 n'est pas suffisant pour 
établir la liste des assesseurs titulaires et suppléants appelés à 
compléter le tribunal de première instance et les sections déta-
chées de ce tribunal, le garde des sceaux, ministre de la justice, 
n'arrête pas de liste. En ce cas, le tribunal de première instance 
et les sections détachées de ce tribunal statuent sans assesseur. 

Art. L. 933-5. - Lorsqu'un assesseur titulaire est absent ou 
empêché, il est remplacé par l'un de ses suppléants appelés 
dans tordre de la liste d'assesseurs prévue à l'article L. 933-3. 

Art. L. 	- I r ..que, en cours d'année, il y a lieu, pour 
quelque cause que ce soit, de compléter une liste d'assesseurs, 
il' est pourvu, pouf la partie de l'année judiciaire restant à 
courir, au remplacement des assesseurs titulaires ou suppléants. 
Le nouvel assesseur est alors désigné dans les formes prévues à 
l'article L. 933-3 et choisi sur la liste préparatoire mentionnée 
au même article. 

Art. L. 933-7 - Avant d'entrer en fonctions, les assesseurs 
titulaires et suppléants prêtent devant la cour d'appel le ser-
ment prévu à l'article 6 de l'ordonnance du 22 décembre 1958 
susvisée portant loi organique relative au statut de la magistra-
ture. 

Art. L. 933-8. - Sous réserve de l'application de l'article 
L. 933-4, les assesseurs restent en fonctions jusqu'à l'installa-
fion de leurs successeurs. Toutefois, la prorogation des fonc-
tions d'un assesseur ne peut en aucun cas excéder une période 
de deux mois. 

Art. L. 933-9. - Les dispositions du titre VII du livre qua-
trième du code de procédure pénale relatives à la récusation 
des juges sont applicables aux assesseurs. 

Art. L. 933-10. - Les assesseurs titulaires ou suppléants qui, 
sans motif légitime, se sont abstenus de déférer à plusieurs 
convocations successives peuvent, à la demande du président 
du tribunal de première instance ou du ministère public, après 
avoir été convoqués et mis en mesure de.présenter leurs obser- 
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valions, être déclarés démissionnaires par la cour d'appel sta-
tuant en chambre du conseil. 

En cas de faute grave entachant l'honneur ou la probité, leur 
déchéance est prononcée dans les mêmes formes. 

Art. L. 933-11. - Lorsque, du fait de l'absence ou de remisé-
chement d'un assesseur titulaire et de ses suppléants, la forma-
tion normalement compétente ne peut être légalement com-
posée et que le cours de la justice s'en trouve interrrompu, la 
cour d'appel, sur requête présentée par le procureur général, 
constate l'impossibilité pour la formation de se réunir dans la 
composition prévue à l'article L. 933-1 et renvoie la connais-
sance de l'affaire à la formation statuant sans assesseur. 

CHAPITRE IV 

Dispositions particulières applicables dans le territoire 
des îles Wallis-et-Futuna 

Section 1 

La cour d'appel 
Art. L. 934-1. - Les juridictions instituées dans le territoire 

des îles Wallis-et-Futuna en application du présent titre sont 
comprises dans le ressort de la cour d'appel de Nouméa. 

Section 2 

Le tribunal de première instance 
Art. L. 934-2. - Le tribunal de première instance exerce les 

compétences dévolues en métropole au tribunal de commerce, 
dans les conditions prévues à l'article L. 931-8. 

Art. L. 934-3. - Lorsqu'il statue en formation collégiale, le 
tribunal de première instance est composé du président du tri-
bunal et de deux assesseurs choisis, pour une durée de deux 
ans, parmi les personnes remplissant les conditions prévues à 
l'article L. 933-2. 

Arr. L. 934-4. - Avant l'expiration des fonctions des asses-
seurs en exercice, le garde des sceaux, ministre de la justice, 
arrête une liste comprenant deux assesseurs titulaires et, pour 
chacun d'eux, deux assesseurs suppléants. Les assesseurs sont 
choisis sur proposition du premier président, après avis du pro-
cureur général et de l'assemblée générale de la cour d'appel, 
sur la liste préparatoire dressée par le premier président. Cette 
liste préparatoire comprend le nom des personnes dont la can-
didature aura été déclarée aux maires des communes du terri-
toire. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'applica-
tion du présent article. 

Art. L. 934-5. - Les articles L. 933-4 à L. 933-11 sont appli-
cables aux assesseurs du tribunal de première instance, sous 
réserve des dispositions de l'alinéa suivant. 

Pour l'application de l'article L. 933-6, le nouvel assesseur 
est désigné dans les formes prévues à L. 934-4 et choisi 
sur la liste préparatoire mentionnée au même article. 

Art. L. 934-6. - Les dispositions de l'article L. 731-1 sont 
applicables aux assesseurs. 

Art. L. 934-7. - Le président du tribunal de première instance 
exerce les fonctions de juge d'instruction dans les conditions 
prévues par les dispositions de procédure pénale applicables 
localement. 

Art. L. 934-8. - En cas d'empêchement ou lorsque, en 
matière pénale.,•1 a participé à l'instruction de l'affaire, le pré-
sident du tribunal de première instance est remplacé, par 
ordonnance du premier président, par un magistrat du siège 
appartenant au ressort de la cour d'appel. 

En cas d'empêchement, le procureur de la République est 
remplacé par un magistrat du parquet appartenant au ressort 
de la cour d'appel et désigné par le procureur général. 

Section 3 

Les juridictions des mineurs 
Art. L. 934-9. - Par dérogation à 	L. 532-1, les fonc- 

tions de juge des enfants sont exercées par le président du tri-
bunal de première instance. 

CHAPITRE V 

Dispositions applicables dans le territoire 
des Terres australes et antarctiques francaises 

Art. L 935-1. - Les attributiôns dévolues aux juridictions de 
l'ordre judiciaire instituées en métropole ou dans les départe-
ments d'outre-mer sont exercées, pour le territoire des Terres  

australes et antarctiques françaises, par des juridictions de 
même catégorie déterminées par décret en Conseil d'Etat. » 

TITRE II 

DISPOSITIONS DIVERSES 
Art. 2. - A l'article 2 de la loi n° 71-569 du 15 juillet 1971 

relative au territoire des Terres australes et antarctiques fran-
çaises, les mots « aux juridictions de l'ordre judiciaire et aux 
juridictions administratives » sont remplacés par les mots : 
« aux juridictions administratives ». 

Art. 3. - Il est ajouté après l'article 7 de l'ordonnance 
no 82-877 du 15 octobre 1982 instituant des assesseurs coutu-
miers dans le territoire de la Nouvelle-Calédonie et dépen-
dances au tribunal civil de première instance et à la cour 
d'appel un article '7-1 ainsi rédigé : 

« Art. 7-1. - Les sections détachées du tribunal de première 
instance sont compétentes pour connaître, dans leur ressort, des 
litiges relevant du statut civil particulier dans la composition et 
les conditions prévues par la présente ordonnance. » 

Art. 4. - La présente ordonnance entrera en vigueur le 
ler juin 1993. Toutefois, entreront en vigueur : 

I. - Le ler mars 1993 
1 0  Les articles L. 932.4 et L. 932-6 du code de l'organisation 

judiciaire relatifs à la désignation des magistrats appelés à 
composer les sections détachées du tribunal de première ins-
tance, en ce que leurs dispositions sont applicables dans le ter-
ritoire de la Polynésie française ; 

2. L'article L. 932-27 et les dispositions de la sous-section 3 
de la section 3 du chapitre II du titre III du livre IX relatifs à 
l'élection des juges du tribunal mixte de commerce ; 

3. Les articles L. 934-3 à L. 934.5 relatifs aux assesseurs du 
tribunal de première instance du territoire des îles Wallis et 
Futuna, en ce que leurs dispositions sont applicables à la dési-
gnation desdits assesseurs, les listes prévues à l'article L. 934-4 
devant être arrêtées, pour la première désignation, avant le 
ler juin 1993. 

Il. - Le Zef mars 1994, les'dispositions de la sous-section 1, 
de la sous-section 2 et de la sous-section 4 de la section 3 du 
chapitre II du titre III du livre IX relatives à l'institution, la 
compétence, l'organisation et le fonctionnement des tribunaux 
mixtes de commerce et à la discipline des juges des tribunaux 
mixtes de commerce, à l'exception de l'article L. 932-27. 

Art. 5. - Les élections pour le premier renouvellement 
général des juges des tribunaux mixtes de commerce intervien-
dront dans la première quinzaine du mois d'octobre 1993. 

Les juges nouvellement élus seront installés dans la première 
quinzaine du mois de mars 1994. 

Le mandat des juges des tribunaux mixtes de commerce en 
fonctions à la date de publication de la présente ordonnance 
prendra fin à la date d'installation des juges nouvellement élus. 

Art. 6. - Sont abrogées toutes dispositions antérieures de 
nature législative contraires à la présente ordonnance, et 
notamment : 

I. - A la date de l'entrée en vigueur de la présente ordon-
nance : 

1 0  L'article 5, deuxième et troisième alinéa, de la loi 
n° 61-814 du 29 juillet 1961 conférant aux îles Wallis et Futuna 
le statut de territoire d'outre-mer ; 

2. Les articles 19, 70 et 75 à 78 de la loi no 83-520 du 
27 juin 1983 modifiée rendant applicables le code pénal, le 
code de procédure pénale et certaines dispositions législatives 
dans les territoires d'outre-mer ; 

3. Les articles 99 et 101 à 112 de l'ordonnance no 85-1181 
du 13 novembre 1985 relative aux principes directeurs du droit 
du travail et à l'organisation et au fonctionnement de l'inspec-
tien du travail et du tribunal du travail en Nouvelle-Calédonie 
et dépendances ; 

4. Les articles 88 à 100 de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 
relative aux principes généraux du droit du travail et à l'orga-
nisation et au fonctionnement de l'inspection du travail et des 
tribunaux du travail en Polynésie française ; 

5o L'article ler, paragraphes I, II, IV et V, et les articles 2 et 
3 de la loi n° 89-378 du 13 juin 1-989 portant diverses disposi-
tions relatives à l'organisation judiciaire en Nouvelle-
Calédonie ; 

6. Les articles ler, 3, 32 à 34, 37, deuxième et troisième 
alinéa, 38, 41, 42, 163 à 166 et 179 du décret du 7 avril 1928 
relatif à l'organisation de la justice en Nouvelle-Calédonie ; 
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7° Les articles ler, 4, 27, 29 à 33, 36, 38, 40 à 42 et 72 à 74, 
le titre IV et le titre V, à l'exception de l'article 241, du décret 
du 21 novembre 1933 portant réorganisation judiciaire et fixant 
les règles de procédure en Océanie. 

H. - A compter du ler mars 1994 : 
I° Les articles 39 et 39-2 du décret du 7 avril 1928 relatif à 

l'organisation de la justice en Nouvelle-Calédonie ; 
2° Les articles 44 à 49 du décret du 21 novembre 1933 por-

tant réorganisation judiciaire et fixant les règles de procédure 
en Océanie. 

Art. 7. - Le Premier ministre, le garde des sceaux, ministre 
de la justice, le ministre de l'économie et des finances, le 
ministre de l'industrie et du commerce extérieur, le ministre du 
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, le 
ministre du budget, le ministre des départements et territoires 
d'outre-mer et le ministre délégué au commerce et à l'artisanat 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la 
présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 12 octobre 1992. 
FRANÇOIS MITTERRAND 

Par le Président de la République : 
Le Premier ministre, 
PIERRE BÉRÉGOVOY 

Le ministre des départements et territoires d'outre-mer, 
LOUIS LE PENSEC 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
MICHEL VAUZELLE 

Le ministre de l'économie et des finances, 
MICHEL SAPIN 

Le ministre de l'industrie et du commerce extérieur, 
DOMINIQUE STRAUSS-KAHN 

Le ministre du travail, de l'emploi 
el de la formation professionnelle, 

MARTINE AUBRY 

Le ministre du budget, 
MARTIN MALVY 

Le ministre délégué au commerce et à l'artisanat, 
GILBERT BAUME? 

Dispositions du coda de l'organisation Judiciaire rendues 
applicables on Polynésie française par l'ordonnance 
n° 92-1150 du 12 octobre 1992. 

LIVRE II 

LA COUR D'APPEL 

TITRE Ter 

Dispositions générales 

CHAPITRE Ier 
Institution et compétence 

Art. L. 211-1. - Les cours d'appel statuent 
souverainement sur le fond des affaires. 

CHAPITRE II 
Organisation 

Art. L. 212-1. - La cour d'appel comprend, outre le 
premier président, des présidents de chambre et des 
conseillers. 

Le siège, le ressort, le nombre de chambres et la 
composition des cours d'appel sont fixés par un décret en 
Conseil d'Etat. 

Art. L. 212-2. - En toutes matières, les arrêts sont 
rendus par trois magistrats au moins, président compris. 
Pour le jugement des affaires qui doivent être portées en 
audience solennelle, les arrêts sont rendus par cinq 
magistrats au moins, président compris. 

Le tout à peine de nullité. 

CHAPITRE III 
Fonctionnement 

Art. L. 213-1. - Les arrêts des cours d'appel sont rendus 
par des magistrats délibérant en nombre impair. Lorsque 
les membres d'une cour siégeant dans une affaire sont en 
nombre pair, le dernier dans l'ordre du tableau doit 
s'abstenir. 

Art. L. 213-2 (Remplacé, Ord. n° 92-1150 du 12 oct. 
1990. art. ler). - Les avocats peuvent être appelés, dans 
l'ordre du tableau, à suppléer les conseillers pour compléter 
la cour d'appel. 

Art. L. 213-3. - Si les besoins du service l'exigent, il 
pourra être formé par règlement d'administration publique 
une chambre temporaire composée de conseillers pris dans 
d'autres chambres. 

Art. L. 213-4. - Le procureur général représente en 
personne ou par ses substituts le ministère public auprès 
de la cour d'appel. 

TITRE II 

Dispositions particulières à certaines matières 

CHAPITRE III 
Dispositions particulières à la protection de 

l'enfance 

Art. L. 223-1. - L'appel des décisions du juge des 
enfants et du tribunal pour enfants est jugé par la cour 
d'appel dans une audience spéciale dans les mêmes 
conditions qu'en première instance. 

Une chambre spéciale est formée à cette fin dans les 
cours d'appel où il existe plusieurs chambres. 

Art. L. 223-2 (Modifié, Loi n° 87-1062 du 30 déc. 
1987, art. 24-1), - Un magistrat qui prend le nom de 
délégué à la protection de l'enfance est désigné au sein de 
chaque cour d'appel. Ce magistrat préside la chambre 
spéciale de la cour d'appel mentionnée à l'article précédent 
ou y exerce les fonctions de rapporteur. 

En cas d'empêchement momentané du titulaire, le 
premier président désigne un remplaçant. 

Un magistrat désigné par le procureur général est 
spécialement chargé, au parquet de la cour d'appel, des 
affaires de mineurs. 

Art. L. 223 - 3. - Le délégué à la protection de l'enfance 
siège comme membre de la chambre d'accusation dans les 
cas mentionnés à l'article 23 de l'ordonnance n° 45-174 du 
2 février 1945. 
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LIVRE IV 

LES JURIDICTIONS SPECIALISEES NON 
PENALÉS 

TITRE ler 

Le tribunal de commerce 

CHAPITRE ler 
Institution et compétence 

Art. L. 411-1 (Loi n° 87-550 du 16 juill. 1987, 
art. ler).- 

L'appel de jugements rendus par les tribunaux de 
commerce est porté devant la cour d'appel. 

Art. L. 411-2 (Loi n° 87-550 du 16 juill. 1987, 
art. ler). - Les tribunaux de commerce sont créés par décret 
en Conseil «Etat. Ce décret fixe leur siège et leur ressort. 

Art. L. 411-3. - Dans les circonscriptions où il n'est 
pas établi de tribunal de commerce, le tribunal de grande 
instance connaît des matières attribuées aux tribunaux de 
commerce. 

CHAPITRE II 
Organisation et fonctionnement 

Art. L. 412-2 (Loi n° 87-550 du 16 juill. 1987, 
art. ler). - Lorsque le tribunal de commerce statue en 
matière de redressement judiciaire dans les conditions 
prévues au titre Ier de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 
relative au redressement et à la liquidation judiciaires des 
entreprises, la formation de jugement ne peut comprendre, 
sous réserve de l'application des dispositions de l'article L. 
412-14, qu'une majorité de juges ayant exercé des fonctions 
judiciaires pendant plus de deux ans. 

Art. L. 412-4 (Loi n° 87-550 du 16 juill. 1987, 
art. ler). - Sous réserve de l'application des dispositions de 
l'article L. 412-14, nul ne peut être désigné pour exercer 
les fonctions de juge-commissaire dans les conditions 
prévues à l'article 10 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 
précitée, s'il n'a exercé pendant deux ans au moins des 
fonctions judiciaires dans un tribunal de commerce. 

1,e président du tribunal de commerce dresse, au début 
de chaque année judiciaire, par ordonnance prise après avis 
de l'assemblée générale du tribunal, la liste des juges 
pouvant exercer lés fonctions de juge-commissaire. 

Art. L. 412-5 (Loi n° 87-550 du 16 juill. 1987, 
art. 1"). - Le procureur de la République près le tribunal de 
grande instance dans le ressort duquel se trouve le siège du 
tribunal de commerce exerce le ministère public devant 
cette dernière juridiction. 

Art. L. 412-6 (Loi n° 87-550 du 16 juill. 1987, 
art. ler). - Lorsqu'un tribunal de commerce ne peut se 
constituer ou statuer, la cour d'appel, saisie sur requête du 
procureur général, désigne, s'il n'a pas été fait application 
des dispositions des articles L. 412-13 et L. 412-14, le 
tribunal de grande instance situé dans le ressort de la cour 
d'appel appelé à connaître des affaires inscrites au rôle du 
tribunal de commerce et de celles dont il aurait été saisi 
ultérieurement. Si le renvoi résulte de l'impossibilité de 
respecter les prescriptions de l'article L. 412-2, le tribunal 
de grande instance n'est saisi que des affaires de 
redressement et de liquidation judiciaires. le greffier du 
tribunal de commerce n'est pas dessaisi de ses attributions 
et continue d'exercer ses fonctions auprès du tribunal de 
renvoi. 

Lorsque l'empêchement qui avait motivé le renvoi a 
cessé, la cour d'appel, saisie sur requête du procureur 
général, fixe la date à partir de laquelle le tribunal de 
commerce connaît à nouveau des affaires de sa compétence. 
A cette date, les affaires sont transmises, en l'état, au 
tribunal de commerce. Le tribunal de renvoi reste toutefois 
saisi des affaires de règlement amiable et, lorsqu'il est 
statué au fond, des affaires autres que celles de règlement 
judiciaire, de liquidation de biens, de redressement et de 
liquidation judiciaires. 

Art. L. 412-7 (Loi n° 87-550 du 16 juill. 1987, 
art. ler).  - 

Lorsque le mandat des juges des tribunaux de commerce 
vient à expiration avant le commencement de la période 
fixée pour l'installation de leurs successeurs, ils restent en 
fonctions jusqu'à cette installation, sans que cette 
prorogation puisse dépasser une période de trois mois. 

Avant d'entrer en fonctions, les membres des tribunaux 
de commerce prêtent serment. 

Le serment est celui des magistrats de l'ordre judiciaire. 
Il est reçu par la cour d'appel, lorsque le tribunal de 
commerce est établi au siège de la cour d'appel et, dans les 
autres cas, par le tribunal de grande instance dans le ressort 
duquel le tribunal de commerce a son siège. 

Art. L. 412-8 (Loi n° 87-550 du 16 juill. 1987, 
art. ler). - La cessation des fonctions de membre d'un 
tribunal de commerce résulte : 

1° De l'expiration du mandat électoral, sous réserve des 
dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 412-7 et du 
troisième alinéa de l'article L. 412-11 ; 

2° De la suppression du tribunal ; 
3° De la démission ; 
4° De la déchéance. 

Art. L. 412-9 (Loi n° 87-550 du 16 juill. 1987, 
art. ler). - Lorsqu'une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaires est ouverte à l'égard d'un membre 
d'un tribunal de commerce, l'intéressé cesse ses fonctions à 
compter de la date du jugement d'ouverture. Il est réputé 
démissionnaire. 

Les mêmes dispositions s'appliquent à un membre du 
tribunal de commerce qui a une des qualités mentionnées à 
l'avant-dernier alinéa de l'article 6 de la loi n° 87-550 du 16 
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juillet 1987 relative aux juridictions commerciales et au 
mode d'élection des délégués consulaires et des membres de 
chambres de commerce et d'industrie, lorsque la société ou 
l'établissement public auquel il appartient fait l'objet d'une 
procédure de redressement ou de liquidation judiciaires. 

Art. L. 412-10 (Loi n° 87-550 du 16 juill. 1987, 
art.  ler). - Lorsqu'un tribunal de grande instance a été 
désigné dans les conditions prévues au premier alinéa de 
l'article L. 412-6, le mandat des juges du tribunal de 
commerce dessaisi n'est pas interrompu pendant la période 
de dessaisissement. 

Art. L. 412-14 (Loi n ° 87-550 du 16 juill. 1987, 
art. ler). - Lorsque aucun des juges du tribunal de 
commerce ne remplit les conditions d'ancienneté requises 
soit pour statuer en matière de redressement judiciaire 
conformément aux dispositions de l'article L. 412-2, soit 
pour présider une formation de jugement dans les 
conditions prévues par l'article L. 412-3, soit pour remplir 
les fonctions de juge-commissaire dans les conditions 
prévues par l'article L. 412-4, le premier président de la 
cour d'appel, saisi par requête du procureur général, peut 
décider, par ordonnance, que l'ancienneté requise ne sera pas 
exigée. 

Art. L. 412-15 (Loi n° 87-550 du 16 juill. 1987, 
art. ler). - Le mandat des membres des tribunaux de 
commerce est gratuit. 

CHAPITRE 1V 
Discipline des membres des tribunaux de 

commerce 

Art. L. 414-1 (Loi" n° 87-550 du 16 juill. 1987, 
art. 2). - Tout manquement d'un tribunal de commerce à 
l'honneur, à la probité, à la dignité et aux devoirs de sa 
charge constitue une faute disciplinaire. 

Art. L. 412-2 (Loi n° 87-550 du 16 juill. 1987, 
art. 2). - Le pouvoir disciplinaire est exercé par trie 
commission nationale de discipline qui est présidée par un 
président de chambre à la cour de Cassation, désigné par le 
premier président de la Cour de cassation, et qui comprend! 

1° Un membre du Conseil d'Etat désigné par le vice-
président du Conseil d'Etat ; 

2° Deux magistrats du siège des cours d'appel désignés 
par le premier président de la Cour de cassation sur une 
liste établie par les premiers présidents des cours d'appel, 
chacun d'eux arrêtant le nom d'un magistrat du siège de sa 
cour d'appel après avis de l'assemblée générale des 
magistrats du siège de la cour d'appel ; 

3° Quatre membres des tribunaux de commerce élus 
par l'ensemble des présidents des tribunaux de commerce. 

Des suppléants en nombre égal sont désignés dans les 
mêmes conditions. Les membres de la commisssion 
nationale de discipline sont désignés pour quatre ans. 

Art. L. 414-3 (Loi n° 87-550 du 16 juill. 1987, 
art. 2). - Après audition de l'intéressé par le président du  

tribunal auquel il appartient, la commission nationale de 
discipline peut être saisie par le garde des sceaux, ministre 
de la justice. 

Elle peut prononcer soit le blâme, soit la déchéance. 

Art. L. 414-4 (Loi n° 87-550 du 16 juill. 1987, 
art. 2). - Sur proposition du garde des sceaux, ministre de 
la justice, le président de la commission nationale de 
discipline peut suspendre un membre d'un tribunal de 
commerce pour une durée qui ne peut excéder six mois, 
lorsqu'il existe contre l'intéressé, qui aura été préalablement 
entendu par le président du tribunal auquel il appariknt, des 
faits de nature à entraîner une sanction disciplinaire. La 
suspension peut être renouvelée une fois par la 
commission nationale pour une durée qui ne peut excéder 
six mois. Si le membre de tribunal de commerce fait 
l'objet de poursuites pénales, la suspension peut être 
ordonnée par le président de la commission nationale 
jusqu'à l'intervention de la décision pénale définitive. 

Art. L. 414-5 (Loi n° 87-550 du 16 juill. 1987, 
art. 2). - La commission nationale de discipline ne peut 
délibérer que si quatre de ses membres au moins, y compris 
le président, sont présents. En cas de partage égal des voix, 
celle du président est prépondérante. 

Art. L. 414-6 (Loi n° 87-550 du 16 juill. 1987, 
art. 2). - Les décisions de la commission nationale de 
discipline et celles de son président doivent être motivées. 
Elles ne sont susceptibles de recours que devant la Cour de 
cassation. 

Art. L. 414-7 (Loi n° 87-550 du 16 juill. 1987, 
art. 2). - Idépendamment des décisions qui pourraient 
intervenir en application des articles L. 414-3 et L. 414-4, 
lorsqu'il apparaît, postérieurement à son élection, qu'un 
membre de tribunal de commerce a encouru, avant ou après 
son installation, une des condamnations, déchéances ou 
incapacités mentionnées à l'article L. 413-1, il est déchu de 
plein droit de ses fonctions. 

LIVRE V 

LES JURIDICTIONS DES MINEURS 

TITRE Ie r 

La cour d'assises des mineurs 

CHAPITRE ler 
Institution et compétence 

Art. L. 511-1. - Conformément à l'article ler de 
l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945, il y a des cours 
d'assises des mineurs. 

Art. L. 511-2. - Ainsi qu'il est dit à l'alinéa 1 de 
l'article 20 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945, « 
le mineur âgé de seize ans au moins accusé de crime est 
jugé par la cour d'assises des mineurs ». 

Page LEXPOL 54 sur 56



17 Novembre 1992 	 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 	 N.S. 351 

CHAPITRE II 
Organisation et fonctionnement 

Art. L. 512-1. - La cour d'assises des mineurs est 
composée d'un président, de deux assesseurs et complétée 
par le jury criminel, dans les conditions définies par 
l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945. 

Art. L. 512-2. - Ainsi qu'il est dit à l'article 20, alinéa 
2, de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945, « la cour 
d'assises des mineurs se réunit au siège de la cour d'assises 
et au cours de la session de celle-ci ». 

Art. L. 	- Ainsi qu'il est dit à l'alinéa 3 de 
l'article 20 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945, « 
les fonctions du ministère public auprès de la cour d'assises 
des mineurs sont remplies par le procureur général ou un 
magistrat du ministère public spécialement chargé des 
affaires de mineurs ». 

TITRE H 

Le tribunal pour enfants 

CHAPITRE Ier 
Institution et compétence 

Art. L. 521-1. - Conformément à l'article l et  de 
l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945, il y a dans le 
ressort de chaque cour d'appel une ou plusieurs juridictions 
de première instance dénommées tribunaux pour enfants. 

Art. L. 521-2. - Le tribunal pour enfants connaît des 
crimes commis par les mineurs de seize ans. 

Il connaît des délits et des contraventions de police de 
5e classe commis par les mineurs qui lui sont renvoyés par 
le juge des enfants ou le juge d'instruction, conformément 
aux dispositions des articles 8 et 9 de l'ordonnance n° 45-
174 du 2 février 1945. 

CHAPITRE II 
Organisation et fonctionnement 

Art. L. 522-1. - Le siège et le ressort des tribunaux 
pour enfants sont fixés par voie réglementaire. 

Art. L. 522-2. - Le tribunal pour enfants est composé 
d'un juge des enfants, président, et de deux assesseurs. 

Art. L. 522-3. - Les assesseurs titulaires et suppléants 
sont choisis parmi les personnes âgées de plus de trente 
ans, de nationalité française et qui se sont signalées par 
l'intérêt qu'elles portent aux questions de l'enfance et par 
leurs compétences., 

Les assesseurs sont nommés pour quatre ans par arrêté 
du ministre de la justice ; leur rcnouvellemnt s'opère par 
moitié ; toutefois, en cas de création d'un tribunal pour 
enfants, d'augmentation ou de réduction du nombre des 
assesseurs dans ces juridictions, ou de remplacement d'un 
ou de plusieurs de ces assesseurs à une date autre que celle 
qui est prévue pour leur renouvellemnt, la désignation des  

intéressés peut intervenir pour une période inférieure à 
quatre années dans la limite de la durée requise pour 
permettre leur renouvellement par moitié. 

Art. L. 522-4. - Avant d'entrer en fonctions, les 
assesseurs titulaires ou suppléants prêtent serment devant 
le tribunal de grande instance, de bien et fidèlement remplir 
leurs fonctions et de garder religieusement le secret des 
délibérations. 

Art. L. 522-5. - Les assesseurs titulaires ou suppléants 
qui, sans motif légitime, se sont abstenus de déférer à 
plusieurs convocations successives peuvent, à la demande 
du juge des enfants ou du ministère public, être déclarés 
démissionnaires, par délibération de la première chambre de 
la cour d'appel. 

En cas de faute grave entachant l'honneur ou la probité, 
leur déchéance est prononcée dans les mêmes formes. 

Art. L. 522-6. - Au sein de chaque tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel un tribunal pour enfants a 
son siège, un ou plusieurs juges d'instruction désignés par 
le premier président sur la propositrion du procureur 
général et un ou plusieurs magistrats du parquet désignés 
par le procureur général sont chargés spécialement des 
affaires concernant les mineurs. 

TITRE III 

Le juge des enfants 

CHAPITRE ler 
Institution et compétence 

Art. L. 531-1. - Au siège de chaque tribunal pour 
enfants, il existe un ou plusieurs juges des enfants. 

Art. L. 531-2. - Le juge des enfants connaît, dans les 
conditions définies aux articles 8 et 9 de l'ordonnance n° 
45-174 du 2 février 1945 des délits et des contraventions de 
police de 5e classe commis par les mineurs. 

Art. L. 531-3. - Le juge des enfants est en outre 
compétent pour tout ce qui concerne l'assistance éducative 
dans les conditions prévues aux articles 375 et suivants du 
Code civil. 

CHAPITRE II 
Organisation et fonctionnement 

Art. L. 532-1 (Loi n° 87-1062 du 30 déc. 1987, 
art. 24-1). - Le juge des enfants est choisi compte tenu de 
l'intérêt qu'il porte aux questions de l'enfance et de ses 
aptitudes, parmi les juges du tribunal de grande instance 
dans le ressort duquel le tribunal pour enfants a son siège ; 
il est nommé dans la forme exigée pour la nomination des 
magistrats du siège. 

En cas d'empêchement momentané du titulaire, le 
tribunal de grande instance désigne l'un de ses juges pour le 
remplacer. 
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LIVRE VII 

DISPOSITIONS COMMUNES A 
PLUSIEURS JURIDICTIONS 

TITRE III 

Récusation et renvoi 

CHAPITRE 1er 
Dispositions générales 

Art. L. 731-1. - Sauf dispositions particulières à 
certaines juridictions, la récusation d'un juge peut être 
demandée : 

1° Si lui-même ou son conjoint a un intérêt personnel 
à la contestation ; 

2° Si lui-même ou son conjoint est créancier, débiteur, 
héritier présomptif ou donataire de l'une des parties ; 

3° Si lui-même ou son conjoint est parent ou allié de 
l'une des parties ou de son conjoint jusqu'au quatrième 
degré inclusivement ; 

4° S'il y a eu ou s'il y a procès entre lui ou son 
conjoint et l'une des parties ou son conjoint ; 

5° S'il a précédemment connu de l'affaire comme juge 
ou comme arbitre ou s'il a conseillé l'une des parties ; 

6° Si le juge ou son conjoint est chargé d'administrer 
les biens de rune des parties ; 

7° S'il existe un lien de subordination entre le juge ou 
son conjoint et l'une des parties ou son conjoint ; 

8°  S'il y a amitié ou inimitié notoire entre le juge et 
l'une des parties. 

Le ministère public, partie jointe, peut être récusé dans 
les mêmes cas. 

Art. L. 731-2. - Comme il est dit à l'article 8-2 de 
l'ordonnance n° 58-1273 du 22 décembre 1958, « Le renvoi 
à une autre juridiction de même nature et de même degré 
peut être ordonné pour cause de suspicion légitime, de  

sûreté publique, ou s'il existe des causes de récusation 
contre plusieurs juges ». 

Art. L. 731-3. - Comme il est dit à l'alinéa ler de 
l'article 662 du Code de procédure pénale « en matière 
criminelle, correctionnelle ou de police, la chambre 
criminelle de l'a Cour de cassation peut dessaisir toute 
juridiction d'instruction ou de jugement et renvoyer la 
connaissance de l'affaire à une autre juridiction du même 
ordre, soit si la juridiction normalement compétente ne 
peut être légalement composée, ou si le cours de la justice 
se trouve autrement interrompu, soit pour cause de 
suspicion légitime ». 

TITRE VIII 

Responsabilité du fait du fonctionnement 
défectueux du service de la justice 

Art. L. 781-1. - L'Etat est tenu de réparer le dommage 
causé par le fonctionnement défectueux du service de la 
justice. Cette responsabilité n'est engagée que par une faute 
lourde ou par un déni de justice. 

La responsabilité des juges, à raison de leur faute 
personnelle, est régie par le statut de la magistrauite en ce 
qui concerne les magistrats du corps judiciaire et par des 
lois spéciales en ce qui concerne les juges composant les 
juridictions d'attribution. 

L'Etat garantit les victimes des dommages causés par 
les fautes personnelles des juges et autres magistrats, sauf 
son recours contre ces derniers. 

Toutefois, les règles de l'article 505 du Code de 
procédure civile continuent à recevoir application jusqu'à 
l'entrée en vigueur des dispositions législatives concernant 
la responsabilité des magistrats à raison de leur faute 
personnelle. 
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